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1. Les caractéristiques du territoire 

Le territoire de la Communauté de Communes du Pays Solesmois appartient au 
périmètre du ScoT du Cambrésis.  
En termes de démographie, ce document affiche la volonté d’atteindre une croissance de 
sa population de +5% d’ici à 2020. Sur le territoire de la CCPS, l’évolution 
démographique correspond à cette ambition. Après des décennies correspondant à une 
perte de population, l’ensemble de la CCPS affiche un regain démographique.  
Cependant, le solde migratoire du territoire reste négatif. La CCPS doit donc maintenir la 
jeunesse de son territoire et attirer une nouvelle population. 
 
Les caractéristiques du parc de logements des communes jouent un rôle dans 
l’attractivité d’un territoire. L’intercommunalité dispose d’un parc de logements 
majoritairement composé de logements individuels. La mixité des logements est 
uniquement présente sur les communes les plus importantes : Haussy, Solesmes, Saint-
Python. 
Le déséquilibre entre l’offre et la demande de logements sociaux participent à la perte 
d’attractivité du territoire, qui ne peut satisfaire les besoins en logements de certaines 
catégories de population. Des phénomènes tels que la vacance ou la vétusté du parc sont 
également à prendre en compte. 
 
Un autre élément à mettre en exergue est l’importance de pôles au sein de l’armature 
urbaine du territoire. En effet, Solesmes concentre 30% de la population de la CCPS, et 
ce pôle est renforcé par la proximité de la commune de Saint-Python. Ce pôle doit être 
renforcé afin de pouvoir « concurrencer » les territoires voisins attractifs. 
 
L’offre en équipement se situe principalement sur le pôle Solesmes/Saint-Python. Elle est 
à renforcer pour maintenir les centralités du territoire, tout en correspondant aux besoins 
à  venir. L’accessibilité est une thématique importante à améliorer.  
 
L’accent doit être mis sur l’offre touristique (loisirs, hébergement) sur le territoire, 
représentant un potentiel économique. Les créations d’emplois concernent les secteurs 
du commerce, du transport et des services divers, mais le développement d’autres 
filières, tel que celle de l’excellence,  doit être favorisé.  
 
Les déplacements sont dominés par un réseau routier sur la CCPS, bien relié aux pôles à 
proximité en dehors de l’intercommunalité. L’offre en transport en commun est donc à 
améliorer : aucune gare n’est présente sur le territoire mais il est desservi par 6 lignes 
de bus. La desserte en transport doit donc être adaptée aux besoins des habitants (à la 
demande). 
 
L’attractivité du territoire est présente sur la CCPS comme le démontre ces éléments, 
cependant, l’intercommunalité est entourée de territoires au développement parfois plus 
accru, et qui offrent une qualité de vie comparable voire supérieure. Les efforts 
nécessaires à déployer sur la CCPS doivent permettre de renforcer son attractivité. 
 
Ce développement du territoire à soutenir peut s’appuyer sur les atouts présents sur 
l’intercommunalité. 
En effet, la CCPS dispose d’une richesse biologique puisque plus de 10% du territoire est 
concerné par un zonage de type ZNIEFF (1 et 2). La présence des vallées de la Selle et 
de l’Ecaillon offrent à l’environnement des liaisons écologiques privilégiées. De nombreux 
cœurs de nature et espaces naturels relais sont présents au sein des fonds de vallées, 
qui guident la lecture du paysage et encadre l’urbanisation à sa façon. 
 
Il est donc notamment important de maintenir la qualité de ces réseaux 
hydrographiques. Le risque inondation est encadré par deux PPRi (vallée de la Selle et 
vallée de l’Escaut) et des mesures contre le phénomène de ruissellement sont prises.  
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En effet, le paysage boisé, en plus d’apporter un cadre de vie de qualité recherché et 
propre à la CCPS, permet de réduire l’appauvrissement des sols. 
 
L’activité agricole sur le territoire dépend essentiellement de cette qualité des sols et 
participe à l’identité de la Communauté de Communes du Pays Solesmois. Malgré une 
diminution du nombre d’exploitants, ce secteur est encore bien présent et montre une 
volonté de diversification de son activité (agriculture raisonnée, biologique…).  
De plus, cette activité participe à la structuration du paysage (linéaires de haies,…) à 
travers le bâti et les points d’accroche visibles depuis les plateaux.  
 
Enfin, ce cadre de vie est agrémenté de déplacements doux. Un Plan Départemental des 
Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR) regroupe une partie des 
cheminements parcourant le territoire. Cet atout est à valoriser afin de proposer une 
meilleure offre de modes doux.  
 
Ces éléments illustrent une identité de la Communauté de Communes du Pays Solesmois 
très marquée. Sa préservation est indispensable au développement du territoire à venir. 
 
L’ambition du PLUi est clairement marquée par une volonté de développer l’attractivité 
dans un territoire à l’identité préservée. 
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2. Hypothèse de développement à l’horizon 2030 

1. Les mécanismes de consommation des logements 

Hormis les constructions neuves, il existe 4 phénomènes qui influent sur l’évolution du 
parc de logements  et sur sa consommation : 

- Le renouvellement du parc de logement, 
- Le desserrement, 
- La variation du parc de logements vacants, 
- La variation du parc de résidences secondaires. 

 
L’analyse de ces variables permettra de comprendre l’évolution passée et à venir du 
territoire. En analysant les phénomènes qui ont influencé les dernières décennies afin 
d’émettre des hypothèses prospectives et de les mettre en perspective avec les objectifs 
du SCoT du Pays du Cambrésis. Ces quatre variables permettent le calcul du « point 
mort », c’est-à-dire le seuil minimal de logements à réaliser pour maintenir le niveau 
démographique intercommunal sur une période donnée. 
 

• Le phénomène de renouvellement du parc  

L’évolution du parc immobilier ne correspond pas seulement à la réalisation d’habitations 
nouvelles. En parallèle deux phénomènes cohabitent, certains logements sont démolis, 
abandonnés ou changent de destination (transformation en bureaux, en commerces…) et 
à l’inverse d’anciennes constructions à vocation activité par exemple un commerce 
vacant peuvent être transformées en résidences principales. Ces deux situations 
correspondent au renouvellement du parc qui influe sur les besoins en termes de 
logements. 
 
Le renouvellement peut être calculé par la différence entre les logements construits et 
l’évolution réelle du parc de logements. 
 
Pour le territoire du Pays Solesmois, le renouvellement est estimé selon les données 
INSEE et SITADEL. 

 
Le renouvellement du parc de logements entre 2008 et 2013 est négatif et estimé à 102 
logements. 
 
 

 Besoins en logements en lien avec le renouvellement 
entre 2008 et 2013 

 Evolution du 
parc de 

logement 

Nombre de 
logements 
construits 

Nombre de logements 
liés au 

renouvellement 

TOTAL CCPS + 275 + 173 - 102 

SAINT-PYTHON / SOLESMES + 62 + 14 -48 

HAUSSY / MONTRECOURT / 

SAULZOIR / SOMMAING / 

VENDEGIES-SUR-ECAILLON / VIESLY 

+ 144 + 102 -42 

BEAURAIN / BERMERAIN / 

CAPELLE/ ESCARMAIN / ROMERIES 

/ SAINT-MARTIN-SUR-ECAILLON / 

VERTAIN 

+ 69 + 57 -12 
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Sur la période 2008-2012 le renouvellement du parc a été calculé uniquement 
par la différence entre la variation du nombre de logements (INSEE  2008-
2013) et le total des logements commencés entre 2008 et 2013 (données 
Sitadel). Ainsi, entre 2008 et 2013, le renouvellement est constaté comme 
positif sur les trois entités de communes et a permis de réinjecter près de 102 
logements sur le Pays Solesmois. 

 

• Le phénomène de desserrement  

 
Le parc de logements évolue en fonction des besoins issus de nouveaux comportements 
sociaux, notamment l’augmentation du nombre de ménages de petite taille. 
Le nombre de personnes par logement diminue, ce qui entraine un phénomène de 
desserrement de la population dans le parc immobilier. 
 
Le taux de desserrement est passé de 2,5 à 2,47 personnes par ménage entre 2008 et 
2013. Cette diminution est plus marquée sur le bourg centre et les bourgs de proximité 
du fait de perte d’attractivité de ces secteurs par rapport aux jeunes ménages. 
 
Le phénomène de desserrement implique la construction de logements toujours plus 
nombreux pour loger une population constante. 
 
Le nombre de logements consommés par le desserrement des ménages entre 2008 et 
2013 est calculé par la différence entre le nombre de résidences principales et le rapport 
entre population des résidences principales en 2008 et taux d’occupation des ménages en  
nombre de résidences principales de 2008. 
 

 
 
La taille des ménages a diminué sur la période 2008-2013. Elle est passée de 
2,50 en 2008 à 2,47 en 2013. De 2008 à 2013, le desserrement des ménages a 
engendré une consommation de 75 logements soit environ 12 logements par an. 

 
  

 Logements consommés par le desserrement 
entre 2008 et 2013 

 Taux 
d’occupation 
des ménages 
en 2008 et 

2013 

Population des 
résidences 

principales  en 
2008 

Nombre de 
résidences 
principales 
en 2008 

Nombre de 
logements 

liés au 
desserrement 

TOTAL CCPS 2,5 > 2,47 14 704 5 877 + 75 

SAINT-PYTHON / SOLESMES 2,43 > 2,39 5 532 2 274 + 42 

HAUSSY / MONTRECOURT / 

SAULZOIR / SOMMAING / 

VENDEGIES-SUR-ECAILLON / VIESLY 

2,51 > 2,50 6 289 2 501 + 14 

BEAURAIN / BERMERAIN / 

CAPELLE/ ESCARMAIN / ROMERIES 

/ SAINT-MARTIN-SUR-ECAILLON / 

VERTAIN 

2,62 > 2,47 2 883 1 102 + 18 
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• Le phénomène de vacance  

L’existence du parc de logements vacants est indispensable pour assurer une fluidité du 
marché et permettre aux habitants de changer facilement d’habitation en fonction de 
leurs besoins (naissance, séparation, départ des enfants…). On estime qu’un taux 
équivalent à 6% du parc de logements permet d’assurer une bonne rotation de la 
population dans ce même parc. 
 
Cependant, l’importance du parc de logements vacants est fluctuante : 

- L’insuffisance de logements provoque une réduction du nombre de logements 
vacants. 

- A l’inverse, une offre abondante ou un parc ancien, vétuste, engendre une 
augmentation du nombre de logements vacants. 

 
Le phénomène de vacance est particulièrement présent avec une évolution plus 
importante sur la polarité centrale avec un taux atteignant 11,1% contre 9,2 sur 
l’intercommunalité. Cette augmentation est marquée sur l’ensemble des entités et plus 
particulièrement sur celle regroupant le plus de population. 
 

 

De 2008 à 2013, le parc de logements vacants est passé de 444 unités à 619 

unités en 2013. Le taux de vacance est en augmentation sur l’intégralité de 

l’intercommunalité et plus particulièrement sur le bourg centre de Solesmes / 

Saint Python.  

  

 Logements réinjectés par la diminution de la vacance 
entre 2008 et 2013 

 
Nombre de 
logements 
vacants en 

2008 

Nombre de 
logements 
vacants en 

2013 

Evolution 
du 

nombre 
logement 

vacant 

Taux de 
vacance en 

2007 et 2013 

TOTAL CCPS 444 619 +175 6,9 > 9,2 

SAINT-PYTHON / SOLESMES 184 284 +100 7,4 > 11,1 

HAUSSY / MONTRECOURT / 

SAULZOIR / SOMMAING / 

VENDEGIES-SUR-ECAILLON / VIESLY 

189 250 +61 6,5 > 8,1 

BEAURAIN / BERMERAIN / 

CAPELLE/ ESCARMAIN / ROMERIES 

/ SAINT-MARTIN-SUR-ECAILLON / 

VERTAIN 

71 85 +14 7,0 > 7,9 



 

            Page 13  - TOME 2 _  Justifications du Projet www.ccpays-solesmois.fr  
  

 

• L’évolution du parc de résidences secondaires 

Le parc de résidences secondaires peut varier au profit ou au détriment des résidences 
principales ou des logements vacants. Cette variation peut être le fait de l’attractivité 
touristique du territoire, de l’installation de familles dans la maison de villégiature à la 
retraite, de l’évolution de la fiscalité, etc… 

Entre 2009 et 2013, sur le territoire de la CCPS, le parc de résidences secondaires est 
passé de 95 à 90 unités. Ainsi, sur la période 2008-2013, 5 logements ont été 
réintroduits par la diminution du parc de résidences secondaires. En 2013, le taux de 
résidence secondaire est de 1,3% à l’échelle du territoire intercommunale. 

 

Le nombre de résidences secondaires connait une faible évolution et a un impact très faible sur les 

évolutions du parc de logement du fait de la faible part du parc qu’elles occupent.   

 

Le calcul de la variation du parc de logements vacants et de résidences secondaires 
permet d’évaluer la production de logements nécessaires pour assurer un minimum de 
fluidité du marché. Il s’agit d’évaluer le nombre minimum de logements nécessaires à la 
rotation des ménages et l’entretien du parc de logements. 

  

 Logements consommés par les résidences 
secondaires entre 2008 et 2013 

 Nombre de 
résidences 

secondaires en 
2008 

Nombre de  
résidences 

secondaires en 
2013 

Evolution du 
nombre de  
résidences 

secondaires 

TOTAL CCPS 95 90 -5 

SAINT-PYTHON / SOLESMES 29 34 +5 

HAUSSY / MONTRECOURT / 

SAULZOIR / SOMMAING / 

VENDEGIES-SUR-ECAILLON / VIESLY 

37 34 -3 

BEAURAIN / BERMERAIN / 

CAPELLE/ ESCARMAIN / ROMERIES 

/ SAINT-MARTIN-SUR-ECAILLON / 

VERTAIN 

29 22 -7 
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• Bilan des quatre phénomènes 

L’association de ces quatre phénomènes permet d’évaluer le «point-mort» c’est-à-dire le 
nombre de logements permettant de répondre aux besoins endogènes, à savoir, la 
consommation de logements par le desserrement, le renouvellement et l’évolution de la 
vacance et des résidences secondaires. Le cumul de ces besoins correspond au nombre 
de logements qu’il est nécessaire de construire pour maintenir la population existante. 

A la vue des quatre phénomènes, le desserrement démographique touche peu le 
territoire de la CCPS en termes de consommation de logements, et cela depuis plusieurs 
années. En revanche, il apparait que 3 phénomènes prédominent quant à la 
consommation de logements : le renouvellement, le desserrement et l’augmentation du 
parc de logements vacants. 

 
 
 
 

Entre 2008 et 2013, le bilan des 4 phénomènes conduit à une consommation de 
143 logements (point mort), en parallèle 173 logements ont été construits. La 
part résiduelle qui a permis d’augmenter la population s’élève donc à 30 
logements. Soit, 30 x 2,5 (desserrement en 2008) = 75 habitants 
supplémentaires entre 2008 et 2013. 
En effet, les données INSEE montrent une augmentation de la population 
résidentielle dans le même ordre de grandeur à l’échelle de la CCPS de 92 
habitants. 

  

 
Total des 4 phénomènes 

Construction de 
logements 2008-2013 

TOTAL CCPS -102+75+175-5=+143 +173 

SAINT-PYTHON / SOLESMES -48+42+100+5=+99 +14 

HAUSSY / MONTRECOURT / 

SAULZOIR / SOMMAING / 

VENDEGIES-SUR-ECAILLON / VIESLY 

-42+14+61-3=+30 +102 

BEAURAIN / BERMERAIN / 

CAPELLE/ ESCARMAIN / ROMERIES 

/ SAINT-MARTIN-SUR-ECAILLON / 

VERTAIN 

-12+18+14-7=+13 +57 
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2. Les besoins en logements à l’horizon 2030 pour assurer le 
maintien de la population 

L’équilibre et l’économie générale du PLUi repose sur une articulation entre : 

• les logements créés 
• la population accueillie 
• le foncier mobilisé pour répondre aux besoins résidentiels 

Afin d’évaluer les besoins du territoire il est nécessaire d’évaluer l’influence des quatre 
phénomènes décrits précédemment. L’ampleur de cette influence dépend en grande 
partie de tendances socio-économiques qui échappent aux possibilités d’actions des élus. 
Cependant, il existe néanmoins des leviers d’actions possibles sur lesquels les élus de la 
CCPS peuvent agir à travers le PLUi. 

• Estimation du renouvellement « naturel » 

La moyenne intercommunale du renouvellement du parc de logements est de 0,25% par 
an entre 2008 et 2013. Au regard de la loi ALUR qui modifie les règles de constructibilités 
dans les écarts et d’une volonté manifeste inscrite dans le projet intercommunal de 
densifier les espaces bâtis, le taux de renouvellement projeté à l’horizon 2030 est 
0,3%/an. 

 

 

 

 

 

 

 

• Estimation du desserrement démographique 

Les scénarii prospectifs dépendent fortement des hypothèses de desserrement 
démographiques. La poursuite des tendances actuelles n’est pas toujours l’hypothèse la 
plus probable. 

Le taux de desserrement entre  2008 et 2013 passe de 2,5 à 2,47 soit une légère 
diminution. Afin de mette en œuvre le PLH et répondre à des besoins croissants en petits 
logements relatif à une demande accrue, mais également un vieillissement inéluctable de 
la population ainsi qu’un éclatement des structures familiales, nous émettons l’hypothèse 
d’un taux de desserrement similaire à celui des projections du SCoT du pays du 
Cambrésis avec une diminution 0,17 points sur chaque commune. 

 

 

 

 

 

 

  RENOUVELLEMENT   

> 6 694 (Parc de logement en 2013) x 1,0428 (intérêt de 0,3%/an) = 6 980 
logements 

> 6 980 – 6 694 = 286 logements 

> Près de 286 logements seront nécessaires pour absorber le phénomène de 
renouvellement d’ici 2030 

  DESSERREMENT 

> 14 796 (Population des résidences principales en 2013) / 2,3 (nombre 
d’occupant par foyer en 2030) = 6 433 logements 

> 6 433- 5 984 (nombre de résidences principales en 2013) = 449 logements 

> Près de 449 logements seront nécessaires pour absorber le phénomène de 
desserrement d’ici 2030 
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• Estimation de l’évolution du parc de résidences secondaire 

Le parc de résidences secondaires a peu d’incidence sur les besoins en logement. Il 
traduit plus l’évolution liée à une pression foncière qu’à un véritable besoin. 

 

 

 

 

 

 
• Estimation de l’évolution «naturelle» de la vacance 

La diminution de la vacance observée tend à se poursuivre par les actions mises en place 
et par les objectifs proposés par le PLH. 

Certaines caractéristiques territoriales sont à prendre en compte afin d’évaluer l’évolution 
de la vacance. L’ancienneté du parc et l’augmentation observée sur les dernières années 
de résidences principales de bâti vétuste ou moyennement confortable (+175 
logements), la concurrence du neuf par rapport à l’existant, et la faible adaptation du 
parc des années 1950-1960 aux exigences énergétiques actuelles sont des facteurs 
alimentant la vacance. 

Il est proposé de retenir comme hypothèse d’évolution «naturelle» un taux de vacance 
en 2030 d’environ 6%, calculé uniformément sur le Pays Solesmois. En effet, l’un des 
objectifs du PLUi est de produire du logement pour permette un parcours résidentiel de 
qualité et de fluidifier le marché. De plus le PLH permettra d’éviter une vacance 
structurelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  VARIATION DU PARC DE RESIDENCE SECONDAIRE 

> Maintien du nombre de résidence secondaire 

  EVOLUTION DE LA VACANCE 

> 6 694 (parc de logement en 2013) x  0,06 (taux de 6%)  = 401 logements 

> 619 (Logements vacants de 2013) - 401 = 218 logements réintroduits 

> En 2013, le nombre de logements vacants est de 619, donc la diminution de 
logements vacants sera importante avec 218 unités qui seront réintroduites dans 
le parc d’ici 2030 
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• Bilan des quatre phénomènes de consommation des logements 

Entre 2013 et 2030, sur le territoire de la CCPS, le cumul des quatre phénomènes fait 
qu’environ 517 logements n’engendreront pas d’augmentation de population, soit environ 
32 logements par an.  

La prise en compte des logements déjà construits depuis 2013 permet d’évaluer que 40 
logements ont déjà participés au maintien de la population en 2030, soit un besoin total 
de 477 logements. 

 

3. Les besoins en logements à l’horizon 2030 pour assurer la 
croissance de 5% de la population 

 
Logements 
construits 
entre 2013 

et 2016 

Logements  
nécessaires 
au maintien 

de la 
population 

en 2030 

TOTAL 
BESOIN 
CCPS  au 

maintien de 
la population  

en 2030 

Rythme 
annuel 

TOTAL CCPS 40 517 477 29 logt/an 

SAINT-PYTHON / SOLESMES 4 153 149 11 logt/an 

HAUSSY / MONTRECOURT / 

SAULZOIR / SOMMAING / 

VENDEGIES-SUR-ECAILLON / VIESLY 

21 255 234 16 logt/an 

BEAURAIN / BERMERAIN / 

CAPELLE/ ESCARMAIN / ROMERIES 

/ SAINT-MARTIN-SUR-ECAILLON / 

VERTAIN 

15 109 94 7 logt/an 

 
TOTAL 

BESOIN 
CCPS  au 

maintien de 
la population  

en 2030 

Population 
supplémentaire 

en 2030 
+5% 

Logements  
supplémenta

ires 
nécessaire à 
croissance 

de la 
population 

en 2030 

TOTAL 
BESOIN 

CCPS 
croissance 

et 
maintien 
en 2030 

Rythme 
annuel 

TOTAL CCPS 477 745 habitants 323 800 57 logt/an 

SAINT-PYTHON / SOLESMES 149 297 habitants 134 283 21 logt/an 

HAUSSY / MONTRECOURT / 

SAULZOIR / SOMMAING / 

VENDEGIES-SUR-ECAILLON / VIESLY 

234 255 habitants 108 342 24 logt/an 

BEAURAIN / BERMERAIN / 

CAPELLE/ ESCARMAIN / ROMERIES 

/ SAINT-MARTIN-SUR-ECAILLON / 

VERTAIN 

94 194 habitants 81 175 12 logt/an 
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3. Le scénario de développement 

1. Articulation entre constructions de logements et 
population 

Le SCoT définit un certain nombre de principe en termes de programmation en logement pour le 

territoire en définissant notamment un scénario d’évolution démographique. 

Le Document d’Orientation et d’Objectif affiche une croissance démographique de 2,5% à l’horizon 

2020 et de le PADD une croissance démographique à plus long terme à l’horizon 2030 de 5%. 

Le projet de territoire de la CCPS au travers son PADD s’inscrit dans la même ambition que le SCoT 

avec une croissance de 5%. 

Le SCoT 

 

 

2012 2020 2030 

< 26 hectares   > 

+2,5% de croissance soit 5000 logements  

+5% de croissance  

 

Le PLUi 

 2017 2022 2030 

 16,6 ha 5,56 ha 

<   Calcul : division par 3 des besoins   > 

+ 5% de croissance soit 800 logements 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8,5 ha 
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2. Articulation entre logements créés et consommation 
d’espace 

Depuis la loi Grenelle 2, il est demandé au PLU de fixer dans le PADD des objectifs de modération de 

la consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain. Une analyse de la consommation 

foncière a été réalisée et a démontré dans le cadre du diagnostic la consommation de plus de 63 ha 

sur les dix dernières années. 

Le SCoT du Pays du Cambrésis définit une consommation foncière à l’horizon 2020 de 26 ha pour la 

CCPS avec un décompte par commune qui est mutualisable dans le cadre d’une démarche de PLUi. 

L’ambition de la CCPS est bien de répondre à cette exigence règlementaire mais également de le 

réduire considérablement avec une consommation foncière sur une période 2 fois plus courte avec 

respectivement un horizon 2020 pour le SCoT et un horizon 2030 pour le PLUi. 

• Estimation des besoins en foncier 

Deux principales variables rentrent en compte pour l’estimation des besoins en foncier : 

1) La densité moyenne des opérations : le SCoT demande une densité minimale de 25 log/ha 

sur Solesmes, 18 log/ha sur Saint Python et 13 log/ha sur les 13 autres communes. 

 

2) L’origine du foncier utilisé qui peut être  soit : 

• Des espaces déjà artificialisés : reconversion parcelles industrielles, de parkings, 

opération de renouvellement urbain, construction dans le bâti existant 

• Des espaces naturels ou jardinés « en dents creuses » :  

• Des espaces naturels ou agricoles en dehors des enveloppes urbanisés ; 

Le SCoT inscrit un objectif pour les communes de trouver 1/3 de leur potentiel de logement 

au sein de l’enveloppe urbaine. 

Sur le premier point concernant la densité les élus ont désiré au travers du PADD d’inscrire une 

volonté forte d’action en faveur des opérations de densification afin d’être dans une démarche 

proactive et ainsi anticiper les évolutions législatives à venir mais également pour favoriser l’action 

des différents partenaires mobilisables sur le territoire et notamment l’Etablissement Public Foncier. 

Les élus ont donc inscrit une volonté de densification allant de 30 log/ha sur Solesmes, 20 log/ha 

sur Saint Python et 16 log/ha sur les 13 autres communes. 

Sur le second point s’appuyant sur l’origine du foncier utilisable, une démarche d’identification du 

foncier disponible a été réalisée en lien avec le Pays du Cambrésis. Cette réflexion s’est déroulée en 2 

temps. Un premier temps de délimitation de l’enveloppement urbaine de chaque commune afin de 

répondre à la définition du SCOT. Un second temps d’identification du potentiel mobilisable dans 

cette enveloppe urbaine.  

Ce  travail d’identification du potentiel a permis de mettre en évidence les sites présentant des 

contraintes opérationnelles tels que les risques, la présence de milieux naturels (ZDH…) 
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Les conclusions de cette analyse ont mis en évidence la présence d’un potentiel de 50 % des 

logements nécessaires au maintien et à la croissance de la CCPS mobilisable dans l’enveloppe 

urbaine. Le projet s’inscrit dans un objectif plus vertueux que les objectifs du SCoT. 

 

3. Articulation entre logements créés et environnement / 
réseaux 

La construction de logements a également une incidence sur l’environnement et sur la capacité des 

réseaux. 

 

A partir des éléments techniques fournis par la collectivité (rapport annuel déchets, assainissement, 

eau potable), il apparaît aujourd’hui que les capacités épuratoires, la ressource en eau et le 

traitement des déchets sont suffisantes pour accueillir ce projet. (Se reporter à la notice sanitaire 

pour appréhender les détails de cette étude). 

A noter que cette prise en compte influe directement sur le développement envisagé pour les 

communes proches de l’Ecaillon avec l’identification d’un emplacement réservé destiné à 

l’implantation d’une nouvelle station d’épuration. 

  

 
Empreinte écologique 

Population estimée en 2016 14 906 

Population supplémentaire estimée en 2030 744 

Population totale estimée en 2030 15 650 

Impacts sur la consommation d’eau potable 
Base 150 l/j/ha 

40 734 m3 /an 

Impact sur les STEP 
(base 1eq/hab) 

744 

Impact sur les déchets (base 1kg/j/hab) 271 T/an 

GES / émission de CO2 
(base d’un ménage de 3 personnes) 

 

Liés à la voiture 654 T/an 

Liés à l’habitation 223 T/an 
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4. Répartition de l’offre en logements 

L’ambition démographique se décline par des objectifs démographiques propres à chaque 
commune de la CCPS. Cette déclinaison répond aux enjeux de polarités urbaines. Ainsi, 3 
typologies peuvent être identifiées. Cette définition répond aux poids de population, à 
l’accessibilité, aux équipements et services présents et au fonctionnement des entités 
urbaines. Plusieurs villages fonctionnent en effet par « binôme », ils sont alors considérés 
comme un seul « bourg » dans notre analyse. 

1. Le bourg centre : Solesmes/Saint Python ; 
 

2. Les 4 bourgs secondaires : Saulzoir/Montrécourt, Vendegies/Sommaing, 
Haussy et Viesly ; 
 

3. Les 6 bourgs de proximité : Bermerain/Saint Martin, Capelle, Escarmain, 
Beaurain, Vertain, Romeries. 

 

Le projet de territoire conserve ainsi l’équilibre existant tout en veillant à la reconquête 
de la ville centre qui enregistre une perte de dynamique ces dernières années. 

Cette répartition permet de définir outre les besoins nécessaires au maintien de la 
population le besoin en logement destiné à la croissance. 

Ainsi le bourg centre recevra 40 % de l’offre nécessaire à la croissance, les bourgs 
secondaires 35% et les bourgs de proximité 26% 

 
POPULATION 

2008 
% 

POPULATION 
2013 

% 
POPULATION 

2030 
% 

TOTAL CCPS 14 822  14 906  15 651  

BOURG CENTRE 5 613 38% 5 414 36% 
5 711 36% SAINT-PYTHON 1 030  962  

SOLESMES 4 583  4 452  

BOURG SECONDAIRE 6 316 43% 6 513 44% 

6 768 43% 

HAUSSY 1 549  1 544  
MONTRECOURT 228  236  
SAULZOIR 1 698  1 752  
SOMMAING 334  390  
VENDEGIES-SUR-ECAILLON 1 095  1 108  
VIESLY 1 412  1 483  

BOURG DE PROXIMITE 2 893 19% 2 979 20% 

3 173 21% 

BEAURAIN 236  217  
BERMERAIN 648  684  
CAPELLE 163  161  
ESCARMAIN 426  439  
ROMERIES  431  434  
SAINT-MARTIN-SUR-ECAILLON 520  519  
VERTAIN 469  525  
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LOGEMENT 
POUR LE 

MAINTIEN 
%

LOGEMENT 
POUR LA 

CROISSANCE 
 

TOTAL 
LOGEMENT 

MAINTIEN ET 
CROISSANCE 

TOTAL CCPS  477  323  800 

BOURG CENTRE  
149 

 
134 

 

 
283 

 SAINT-PYTHON    
SOLESMES    

BOURG SECONDAIRE  

234 

 

108 

 

342 

HAUSSY    
MONTRECOURT    
SAULZOIR    
SOMMAING    
VENDEGIES-SUR-ECAILLON    
VIESLY    

BOURG DE PROXIMITE  

94 

 

81 

 

175 

BEAURAIN    
BERMERAIN    
CAPELLE    
ESCARMAIN    
ROMERIES     
SAINT-MARTIN-SUR-ECAILLON    
VERTAIN    
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5. Consommation d’espaces 

1. De nouvelles obligations introduites par la loi ALUR 

Le PLUi doit tenir compte des nouvelles obligations instaurées dans le cadre de la loi ALUR à savoir : 

• L’analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix 

années précédant l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document 

d'urbanisme. 

• L’analyse de la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en 

tenant compte des formes urbaines et architecturales. 

• L’exposé des dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation 

de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers 

 

2. La consommation d’espace liée à l’habitat 

La Démarche de PLUi a fait d’objet d’une analyse des disponibilités au sein de l’enveloppe urbaine. 

La définition de l’enveloppe urbaine reprend les principes définit dans le DOG du SCoT du Pays du 

Cambrésis à savoir : 

« Est considéré comme tissu 
urbain existant la Partie 
Actuellement Urbanisée, les 
dents creuses et les zones à 
urbaniser (1AU, 2AU) insérées 
dans la Partie Actuellement 
Urbanisée (cœurs d’îlots, …). Il 
comprend également les 
dérogations accordées par le 
Syndicat Mixte au titre de l’article 
L 122-2 du Code de l’urbanisme 
avant l’approbation du SCoT. » 

 

 

 

Les sites étudiés ont fait l’objet d’une classification permettant de mettre en évidence leur 

potentialité. Ce travail est réalisé en quatre temps : 

1. Un premier temps a permis d’identifier les contraintes présentes sur les potentialités au 

sein de la trame bâtie. 

Les contraintes présentes ont conduit à définir trois niveaux de classement: 
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Premier niveau, les espaces de dents creuses présentant des contraintes vis-à-vis des risques, site 

en zone d’aléa des PPRi et de la présence de milieux naturels reconnus notamment les Zones à 

Dominante Humide identifiée au SDAGE Artois Picardie, les Cœurs de nature repris du SCoT sont 

identifiés comme parcelle à contrainte forte et ne sont pas comptabilisés dans le potentiel 

mobilisable. 

Deuxième niveau les parcelles présentant une contrainte en termes d’aménagement nécessitant 

une prise en compte particulière tel que la présence d’une ZNIEFF de type 1, d’un périmètre de 

réciprocité agricole, une prairie permanente, une contrainte physique (talus…). Ces contraintes ne 

viendront pas bloquer strictement les projets mais sont des composantes à intégrer dans la réflexion 

d’aménagement notamment dans le cadre des Orientations d’Aménagement et de Programmation. 

Troisième niveau les parcelles sont aménageables sans contrainte particulière et sont de fait 

comptabilisées dans le potentiel. 

2. Un second temps consiste à la mise en évidence des potentialités d’aménagement. 

Cette approche réalisée en lien avec les élus permet de mettre en avant l’opérationnalité réelle des 

terrains identifiés. Cette étape permet de caractériser le caractère opérationnel et le potentiel au 

vue des contraintes d’aménagement (présence d’un talus, vocation de l’espace à rester un espace 

vert ou une respiration dans la trame bâtie, activité agricole sur site).  

3. Un troisième temps permet de tenir compte de la capacité des terrains identifiés. 

A partir de ce constat, une analyse sur la dimension des terrains est réalisée pour les parcelles d’une 

superficie supérieure à 5 000 m² le potentiel de logement est estimé en appliquant la densité inscrite 

dans le PADD et dans les OAP en répondant ainsi aux principes d’aménagement du SCoT. 

Pour les parcelles comprises entre 1000 et 5000 m² une densité moindre est appliqué avec une 

densité de 10 logements / ha. 

Pour celles inférieures à 1000 m² le potentiel est estimé par rapport à l’opérationnalité des 

parcelles. 

1. Un quatrième temps permet de tenir compte de la rétention foncière des terrains 

identifiés. 

On peut estimer que les terrains identifiés comme aménageable dans la trame bâtie feront l’objet 

d’une rétention foncière dépassant la temporalité du PLUi ainsi on estime cette rétention foncière à 

20% des terrains retenus.  
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SURFA
CE 

POTEN
TIELLE 
DANS 

L’ENVE
LOPPE 
URBAI

NE 

SURFAC
E SANS 
CONTRA

INTE 

SURFA
CE 

AMEN
AGEAB

LE 
POTEN
TIEL 
MUTA
BLE 

LOGEMENT POTENTIEL 
NOMBRE 

DE 
LOGEMEN

T AVEC 
RETENTI

ON 
FONCIER 
E DE 20% 

BESOIN 
LOGEMEN

TS 
ESTIME 

PARCELLE
S 

SUPERIE
URES A 

5000 m² 

PARCEL
LES 

ENTRE 
1000 m² 
et 5000 

m² 

PARCELLE
S 

INFERIEU
RES A 

1000 m² 

TOTAL 
LOGEME

NT 

          

TOTAL CCPS 98,63 73,94 41,66 319 122 100 541 422 800 

          

BOURG CENTRE 26,56 17,77 7,45 150 8 16 174 

140 283 

    
Densité de 
20 log/ha 

Densité 
de 10 
log/ha 

1 terrain 
1 logt  

SAINT-PYTHON 6,18 2,83 1,81 10 4 11 25 

    
Densité de 
30 log/ha 

Densité 
de 10 
log/ha 

1 terrain 
1 logt  

SOLESMES 20,38 14,94 5,64 140 4 5 149 

          

BOURG 

SECONDAIRE 
38,15 27,78 17,61 102 54 43 199 

159 342 

    
Densité de 
16 log/ha 

Densité 
de 10 
log/ha 

1 terrain 
1 logt 

 

HAUSSY 6,96 6,13 2,61 0 10 20 30 

MONTRECOURT 2,49 0,94 0,33 0 2 1 3 

SAULZOIR 13,33 8,58 4,57 39 12 3 54 

SOMMAING 1,34 1,11 0,74 0 2 6 8 

VENDEGIES-SUR-

ECAILLON 
9,18 6,17 5,38 33 18 6 57 

VIESLY 4,85 4,85 3,98 30 10 7 47 

          

BOURG DE 

PROXIMITE 
33,92 28,39 16,60 67 60 41 154 

123 175 

    
Densité de 
16 log/ha 

Densité 
de 10 
log/ha 

1 terrain 
1 logt 

 

BEAURAIN 4,45 4,35 1,91 12 5 4 21 

BERMERAIN 3,76 3,21 1,36 0 6 7 13 

CAPELLE 1,05 0,81 0,41 0 2 2 4 

ESCARMAIN 7,09 6,52 4,41 22 14 15 51 

ROMERIES 7,79 5,87 3,6 0 20 4 24 

SAINT-MARTIN-

SUR-ECAILLON 
2,20 1,67 0,92 0 3 5 8 

VERTAIN 6,68 5,07 3,09 19 10 4 33 
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L’analyse des disponibilités au sein de la trame bâtie a permis de mettre en évidence la possibilité 

de réaliser la moitié des logements nécessaires à l’évolution démographique envisagée au sein du 

tissu urbain existant. Pour rappel le SCOT précise la réalisation de 1 logement sur 3 en tissu urbain 

existant sur Solesmes et de 1 logement sur 4 sur les autres communes. 

L’analyse détaillée de la répartition révèle que 1 logement sur 2 au sein du tissu urbain existant sur 

Solesmes et au moins plus de 1 logement sur 3 pour les autres communes. 

 

Au nombre de logement programmé il est nécessaire d’évaluer la mixité fonctionnelle nécessaire 

aux différentes opérations. Ainsi, un taux de 5% a été pris en compte en lien avec les éléments 

d’analyse de la DREAL Nord-Pas de Calais dans le cadre de la mise en œuvre du Schéma Régional 

Climat Air Energie Nord-Pas de Calais. 

 

Il apparait néanmoins nécessaire de définir des espaces permettant de répondre aux besoins liés à 

la croissance et au maintien de la population en complément des espaces localisés au sein de la 

trame bâtie. 

  

 

TOTAL 
LOGEMENTS 

DANS 
L’ENVELOPPE 

URBAINE 

TOTAL 
LOGEMENTS 

SITES 
INSCRITS AU 
ZONAGE EN 
EXTENSION 

TOTAL 
LOGEMENTS 

PROGRAMMES 

TOTAL 
LOGEMENTS 

PROGRAMMES AU 
PLUI DONT 5% 

DE MIXITE 
FONCTIONNELLE 

BESOIN 
LOGEMENT
S ESTIME 

REPARTITION 
DANS LA 

TRAME EN 
EXTENSION 

       

TOTAL CCPS 422 430 852 808 800 51 % 

       

BOURG CENTRE 140 212 352 334 283 39 % 

       

BOURG 

SECONDAIRE 
159 165 324 307 342 51 % 

       

BOURG DE 

PROXIMITE 
123 53 176 167 175 71 % 
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Au total le projet de zonage du PLUi inscrit 22,16 ha à urbaniser en extension de l’enveloppe 

urbaine. Cette ouverture à l’urbanisation s’inscrit dans la logique du SCOT qui définit 26 ha à 

l’horizon 2020 pour le territoire. Cette ouverture s’inscrit également en lien avec les objectifs du 

PADD qui vise à une division par 3 des espaces en extension. 

La définition des espaces en extension tient compte de l’aménagement des sites et en particulier 

de la densité affiché au PADD.  Ce nombre de logements à l’hectare comprend les dessertes, les 

espaces publics et tous les ouvrages techniques liés (gestion des eaux pluviales, concessionnaires 

…).  

 

  
SURFACE EN 

EXTENSION 
DENSITE 

LOGEMENT 

POTENTIEL EN 

EXTENSION 

TOTAL CCPS  22,16 ha  430 

BOURG CENTRE  8.48 ha 212 

SAINT-PYTHON  4,28 30 log/ha 128 

SOLESMES  4,2 20  log/ha 84 

BOURG SECONDAIRE  10,36 ha 

16 log/ha 

165 

HAUSSY  2,19 35 

MONTRECOURT  0,66 11 

SAULZOIR  3,56 56 

SOMMAING  - - 

VENDEGIES-SUR-ECAILLON  1,78 28 

VIESLY  2,17 35 

BOURG DE PROXIMITE  3,32 ha 53 

BEAURAIN  - - 

BERMERAIN  2 32 

CAPELLE  -  

ESCARMAIN  0,35 6 

ROMERIES  0,27 4 

SAINT-MARTIN-SUR-ECAILLON  0,3 5 

VERTAIN  0,4 6 
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3. La diminution des espaces ouverts à l’urbanisation par 
rapport aux documents en vigueur 

Le projet de PLUI permet d’envisager la diminution de plus de 27 ha à destination des espaces à 

vocation habitat et notamment plus de 25 ha sur les communes des bourgs secondaires. 

  

  

SURFACE EN 
EXTENSION 

AUX 
DOCUMENTS 
EN VIGUEUR 

SURFACE EN 

EXTENSION 

AU PLUi 

 

EVOLUTION 

TOTAL CCPS  48,34 ha 22,16 ha  -26,18 ha 

BOURG CENTRE  10,41 ha 8.48 ha  -1,93 ha 

SAINT-PYTHON  9,24 4,28  -4,96 

SOLESMES  1,17 4,2  +3,03 

BOURG SECONDAIRE  34,93 ha 10,36 ha  -24,57 ha 

HAUSSY  10,84 2,19  -8,65 

MONTRECOURT  0,66 0,66  0 

SAULZOIR  13,24 3,56  -9,68 

SOMMAING  - -  - 

VENDEGIES-SUR-ECAILLON  2,34 1,78  -0,56 

VIESLY  7,85 2,17  -5,68 

BOURG DE PROXIMITE  3 ha 3,32 ha  +0,32 ha 

BEAURAIN  RNU -  - 

BERMERAIN  2 2  0 

CAPELLE  1 -  +1 

ESCARMAIN  0 0,35  +0,35 

ROMERIES  0 0,27  +0,27 

SAINT-MARTIN-SUR-ECAILLON  0 0,3  +0,3 

VERTAIN  RNU 0,4  +0,4 
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4. La consommation d’espace liée aux activités touristiques 
et équipements 

Dans le cadre des réflexions sur le territoire les sites dédiés aux activités touristiques ou aux 

équipements sont localisés au sein de la trame bâtie. 

Un site dédié au développement touristique est identifié sur la commune de Saulzoir, il permet la 

valorisation d’un bâti existant. 

5. La consommation d’espace liée aux activités 
économiques 

Le projet de territoire inscrit comme objectif la prise en compte des enjeux en termes de 

développement économique notamment par l’identification au PLUi de la zone de développement 

économique de Solesmes/Saint Python. Cette zone localisée sur le site du Bois d’en Haut à Saint 

Python de 10 ha reste inférieure à l’enveloppe foncière du SCoT à l’horizon 2020 avec 20 ha à 

vocation économique. 

Le PLUi tient également compte des activités existantes au sein du tissu bâti et veille à anticiper leurs 

besoins d’évolution. Différents secteurs identifiés par un zonage 1AUEa veillent à garantir ce 

développement en ne l’autorisant que pour l’évolution des activités existantes. Cette possibilité se 

retrouve sur les communes de Saint Python, Saulzoir et Viesly. 

Enfin, un site de développement économique est envisagé sur la commune de Saulzoir afin de 

permettre l’implantation d’une activité économique en lien avec celles déjà en place sur le site. 

L’Orientation d’Aménagement et de Programmation veille justement à limiter le développement à 

cette seule condition d’un lien avec les activités déjà en place.  
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CHAPITRE 2 : JUSTIFICATIONS DU PADD 
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1. Le contexte législatif et règlementaire du PADD 

Le projet d’aménagement et de développement durable constitue une innovation de la loi 
Solidarité et Renouvellement Urbain. 
Son contenu a été modifié par l’Ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015. 
 
Désormais, le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (P.A.D.D) : 

� définit, conformément à l’article L 151-5 du Code de l’urbanisme (ordonnance 
n°2015-1174 du 23 septembre 2015), les orientations générales d’aménagement 
et d’urbanisme qui concernent l’organisation du territoire communal (dans le cas 
présent le territoire intercommunal) 

 
Le PADD détermine : 
« 1. Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, 
d'urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et 
de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques ; 
2. Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les 
réseaux d'énergie, le développement des communications numériques, l'équipement 
commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou de la commune. 
Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte 
contre l'étalement urbain. 
Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment 
paysagères, architecturales, patrimoniales et environnementales, lorsqu'il existe une ou 
plusieurs communes nouvelles. » 
Elles peuvent donc être représentées sous forme de schémas d’aménagement et préciser 
les caractéristiques des voies et espaces publics. 
 
 

2. Le rôle du Projet d’Aménagement et de développement 

durables 

Le rôle assigné au P.A.D.D. de l’intercommunalité est de fixer les perspectives d’évolution 
et d’aménagement de l’intercommunalité, tant sur le plan des espaces bâtis à vocation 
d’habitat ou d’activités, des équipements publics, des déplacements, que pour la 
protection de l’environnement et du paysage. Les règles d’occupation du sol et de 
construction seront édictées dans l’objectif de servir ce projet avec continuité. 
 
Le P.A.D.D. du Pays Solesmois s’inscrit dans une démarche de Développement Durable 
ce qui l’oblige à répondre aux besoins du présent sans compromettre la capacité des 
générations futures de répondre aux leurs. 
 
C’est une politique qui vise à assurer la continuité dans le temps du développement 
économique et social, dans le respect de l’environnement et sans compromettre les 
ressources naturelles indispensables à l’activité humaine. 
 
Le développement durable se traduit par un aménagement et un développement du 
territoire qui visent le progrès économique et social, tout en protégeant l’environnement. 
 
Dans cette perspective, les orientations de développement engagées à l’échelle de 
l’intercommunalité permettront un développement équilibré de l’ensemble du territoire, 
en garantissant à la fois, à long terme, le progrès social, l’efficacité économique et la 
protection de l’environnement. 
 
La réflexion d’aménagement prend en compte trois préoccupations majeures pour 
assurer le développement durable : 
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- les enjeux économiques 
- les enjeux sociaux 
- les enjeux environnementaux. 

 
En dehors de tout contexte réglementaire, la conception du projet urbain de 
l’intercommunalité intègre les variables « environnement » et « devenir ».Le P.A.D.D. 
expose donc les orientations générales d’aménagement et d’urbanisme retenues sur 
l’intercommunalité, en articulation avec les documents de planification ou contractuels 
thématiques dont le contexte a été établi plus tôt. 
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3. La justification des choix retenus dans le PADD par rapport 

au diagnostic 

1. Réflexions et déroulement 

 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) de la Communauté de 
Communes du Pays Solesmois s’est construit grâce au travail concerté mené entre les 
différents acteurs du territoire : communes, acteurs de l’intercommunalité ainsi que les 
partenaires associés à la démarche (DDTM, Chambre d’agriculture, Conseil 
Départemental, CCI…). 
 
La mise en place d’une démarche politique concertée a permis à ce document, fondement 
des projets communs à l’horizon 2030, de retranscrire les volontés de l’intercommunalité. 
 
Les enjeux identifiés et spécifiques au territoire de la CCPS, résultent d’un diagnostic 
complet réalisé sur l’intercommunalité. Ainsi, les faiblesses et les atouts de ce territoire 
constituent la base des réflexions menées afin d’élaborer le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables. 
 
La communauté de Communes du Pays Solesmois se situe à proximité de territoires 
attractifs, tels que le Cateau-Cambrésis, Cambrai et Valenciennes. L’ambition de son Plan 
Local d’Urbanisme intercommunal est donc de développer l’attractivité du territoire 
tout en tenant compte de son identité préservée.  
 
Le regain démographique qui caractérise la CCPS ces dernières années, soulève l’enjeu 
de maintenir cette population, tout en se dotant d’une stratégie permettant d’une part, 
de répondre aux besoins des habitants actuels et d’autre part de mettre en œuvre un 
projet durable permettant de prolonger son développement et la dynamique depuis 
1999, tout en conservant la qualité de son cadre de vie soumis à la périurbanisation. 
En lien avec les ambitions du SCoT du Cambrésis, l’intercommunalité souhaite atteindre 
une population de 15 700 habitants d’ici 2030. Cette croissance démographique est donc 
établie à +5% à l’horizon 2030, soit +50 habitants par an. 
 
La stratégie du territoire s’appuie sur les caractéristiques propres qui le définissent, mais 
un développement (moyens et infrastructures) est nécessaire pour assurer l’attractivité 
de ce dernier, en termes de population et d’activités.  
La Communauté de Communes du Pays Solesmois se doit d’allier atouts du territoire et 
perspectives à l’échelle communautaire afin d’atteindre les objectifs fixés. 
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2. Les axes d’actions stratégiques 

La stratégie du Projet d’Aménagement et de Développement Durables développe ainsi 
deux axes majeurs : 
 

- Axe 1 : Renforcer l’attractivité du territoire. 
- Axe 2 : Veiller à la préservation du territoire. 

 
Ces grands axes d’actions sont déclinés en plusieurs orientations, visant à les traduire 
concrètement sur le territoire de la CCPS. 
 
L’axe 1 comprend les orientations suivantes : 
 

ORIENTATION 1 : Développer la promotion du territoire. 
 
ORIENTATION 2 : Définir une ambition démographique et veiller à une 
diversification de l’offre de logements. 
 
ORIENTATION 3 : Permettre la reconquête de la trame bâtie. 
 
ORIENTATION 4 : Moderniser et mettre à niveau l’offre 
d’équipements. 
 
ORIENTATION 5 : Répondre aux besoins en termes de développement 
économique. 
 
ORIENTATION 6 : Conforter et adapter l’offre commerciale. 
 
ORIENTATION 7 : Améliorer l’accessibilité. 

 
 
L’axe 2 met en place les orientations suivantes : 
 

ORIENTATION 1 : Protéger et préserver les qualités 
environnementales du territoire. 
 
ORIENTATION 2 : Veiller à la qualité du réseau hydrographique. 
 
ORIENTATION 3 : S’appuyer sur le potentiel agricole. 
 
ORIENTATION 4 : Prévenir les risques. 
 
ORIENTATION 5 : Valoriser la découverte du territoire. 
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3. La déclinaison des objectifs et des actions par 
orientation. 

 
 2.2.3.1. Axe 1 – Renforcer l’attractivité du territoire. 
 
ORIENTATION 1 : Développer la promotion du territoire. 
 
Le territoire dispose d’éléments identitaires. Les vallées définissent l’identité du paysage 
et apportent une qualité au cadre de vie qui est un atout majeur de la CCPS. En effet, 
certaines communes se sont implantées le long des réseaux hydrographiques (la Selle et 
l’Ecaillon) et s’y sont développées. Des éléments paysagers devront participer à 
l’intégration des espaces bâtis, en lien avec la trame bocagère beaucoup plus dense en 
fond de vallée. 
L’économie du textile a laissé ses traces sur le paysage de l’intercommunalité, mais 
aujourd’hui ce sont des empreintes industrielles qui marquent certaines communes. 
Cependant, une partie du patrimoine tient compte des aires urbaines influentes à 
proximité. 
Les entrées de ville de l’intercommunalité sont concernées par des enjeux de 
conservation du paysage. Une attention particulière doit leur être accordée. Situées à la 
limite de l’enveloppe urbaine des communes, elles sont soumises à une pression foncière.  
Enfin, la CCPS « investit » dans la promotion de son territoire avec des aménagements 
tels que des plaques d’information ou un site internet, qui le valorisent. 
 
ENJEUX DU DIAGNOSTIC 

- Veiller à la conservation des qualités paysagères propres aux territoires. (au 
moyen notamment d’un cahier de recommandations Architecturales et 
Paysagères). 

- Assurer l’intégration des nouvelles constructions dans le paysage. 
 
Les actions à développer dans le cadre du PADD sont : 
 
DEFINIR LES CONDITIONS D’UN CADRE DE VIE PARTICIPANT A 
L’ATTRACTIVITE. 
 

� En s’appuyant sur les vallées, qui constituent les éléments majeurs de rupture 
mais aussi de lien entre les entités bâties. Le cadre de vie est associé aux impacts 
des deux vallées (la Selle et l’Ecaillon) sur le paysage. 
 

� En valorisant le fond de la vallée de la Selle, qui accueille les communes les plus 
importantes et les plus urbanisées (Solesmes, Saulzoir, Haussy) et que l’urbain 
masque à certains endroits la lisibilité du cours d’eau.  

 
� En mettant en valeur les nombreux édifices religieux qui marquent le paysage : 

églises, chapelles, calvaires, etc… 
 

� En préservant le patrimoine bâti, qui est composé de corps de fermes ainsi que 
d’habitations architecturalement influencées par l’Avesnois (maisons avec de la 
pierre bleue) et le Cambrésis (maisons avec pignon sur rue). 
 

� En distinguant 9 entités urbaines dans le paysage. Les espaces de discontinuités 
de la trame bâtie sont autant d’éléments facilitant la lecture du paysage et 
participant à la qualité du cadre de vie. 
 

� En préservant les entrées de l’intercommunalité qui sont, d’une manière générale, 
très rurales, et qui arrivent sur un tissu urbain résidentiel, le plus souvent du type 
pavillonnaire. Les paysages de plateaux vallonnés avec des cultures agricoles et 
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des haies boisées doivent être préservés ainsi que les linéaires boisés entourant 
les zones d’urbanisation. Ces linéaires permettent une bonne intégration des 
villages au paysage et sont une qualité paysagère aux entrées de villes non 
négligeable. Enfin, chacune de ses entrées sont exclusivement routières, avec très 
peu, voire aucun aménagement pour les modes doux notamment lorsqu’il y a des 
constructions isolées de la trame urbaine. 

 
DEVELOPPER LES OUTILS DE COMMUNICATION. 
 

� En valorisant le cadre de vie en Pays Solesmois afin de favoriser la pratique de la 
promenade qu’elle soit pédestre ou cycliste et de valoriser les relais patrimoniaux 
emblématiques sur les 6 circuits existants et de promouvoir la découverte du 
territoire par le biais de circuits de découverte à vocation pédagogique. 

 
� En développant l’ensemble de ce patrimoine, qui a permis de créer 6 parcours de 

randonnée pédestre permettant de parcourir le territoire sur plus de 100 km. A 
noter qu’aucun circuit VTT n’est proposé sur le territoire alors que ces derniers 
pourraient élargir l’offre touristique. 
 

� En donnant plus visibilité à son territoire par la création d’un site internet. 
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ORIENTATION 2 : Définir une ambition démographique et veiller à une 
diversification de l’offre de logements. 
 
Cette orientation cible l’enjeu démographique de la Communauté de Communes du Pays 
Solesmois. Afin d’atteindre l’objectif des 15 700 habitants et une croissance de +5% de 
la population d’ici 2030, le territoire doit maintenir une évolution positive. Cette ambition 
s’inscrit dans celle du SCoT du Cambrésis avec une croissance de 2,5% de la population 
à horizon 2020 dans le D.O.O et de 5% dans le P.A.D.D à horizon 2030. 
L’offre en logements sur un territoire est un facteur en termes d’attractivité de la 
population. Ainsi le SCoT impose des densités minimales pour les nouvelles opérations de 
logements et permettre l’arrivée de nouvelles populations, tout en veillant à une 
économie du foncier.  
Des efforts en termes de typologies, de caractéristiques et d’accession sont à réaliser 
également.  
 
ENJEUX DU DIAGNOSTIC 

- Favoriser de manière maitrisée un développement des nouvelles constructions 
dans le respect du SCoT du Cambrésis et du PLH. 

- Encourager la diversité de l’offre de logements tout en développant l’offre 
locative. 

- Compte tenu du caractère ancien du parc, favoriser en parallèle la réhabilitation 
et/ou la conservation du bâti ancien. 

 
Les actions à développer dans le cadre du PADD sont : 
 
DEFINIR UNE OFFRE ADAPTEE AUX BESOINS ACTUELS ET FUTURS AU VU DES 
SPECIFICITES DU TERRITOIRE. 
 

� En maintenant un taux d’accroissement de la population de +8,61%, enregistré 
entre 1999 et 2009. Cette évolution de la population était négative jusqu’en 1999, 
elle doit donc être maintenue positive au travers d’actions. 

 
� En favorisant les logements adaptés aux jeunes et aux personnes âgées, compte 

tenu du phénomène de desserrement de la population et du contexte de 
vieillissement de la population.  
En 2009, la majorité des résidences principales était des habitats de type maisons 
de ville, maisons pavillonnaires ayant au moins 5 pièces (57,22%). Or, la 
population âgée représente un besoin important en logement de type 1 et 2. Sur 
ces communes, l’enjeu de diversification des typologies est primordial. 
 

� En développant le taux de locataires HLM, compris entre 0 et 2 % sur la majorité 
des communes. Vendegies-sur-Ecaillon et Solesmes sont les seules communes 
dont ce taux dépasse les 2 % avec respectivement 2.36 et 8.36 %. 

 
 

DEFINIR DES OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT A L’ECHELLE COMMUNALE. 

� En soutenant une croissance du parc de logements beaucoup plus forte sur 
l’ensemble du territoire, à l’exception de la commune d’Haussy qui continue 
d’avoir une évolution négative (-1.36%). 
 

� En développant l’offre d’habitat individuel groupé, qui représente 9 % du volume 
total des constructions, et qui se trouve principalement sur les communes de 
Saint-Python, Saulzoir et Solesmes. Le total des constructions de type individuel 
groupé de ces trois communes représente 91 % de l’offre de la CCPS. 
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� En respectant les densités minimales, fixées par le SCOT du Cambrésis, pour les 
nouvelles opérations de logements et à prendre en compte dans les documents 
d’urbanisme. Ainsi, sont attendus 25 logements/Ha sur Solesmes, 18 
logements/Ha sur Saint-Pyhton, et 12 logements/Ha pour les autres communes. 
 

� En se référant aux densités présentes sur l’intercommunalité, « découpée » en 
trois catégories : la ville-centre de Solesmes avec une densité importante ; les 
communes à proximité des axes reliant Cambrai avec Valenciennes ou Le 
Quesnoy moyennement denses ; et une densité moins importante sur les 
communes rurales. 
 

 
LUTTER CONTRE LA PRECARITE SOCIALE. 
 

� En développant le logement locatif social. Au regard des niveaux de ressources 
des ménages, une part importante des ménages de la CCPS peut prétendre à un 
logement HLM. Ainsi, un certain déséquilibre entre les besoins sur le territoire et 
l’offre de logement HLM est à signaler. 

 
� En soutenant l’évolution positive des logements sociaux. En 2009, le territoire 

recense selon les données INSEE, 216 logements locatifs sociaux, soit une 
augmentation de 6.87 % (+13 logements HLM) depuis 1999. 
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ORIENTATION 3 : Permettre la reconquête de la trame bâtie. 
 
A travers les orientations du PADD, la Communauté de Communes du Pays Solesmois 
souhaite contrôler l’extension des communes périurbaines, consommatrices de foncier. 
Ces dernières années, ce sont essentiellement des formes urbaines linéaires qui se sont 
développées.  
Le territoire souhaite, par cette orientation, inverser la tendance. Le diagnostic des 
friches et des dents creuses a permis à l’intercommunalité d’identifier les espaces 
constructibles au sein de l’enveloppe urbaine. La consommation d’espaces destinés à 
l’urbanisation pourrait être ainsi divisée par trois.  
Cet objectif doit s’allier à celui d’attirer de la population. Des dispositifs pour une 
économie du foncier doivent donc être engagés. Le compte foncier a permis de localiser 
les différentes parcelles pouvant être urbanisées au sein du tissu urbain. 
Cet enjeu du développement durable peut s’accompagner d’une diminution de la 
consommation des énergies fossiles des logements. 
 
ENJEUX DU DIAGNOSTIC 

- Le PLUi doit s’inscrire dans une continuité des différentes actions menées en 
matière d’énergie renouvelable à l’échelle de la région (développement de l’éolien, 
réduction des émissions de GES, …). 

- Intégrer et permettre l’évolution des sites (à vocation économique) au contact du 
tissu bâti. 

- Lutter contre la vacance au sein du parc. 
- Favoriser en parallèle la réhabilitation et/ou la conservation du bâti ancien. 

 
Les actions à développer dans le cadre du PADD sont : 
 
FAVORISER LE RENOUVELLEMENT URBAIN. 
 

� En menant une stratégie de densification de l’habitat afin de limiter la 
consommation d’espace. Le SCoT du Cambrésis détermine pour Solesmes que 1/3 
des nouvelles constructions sont à produire dans l’enveloppe urbaine et 2/3 en 
dehors de l’enveloppe urbaine. Le DOG précise que pour les autres communes 1 
logement sur 4 devra être réalisé dans le tissu urbain existant. 

 
� En respectant les objectifs du SCoT du Pays du Cambrésis. L’intercommunalité 

peut ouvrir 26 hectares au maximum à l’urbanisation d’ici 2020. 
 

� En veillant à ne pas augmenter le taux de logements privés potentiellement 
indignes, représentant environ 12,5 % du parc de logements en 2009.  
 

� En contenant l’augmentation des logements vacants sur la Communauté de 
Communes du Pays Solesmois entre 1999 et 2009.  
 

� En identifiant 10 sites en lien avec l’EPF en faveur de la valorisation des espaces 
de renouvellement. 
 

 
DIMENSIONNER LES EXTENSIONS URBAINES FUTURES A VOCATION D’HABITAT 
AU REGARD DES CAPACITES CONSTRUCTIBLES DU TISSU URBAIN. 
 

� En limitant la consommation foncière du territoire, qui s’élève à 46,7 Ha entre 
2007 et 2013. 

 
� En encadrant la trame bâtie qui se distingue au Nord et au Sud par la présence 

des éléments qui structurent le territoire. 
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PROMOUVOIR LA SOBRIETE ENERGETIQUE ET LE RECOURS AUX ENERGIES 
RENOUVELABLES. 
 

� En prenant comme principaux critères la présence d’installation sanitaire et de 
chauffage central, on s’aperçoit que malgré une amélioration du confort, la part 
des résidences principales équipées reste inférieure aux chiffres du Nord-Pas-de-
Calais. 

 
� En prenant en compte la part importante de logements construits avant 1949. Par 

conséquent, c’est 57,3 % des résidences principales qui sont potentiellement 
soumises à un risque de précarité énergétique. 

 
� En réduisant les émissions de GES, via le secteur de l’habitat qui représente un 

gisement important sur l’intercommunalité. Sur les 5 917 résidences principales 
recensées 57,3 % ont été créées avant 1949. 

 
� En valorisant l’éolien, qui représente l’une des principales sources d’énergies sur 

le territoire. Trois zones favorables au développement de l’énergie éolienne 
représentent un potentiel de 30 MW. 
 

� En intégrant les études réalisées dans le cadre de l’élaboration du SRCAE, qui 
montrent que les gisements pour le solaire thermique et photovoltaïque sont 
également important. 
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Orientation 4 : Moderniser et mettre à niveau l’offre d’équipements. 
 

Suite au diagnostic sur la thématique « Equipements », la CCPS peut être qualifiée de 
territoire bien équipé. Même si la tendance sur le territoire du SCoT est au renforcement 
des polarités, l’intercommunalité vise à desservir tous les habitants en services et 
équipements indispensables. Inversement, renforcer le pole Solesmes/Saint-Python est 
un de ses objectifs.  
Tout en confortant cette offre d’équipements, la CCPS tient, par le biais du PADD, à 
développer l’offre sur son territoire et à l’adapter aux besoins futurs de la population. 
La prise en compte de l’équilibre social est un des objectifs que la CCPS tient à 
pérenniser. 

 
ENJEUX DU DIAGNOSTIC 

- Affirmer le rôle de Saint-Python/Solesmes (par de nouveaux équipements). 
- Définir une offre d’équipements adaptée aux besoins actuels et à venir. 
- Veiller à l’accessibilité de l’ensemble des habitants aux équipements. 

 
Les actions à développer dans le cadre du PADD sont :  
 
CONFORTER ET METTRE A NIVEAU L’OFFRE D’EQUIPEMENT DE PROXIMITE 
EXISTANTE. 
 

� En maintenant un taux d’équipement d’enseignement au 1er degré supérieur sur la 
CCPS identique à celui de la région (0,87 pour 1 000 hab.). Le taux d’équipement 
d’enseignement au 2eme degré est supérieur à celui de la région (0,13 contre 
0,11). 

 
� En soutenant l’offre médicale importante sur le territoire. Toutefois, du fait du 

caractère rural de certaines communes, Solesmes concentre une grande partie 
des professionnels de santé. 

 
� En valorisant la présence d’équipements communaux. Quasiment l’ensemble des 

communes du Pays Solesmois est doté d’une salle des fêtes et/ou d’une salle 
polyvalente. 
 

� En conservant une offre en équipement de sport et de loisirs, qui est caractérisée 
par une variété ainsi qu’une proportion équipement/population plutôt 
satisfaisante. 

 
 
ASSURER UNE OFFRE D’EQUIPEMENT ADAPTEE. 
 

� En comblant l’absence d’équipements de gardes d’enfants d’âge préscolaire. 
 

� En veillant à accueillir des équipements de type théâtre ou cinéma. En revanche, 
les équipements de proximité de type bibliothèque et/ou médiathèque sont assez 
bien répartis. 
 

� En permettant aux différentes communes de s’équiper. En 2011, 
l’intercommunalité accueille 8 équipements d’action sociale pour personnes âgées 
sur Beaurain, Bermerain, Haussy, Saulzoir et Solesmes. A noter que 50% des 
équipements sont situés à Solesmes.  
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ORIENTATION 5 : Répondre aux besoins en termes de développement 
économique. 
 
La Communauté de Communes du Pays Solesmois est située à proximité de plusieurs 
aires urbaines influentes en termes d’économie. Ces dernières représentent des bassins 
d’emplois en évolution. L’activité de la CCPS doit donc perdurer et le territoire doit 
continuer d’être attractif afin de pouvoir compter sur son économie et rester dynamique. 
Un des enjeux est la localisation de ces activités. Souvent situées dans le tissu urbain, les 
perspectives de développement se retrouvent plus limitées que sur d’autres territoires. 
Ce paramètre doit être pris en compte afin de faire face à la concurrence économique. 
La CCPS dispose d’activités de pointe sur son territoire, comme par exemple, l’entreprise 
AFFIVAL, leader mondial dans le domaine du fil fourré. 
 
ENJEUX DU DIAGNOSTIC 

- Préserver l’activité économique sur le territoire et favoriser son dynamisme. 
- Définir les conditions d’accueil des d’activités économiques. 
- Intégrer et permettre l’évolution des sites au contact du tissu bâti. 
- Permettre la réhabilitation des sites industriels existants. 

 
Les actions à développer dans le cadre du PADD sont : 
 
DEFINIR UNE OFFRE REPONDANT A LA DEMANDE  A L’ECHELLE DE 
L’INTERCOMMUNALITE. 
 

� En maintenant la hausse de la population active sur l’intercommunalité (+8,8% 
entre 1999 et 2009). Cette hausse est principalement soutenue par 
l’augmentation d’actifs occupés sur cette même période. 

 
� En gardant un taux d’emploi moyen supérieur au département et à la région 

(61,28% sur l’intercommunalité contre 57%). 
 

� En préservant l’héritage industriel, qui se traduit par une part importante des 
emplois dans ce secteur mais qui reste inférieure à la part que représente ce 
secteur sur la zone d’emploi du Cambrésis (16% contre 21%). 

 
� En développant les 2 principales zones d’activités à Saint-Python et Solesmes 

pour un total de 9 Ha. Son agrandissement est en réflexion afin de répondre à la 
demande d’un investisseur. Le SCoT du Pays du Cambrésis inscrit une possibilité 
de 20 ha à l’horizon 2020. 

 
 
REPONDRE AUX BESOINS DES COMMUNES. 
 

� En soutenant la dynamique de création d’entreprises sur la période 2006-2011, 
située principalement sur Solesmes et qui s’opère très majoritairement (65%) 
dans les entreprises de commerce, transports et services divers.  

 
� En accompagnant le secteur tertiaire, premier secteur pourvoyeur d’emplois avec 

65% des emplois enregistrés dans ce secteur en 2009. 
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ACCOMPAGNER LE DEVELOPPEMENT VERS LES NOUVELLES TECHNOLOGIES. 
 

� En profitant d’une proximité géographique avec le pôle universitaire de recherche 
et de formation de Valenciennes. Cette proximité est un avantage certain pour le 
territoire afin de s’inscrire dans le développement de l’industrie de pointe. 

 
� En intégrant les axes développés par le Pays du Cambrésis sur son territoire, dans 

le cadre du Plan Climat pour la période 2010-2020, dont « rénover et construire 
durablement pour stabiliser les consommations d’énergie dans le bâtiment à 
2020 ». 
 

� En identifiant trois zones favorables au développement éolien sur 
l’intercommunalité (selon le Schéma territorial éolien du Cambrésis).  
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ORIENTATION 6 : Conforter et adapter l’offre commerciale. 
 
Le Pays du Cambrésis identifie l’économie de « l’Est » du périmètre qu’il comprend, dont 
la CCPS fait partie, comme majoritairement composée de PME. 
Le ScoT du Cambrésis fixe donc comme objectif de « Préserver les équilibres 
commerciaux ».  
 
Sur l’intercommunalité, Solesmes concentre l’essentiel des petits commerces et PME. 
Il s’agit de proposer une offre commerciale qui puisse concurrencer (ou du moins en 
partie) celles de Valenciennes, Cambrai et Caudry, qui influe sur la CCPS.  
 
De plus, l’intercommunalité s’inscrit dans un territoire à forte identité culturelle et 
paysagère propice au développement de l’activité touristique. Il s’agit d’un autre secteur 
à développer et qui participerait à l’équilibre commercial. En effet, l’aspect bucolique des 
espaces ruraux et son patrimoine naturel remarquable (présence de l’eau) peuvent 
profiter au développement touristique. 
 
L’intercommunalité possède un certain nombre de consommateurs, il s’agit de fidéliser, 
tout en proposant une offre adéquate, afin de perdurer ces activités. Le développement 
de circuits courts ou l’incitation à se rapprocher des lieux de consommation sont des 
moyens d’y parvenir.  
 
La desserte du centre-ville et la qualité des espaces publics jouent un rôle dans 
l’attractivité économique du territoire. L’offre commerciale est principalement située sur 
Solesmes, avec la rue de Selle, qui est l’artère commerçante du territoire. 
Cet axe connait d’ailleurs des difficultés de mise en valeur des commerces  du fait d’un 
manque d’accessibilité et de qualification. 
 
 
ENJEUX DE DIAGNOSTIC 

- Favoriser les déplacements adaptés aux besoins du territoire. 
- Préserver l’activité économique sur le territoire et favoriser son dynamisme. 

 
Les actions à développer dans le cadre du PADD sont : 
 

� Soutenir une dynamique de création d’entreprises sur la période 2006-2011 située 
principalement sur Solesmes et qui s’opère très majoritairement (65 %) dans les 
entreprises de commerce, transports et services divers. 
 

� Prendre en compte les migrations internes au Pays Solesmois qui se concentrent 
principalement sur le pôle Solesmes/Saint-Python. 
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ORIENTATION 7 : Améliorer l’accessibilité. 
 
La CCPS tient à développer son réseau de desserte. Les déplacements sont nécessaires 
au fonctionnement du territoire.  
L’organisation de ce réseau influe sur l’attractivité en termes d’économie, mais 
également en termes de sécurité routière, stationnement et de mobilité. 
Il est important que cette offre de réseau routier (en partie pour les nombreux échanges 
motorisés) s’accompagne d’une valorisation des transports en commun. Plusieurs lignes 
desservent l’ensemble de l’intercommunalité et participent donc à son dynamisme. 
 
ENJEUX DU DIAGNOSTIC 

- Favoriser les déplacements adaptés aux besoins du territoire. 
- Développer les liens entre les deux vallées (Selle et Ecaillon). 

 
Les actions à développer dans le cadre du PADD sont : 
 
DEFINIR UNE OFFRE DE TRANSPORT ADAPTEE AU TERRITOIRE. 
 

� En proposant un réseau routier (D114, D85, D942, D43, D958 et la D955) qui 
permet une bonne desserte de l’intercommunalité. 

 
� En s’appuyant sur les axes départementaux, confortés par un réseau de voies 

communales structurantes. 
 

� En identifiant la D942, comme la route la plus fréquentée notamment par les 
poids lourds. Ils représentent entre 7 et 10% du trafic. 
 

� En prenant en compte la desserte en transport en commun, 6 lignes régulières de 
bus et 35 arrêts. 
 

� En notant qu’aucune gare n’est présente sur le territoire de la CCPS. 
 
 
PROMOUVOIR LES OFFRES DE DEPLACEMENT. 
Communiquer autour des problématiques de mobilité est un enjeu que la Communauté 
de Communes du Pays Solesmois souhaite mettre en place à l’aide du PADD. Des outils 
existent déjà, il s’agit ici de développer des moyens afin de favoriser la mobilité via la 
communication. 
 
VEILLER A LA PRISE EN COMPTE DES ENJEUX DE SECURITE ROUTIERE. 
 

� En identifiant la D942, comme la route la plus fréquentée notamment par les 
poids lourds. Ils représentent entre 7 et 10% du trafic. 

 
� En signalant que les RD942 et 958 sont les axes les plus accentogènes avec 5 

accidents sur chaque route. 
 
 
PREVOIR UN STATIONNEMENT ADAPTE. 
 
Le report des circulations routières sur les autres modes de déplacement permet d’alléger 
le trafic sur certains axes. Cependant, le stationnement reste un enjeu à prendre en 
compte quelques soit le mode de transport utilisé. 
Il s’agit d’une problématique ayant une incidence sur la valorisation des opportunités de 
renouvellement urbain, ainsi, une règle de réalisation de place de stationnement sera 
définie en veillant à ne pas aller à l’encontre de la volonté de densification de la trame 
bâtie. La thématique du stationnement pourrait donc se développer grâce au covoiturage 
ou aux espaces propices dans la trame urbaine. 
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 2.2.3.2. Axe 2 - Veiller à la préservation de l’identité du territoire. 
 
ORIENTATION 1 : Protéger et préserver les qualités environnementales 
du territoire. 
 
La Communauté de Communes du Pays Solesmois est riche en espaces naturels. Au-delà 
de la qualité du cadre de vie des habitants, ces espaces présentent une qualité 
écologique qu’il est nécessaire de préserver afin de pouvoir toujours compter sur cet 
atout dans le futur. 
Différentes catégories d’espaces naturels peuvent être distinguées. Ainsi, sont repérés 
des paysages bocagers à proximité de l’Avesnois, et ceux des vallées de la Selle et de 
l’Ecaillon, ou bien les zones à dominante humides du SDAGE Artois Picardie. 
Un travail sur les limites de l’urbanisation est également nécessaire pour une meilleure 
transition avec les espaces naturels.  
 
ENJEUX DU DIAGNSOTIC 

- Veiller à la préservation du patrimoine naturel et plus particulièrement les vallées 
et le maillage bocager. 

- Favoriser la continuité des cours d’eau. 
- Veiller aux transitions avec les espaces urbains. 
- Assurer la valorisation des Zones à Dominante Humide. 

 
Les actions à développer dans le cadre du PADD sont : 
 
TENIR COMPTE DES ESPACES NATURELS ET DE LEURS CONTINUITES. 
 

� En préservant les vallées de la Selle et de l’Ecaillon, qui constituent des liaisons 
écologiques privilégiées. 

 
� En valorisant les ZNIEFF de type 1 et 2 par un zonage du territoire. 

 
� En confortant, la trame verte et bleue du Cambrésis, qui identifie des éléments 

écologiques et l’état des fonctionnalités écologiques. Ces différents espaces sont 
le support d’une faune et une flore variée qui est le résultat d’une diversité de 
milieux. Le but étant de permettre leur restauration, leur préservation et leur 
gestion. 

 
 
ASSURER LA PRESERVATION DES ELEMENTS NATURELS MAJEURS. 
 

� En préservant les Zones à Dominante Humide qui représentent une superficie de 
560,9 Ha, soit 4,80% du territoire. 

 
� En valorisant la trame bocagère, qui génère un rythme dans le paysage sur les 

espaces cultivés. La structure bocagère est également bien présente au contact 
des principales infrastructures.  
 

� En préservant les fonctionnalités écologiques de la vallée de l’Ecaillon, grâce à un 
réseau de haies et de prairies assez important. 

 
 
DEVELOPPER LES ESPACES VERTS DE PROXIMITE. 
 

� En identifiant les nombreux cœurs de nature (espaces de biodiversité) et espaces 
naturels relais, présentant des caractéristiques écologiques ou de la diversité 
biologique, au sein des fonds de vallées. 
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FAVORISER LES PRATIQUES RESPECTUEUSES DE LA BIODIVERSITE. 
 
 

� En intégrant la Trame Verte et Bleue à l’ensemble des infrastructures de manière 
à poursuivre le développement du territoire mais en l’encadrant plus fortement 
afin d’éviter de perdre ses atouts principaux en termes de paysages, de cadre de 
vie et d’harmonie ville/campagne. 
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ORIENTATION 2 : Veiller à la qualité du réseau hydrographique. 
 
Un réseau hydrographique dense est présent. Les vallées de la Selle et de l’Ecaillon 
structurent le territoire. Il en découle donc un enjeu de préservation de cette ressource. 
La préservation de ces espaces majeurs s’inscrit dans la logique du SDAGE Artois Picardie 
et du SAGE de l’Escaut. 
 
ENJEUX DU DIAGNOSTIC 

- Veiller à la prise en compte des périmètres de protection de captages d’eau 
potable situés sur son territoire. 

- Veiller à l’atteinte des objectifs de qualité fixés par le SDAGE Artois Picardie en 
termes de qualité chimique et écologique. 

- Justifier le projet vis-à-vis de la quantité disponible de la ressource en eau 
existante. Par conséquent, le projet devra prendre en compte les perspectives 
d’augmentation des populations et être établie à volume constant. 

- Assurer la capacité d’assainissement sur les différents territoires. 
 
Les actions à développer dans le cadre du PADD sont : 
 
ACCOMPAGNER LES ACTIONS DE GESTION ET D’ENTRETIEN DU RESEAU 
HYDROGRAPHIQUE. 
 

� En identifiant par ordre d’importance les perturbations majeures de la Selle : le 
recalibrage, les barrages, l’érosion/lessivage des sols agricoles et forestiers et les 
rejets domestiques urbains. 

 
� En prenant en compte le SAGE Escaut, qui possède une superficie de 1 999 km² 

et comprend plus de 500 000 habitants. 
 

� En précisant que les communes de l’intercommunalité adhèrent au groupe 
NOREADE, régie du Syndicat Intercommunal de Distribution des Eaux du Nord 
(SIDEN) et du Syndicat Intercommunal d’Assainissement du Nord (SIAN). Le PLUi 
devra donc prendre en compte leurs dispositions. 

 
 
INTEGRER LA PROBLEMATIQUE DE L’EAU DANS LES PROJETS. 
 

� En préservant une grande majorité de l’eau souterraine, destinée à un usage 
d’alimentation en eau potable et qui représente 84% du volume d’eau consommé 
entre la période 1982 et 2012. 
 

� En mettant en perspectives les prélèvements d’eau pour l’alimentation en eau 
potable lors de l’élaboration du projet de territoire. En effet, le projet d’urbanisme 
devra être justifié vis-à-vis de la ressource en eau existante. Par conséquent, le 
projet devra prendre en compte les perspectives d’augmentation de population. 

 
 
LUTTER CONTRE LES PHENOMENES DE POLLUTION. 
 

� En prenant en compte l’état écologique des deux masses d’eau superficielle 
qualifié de moyen. L’état chimique est quant à lui qualifié de mauvais. 

 
� En identifiant les perturbations de l’Ecaillon les plus importantes : la pollution 

accidentelle (chronique), l’érosion, le lessivage des sols agricoles et forestiers, le 
recalibrage, les rejets domestiques urbains et les barrages. 
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� En précisant que l’assainissement constitue aussi une perturbation importante du 
contexte piscicole, il y a peu de pollutions dites accidentelles chroniques ; par 
contre, des rejets autorisés au titre des installations classées sont à l’origine de 
pertes en accueil et en production. 

 
 
GARANTIR LA QUALITE DES CAPTAGES. 
 

� En préservant les périmètres de protection de captages, établis autour des sites 
de captages d’eau.  

 
� En identifiant les 17 points de captages d’eau potable ou agricole sur le territoire. 

Les communes de Solesmes, Viesly, Vendegies-sur-Ecaillon, Saulzoir et 
Montrécourt possèdent des captages d’eau potable. 

 
 
PRENDRE EN COMPTE LES CAPACITES DE TRAITEMENT. 
 

� En prenant en compte les 5 stations d’épuration pour l’assainissement des eaux 
usées.  

 
� En s’appuyant sur l’agglomération « assainissement », constituée d’une ou de 

plusieurs communes dont les réseaux de collecte des eaux usées aboutissent ou 
aboutiront à terme à une station d’épuration unique et commune. 
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ORIENTATION 3 : S’appuyer sur le potentiel agricole. 
 
Le maintien des activités agricoles présente deux enjeux majeurs : la viabilité 
économique des exploitations et la valorisation du potentiel naturel et environnemental 
du territoire. 
Il s’agit de garantir les emplois liés à l’activité économique (indirects ou actifs agricoles).  
L’activité agricole marque également le paysage. Les étendues de champs caractérisent 
un cadre de vie bucolique, apprécié de la population.  
Il est donc nécessaire de mettre en place des dispositions afin de veiller au maintien de 
l’agriculture. Cette prise en compte passe notamment par le développement des 
possibilités de diversification de l’activité. 
 
ENJEUX DU DIAGNOSTIC 

- Favoriser le maintien et la diversification de l’activité agricole au regard des 
mutations progressives du secteur tout en encourageant l’installation et la reprise 
d’installations par de nouveaux jeunes agriculteurs. 

- Maintenir une activité agricole participant à l’entretien des paysages. 
 
Les actions à développer dans le cadre du PADD sont : 
 
ENCOURAGER LE MAINTIEN ET LE DEVELOPPEMENT DES ACTIVITES AGRICOLES. 
 

� En prenant en compte le fait que 90% des sols du territoire sont occupés par 
l’agriculture. 

 
� En compensant la chute du nombre d’exploitants, entre 2000 et 2010, de 26% et 

celle du nombre d’exploitants de 21%. Cet affaiblissement de l’activité agricole est 
surtout marqué sur les petites et moyennes exploitations. 
 

� En développant la SAU, qui a été multipliée par 1,4 (augmentation plus 
importante que sur le Département). 
 

� En maintenant les haies bocagères ou encore le développement des prairies le 
long des cours d’eau, qui constituent des objectifs importants dans le domaine 
agricole. 

 
 
ENCOURAGER LA DIVERSIFICATION DE L’ACTIVITE AGRICOLE. 
 

� En encourageant les groupements de producteurs afin de diminuer les charges par 
exploitant, dans le cadre du développement d’une nouvelle activité liée à 
l’exploitation agricole. 

 
� En identifiant précisément le bâti dans le but de développer des logements 

étudiants, via les projets « campus vert » ou des logements locatifs, qui 
sembleraient être des alternatives intéressantes. 
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ORIENTATION 4 : Prévenir les risques. 
 
Les enjeux liés au contrôle des risques peuvent s’étendre aux territoires limitrophes. 
Ainsi, le contrôle de ces risques est primordial pour la population qui y vit, ainsi que celle 
qui « fabrique » le territoire, voire au-delà.  
Les risques peuvent être liés au milieu naturel (présence des 2 vallées sur la CCPS, 
composition des sols…) ou liés au domaine technologique (activités industrielles…). 
En lien avec les problématiques à l’échelle régionale les pollutions liées à l’atmosphère 
sont une préoccupation où le territoire peut agir par la mise en œuvre notamment de 
bonnes pratiques. 
Enfin, d’autres risques sont également présents tels  que le retrait gonflement des 
argiles, les mouvements de terrains, des cavités souterraines ou le risque sismique. 
En comparaison au risque inondation par débordement, les autres risques naturels 
apparaissent de moindre importance. 
 
ENJEUX DU DIAGNOSTIC 

- Protéger d’éventuels éléments du paysage qui contribuent à réduire les 
phénomènes de ruissellement en favorisant l’infiltration. Gérer les eaux sur le 
territoire pour une meilleure prise en compte des inondations par débordement. 

- Encadrer la localisation des nouvelles installations industrielles, génératrices de 
risques et de nuisances. 

- Réduire les nuisances dans les secteurs affectés et protéger les constructions 
nouvelles des nuisances sonores. 

- Localiser les zones d’habitat en fonction des nuisances et pollutions prévisibles 
(autant que cela est possible). 

 
Les actions à développer dans le cadre du PADD sont : 
 
INTEGRER LES PROBLEMATIQUES D’INONDATION PAR DEBORDEMENT. 
 

� En prenant en compte le risque inondation présent sur le territoire en raison des 
vallées (Selle et Ecaillon) et d’une urbanisation développée en fond de vallée. 

 
� En intégrant les deux PPRI (PPRI vallée de la Selle, PPRI vallée de l’Ecaillon). 

 
 
LIMITER LES RISQUES DE RUISSELLEMENT. 
 

� En veillant à ce que les prescriptions des PLUi n’aggravent pas les risques 
d’inondation, en limitant l’imperméabilisation, en privilégiant l’infiltration, ou à 
défaut, la rétention des eaux pluviales, et en facilitant le recours aux techniques 
alternatives et à l’intégration paysagère, selon les dispositions du SDAGE Artois-
Picardie. 

 
 
PRENDRE EN COMPTE LES RISQUES LIES A LA PRESENCE DE CAVITES 
SOUTERRAINES. 
 

� En prenant en compte une cavité localisée sur la commune de Beaurain, et un 
espace, potentiellement une cavité, est défini sur la commune de Vendegies-sur-
Ecaillon au titre des servitudes d’utilité publique. 
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PRENDRE EN COMPTE LES RISQUES TECHNOLOGIQUES. 
 

� En identifiant un faible risque technologique, qui se concentre principalement sur 
les communes de Solesmes, Haussy et Sommaing. 

 
� En prenant en compte qu’aucun site SEVESO n’est présent sur la CCPS, mais que 

3 établissements sont classés en ICPE. 
 
 
PRENDRE EN COMPTE LE PLAN DE PROTECTION DE L’ATMOSPHERE DU NORD 
PAS DE CALAIS. 
 

� En maintenant une bonne qualité de l’air identifiée sur le territoire. 
 

� L’intercommunalité n’est pas concernée par un Plan Climat Énergie Territorial. 
 
 
DEVELOPPER LA CONNAISSANCE DU RISQUE. 
 

� En prenant en compte le périmètre d’un PPR Mouvement de Terrain en date du 
19/06/2001, comprenant l’ensemble des communes. 

 
� En identifiant l’aléa « gonflement des argiles » comme majoritairement faible sur 

le territoire (91,8%). 
 

� En identifiant l’aléa « remontée de nappe » sur le territoire de l’intercommunalité 
comme principalement faible à très faible (62%). On retrouve également une 
partie non négligeable du périmètre territorial où la nappe est sub-affleurante 
(11%). 
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ORIENTATION 5 : Valoriser la découverte du territoire. 
 
Cet objectif participe à l’amélioration de l’attractivité.  
Il vise à mettre en avant les atouts et ce que peut offrir la Communauté de Communes 
du Pays Solesmois, il s’agit d’un moyen d’attirer de nouvelles populations ou de nouvelles 
activités (potentiel touristique).  
Le potentiel environnemental et paysager ayant été démontré, la CCPS peut s’appuyer 
sur ce type d’éléments et élaborer une stratégie avec des objectifs afin de valoriser sa 
découverte. 
 
ENJEUX DU DIAGNOSTIC 

- Définir une offre d’équipement adaptée aux besoins actuels et à venir. 
- Intégrer les projets de déplacements modes doux (Véloroutes Voies Vertes, 

emprises des voies ferrées). 
 
Les actions à développer dans le cadre du PADD sont : 
 
VALORISER, DEVELOPPER ET ENTRETENIR L’OFFRE EXISTANTE EN MODES 
DOUX. 
 

� En s’appuyant sur de nombreux cheminements, inscrits au Plan Départemental 
des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR). 

 
� En rappelant que le réseau identifié par le PDIPR ne présente pas de lien entre les 

deux vallées. Cette action pourra être matérialisée par le cheminement 
programmé entre Beaurain, Romeries et Vertain. 

 
� En prenant en compte l’aménagement par le Département de nouveaux itinéraires 

grâce au schéma cyclable départemental de 5 ans. Des projets sont en cours de 
réalisation sur le Pays Solesmois pour les années à venir. 
 

� En développant les modes doux sur les anciennes voies ferrées avec du potentiel 
(à étudier dans le cadre de leur valorisation). 

 
 
ENCOURAGER UNE OFFRE D’HEBERGEMENT ET DE RESTAURATION. 
 

� En s’appuyant sur les 37 équipements de sports et loisirs (bassins de natation, 
boulodromes, tennis, centres équestres, plateaux extérieurs et salles multisports, 
salles et terrains de petits jeux, terrains de grands jeux, etc...). 

 
� En mettant en place un lieu d’accueil et de loisirs de proximité itinérant (LALP), à 

destination des jeunes de 12 à 17 ans ; et des centres de loisirs et des centres 
multi-accueils pour les enfants. 

 
� En développant le nombre d’équipements d’hébergement et de restauration sur la 

CCPS. 
 
 
COMMUNIQUER SUR LE TERRITOIRE. 
 
Le Règlement local de publicité induit la mise en place d’une communication sur le 
territoire, afin de qualifier l’accueil sur la CCPS en faveur de l’amélioration de son 
attractivité (création d’un site internet par exemple). 
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CHAPITRE 3 : MOTIFS DE LA DELIMITATION DES 
ZONES 
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Les dispositions règlementaires du PLUi traduites dans le règlement écrit et les 
documents graphiques ont été élaborées, d’une part, pour répondre aux objectifs en 
termes d’aménagement et d’urbanisme présentés dans le PADD, d’autre part, pour 
répondre dans leur organisation et leur contenu aux exigences du Code de l’Urbanisme. 

La délimitation des différentes zones relève d’une volonté de clarté, et de prise en 
compte des différentes formes urbaines et occupations du sol sur le territoire 
intercommunal. 

L’étude approfondie du tissu urbain, de l’environnement naturel et paysager et une 
analyse des espaces interstitiels vacants ont été déterminantes dans les choix 
d’urbanisation. 

Par ailleurs, l’intercommunalité a souhaité se développer, en maîtrisant la croissance et 
l’évolution du profil démographique de son territoire, notamment en facilitant l’accès au 
logement. Pour cela, l’un des objectifs de ce PLUi a été de maintenir la diversification de 
l’offre en habitat mais également de la répartir sur l’ensemble du territoire. 
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1. Les zones urbaines 

1. Préserver les tissus bâtis anciens 

La zone UA 

Elle correspond au cœur de la communauté de communes caractérisé par un bâti ancien 
dense et au caractère urbain affirmé. Elle compte un sous-secteur. 

Les caractéristiques morphologiques du tissu se définissent par une implantation des 
constructions à l’alignement, mitoyennes entre elles généralement, formant un front bâti 
continu qui cadre l’espace rue. La qualité et l’homogénéité architecturale participent à la 
constitution d’une entité cohérente.  

Elle est destinée prioritairement à l’habitat ainsi qu’aux activités et services nécessaires 
au fonctionnement de la centralité définie. 

Les règles associées à la zone UA ont pour but de permettre l’évolution progressive et 
diversifiée de ces espaces de centralité (habitations, services, commerces...), tout en 
préservant la cohérence du front bâti et la qualité patrimoniale.  

   

 

 

 

 

 

 

 

Secteurs Définition des secteurs Surface 

UAa 

Centre historique de Solesmes  

Secteur urbain dans lequel on retrouve les densités bâties les plus fortes. Les 
emprises commerciales en rez-de-chaussé occasionnent un phénomène de 
vacance dans les étages. Ce secteur ne concerne que le centre ancien de 
Solesmes  

4,54 

UAj 

Espace de jardins familiaux 

Secteur urbain dans lequel on retrouve des jardins familiaux au sein de 
l’espace bâti. 

1,33 

UA(i) / 
UAa(i)/UA 
(i2) /UAa 

(i2) 

Secteurs soumis à l’aléa inondation en lien avec la Selle 9,71 

  

PLUi Surface en hectares 

UA 59,7 

Solesmes Solesmes Solesmes 



 

            Page 95   www.ccpays-solesmois.fr  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

            Page 96   www.ccpays-solesmois.fr  
  

La zone UB 

Elle correspond aux bourgs des communes caractérisés par un bâti ancien dense. Elle 
compte 8 sous-secteurs. 

Les caractéristiques morphologiques du tissu se définissent par une implantation des 
constructions à l’alignement, mitoyennes entre elles généralement assez similaire à la 
zone centrale UA mais avec des hauteurs moins importantes. La qualité et l’homogénéité 
architecturales participent à la constitution d’une entité cohérente.  

Elle est destinée prioritairement à l’habitat ainsi qu’aux activités et services nécessaires 
au fonctionnement de la centralité définie. 

Les règles associées à la zone UB ont pour but de permettre l’évolution progressive et 
diversifiée de ces espaces de centralité (habitations, services, commerces...), tout en 
préservant la cohérence du front bâti et la qualité patrimoniale. 

   

 

 

 

 

 

Secteurs Définition des secteurs Surface 

UBa 

Site de renouvellement 

Secteur urbain permettant de faciliter les opérations de renouvellement 
urbain dans la trame bâtie en favorisant la densité. Ce type de secteur se 
retrouve sur Saint Python et Haussy.  

3,04 

UBe 

Espace de mutation vers l’habitat 

Ce secteur urbain permet de tenir compte des activités économiques en 
place. Il permet d’envisager leur mutation à termes vers de l’habitat et ainsi 
empêcher l’implantation en tissu urbain d’une nouvelle activité risquant de 
développer des nuisances. Ce secteur concerne la commune de Viesly. 

1,89 

UBf 

Secteur soumis à des risques 

Ce secteur localisé uniquement sur Bermerain tient compte d’une 
problématique de topographie. Le site présente un intérêt de développement 
puisque localisé dans l’enveloppe urbaine mais présente des contraintes en 
termes d’accessibilité ce qui interdit tout débouché sur la rue du Tordoir. 

1,85 

UBl 

Secteur de loisirs et d’équipements sportifs 

Ce secteur localisé intègre la possibilité de développement de secteurs de 
loisirs et d’équipements sportifs 

4,13 

UBj 

Espace de jardins familiaux 

Tout comme en UAj ce secteur urbain permet d’intégrer la présence de 
jardins familiaux au sein de l’espace bâti. 

1,80 

PLUi Surface en hectares 

UB 566,99 

Romeries Bermerain Viesly 
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UBa(i) / 

UB(i) / 

UBa(i2) / 

UB(i2) 

Secteurs soumis à l’aléa inondation en lien avec la Selle et l’Ecaillon 63,36 

UB(pr) Secteur localisé au sein du périmètre rapproché de protection des captages 4,57 
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2. Intégrer les nouvelles urbanisations 

La zone UC 

Elle correspond aux secteurs d’extension récents des communes et est marquée par la 
présence de formes bâties pavillonnaires. Elle compte un sous-secteur. 

Il s’agit des extensions urbaines principalement réalisées «au coup par coup» à 
dominante résidentielle.  

Elle correspond à des tissus urbains lâches aux formes urbaines peu composées. Elle est 
caractérisée par une implantation du bâti en retrait par rapport à la voie et aux limites 
séparatives.  

Les maisons individuelles sont souvent implantées en milieu de parcelle.  

La zone UC est destinée prioritairement à l’habitat ainsi qu’aux activités et services 
compatibles avec cette dominante résidentielle. 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Secteurs Définition des secteurs Surface 

UC(i) / UC(i2) 
Secteurs soumis à l’aléa inondation en lien avec la Selle et 
l’Ecaillon. 4,2 

UC(pi) / 
UC(pr) /UC(pe) 

Secteurs urbains localisés au sein des périmètres de protection des 
captages respectivement le périmètre immédiat (pi), rapproché (pr) 
ou éloigné (pe). 

9,21 

  

PLUi Surface en hectares 

UC 143,89 

  Solesmes 
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3. Prendre en compte les problématiques spécifiques 

La zone UE 

Il s’agit des secteurs accueillant des activités économiques, qu’elles soient de nature 
artisanales, industrielles ou commerciales.  
La zone UE a vocation à permettre le maintien et le renforcement des activités 
existantes. 
  
Les règles ont pour but de permettre la densification des zones d’activités (en 
assouplissant par exemple les règles d’implantation du bâti sur l’unité foncière) en 
favorisant la qualité architecturale des constructions pour leur intégration paysagère, etc.  
 
Seules sont autorisées, en plus de ces installations, les habitations qui ont un lien direct 
avec les activités concernées.    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Secteurs Définition des secteurs Surface 

UEa 

Secteur lié au développement d’une activité 

Ce secteur spécifique est lié aux possibilités de développement d’une entreprise 

de transport localisé sur Bermerain.  

2,93 

 

  

PLUi Surface en hectares 

UE 54,47 

Solesmes Solesmes Solesmes 
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Tenir compte des possibilités d’évolutions des activités en place 

Sur Bermerain, la zone d’activité dédiée au transport est classé en zone « UE ». Elle 
concerne l’entreprise BASUYAUX transports, qui porte un projet d’extension de son 
entreprise. Celle-ci cherche à s’étendre par l’implantation d’un nouveau bâtiment, destiné 
à accueillir les 13 ensembles routiers et semi-remorques supplémentaires, afin de 
répondre aux demandes des clients. L’entreprise emploie 16 salariés et désire construire 
un bâtiment de stockage (d’environ 2500 m²) à proximité immédiate de leurs bureaux et 
ateliers. Cette extension est destinée au stockage de produits alimentaires (produits BIO 
et alimentaires conventionnels, emballages) et au stationnement de véhicules. 

La localisation sur Bermerain se justifie par la mise en commun des moyens de 
l’entreprise, comprenant des moyens humains et matériels importants liés au transport 
de lots partiels basé sur la commune. L’implantation du site est stratégique, à proximité 
de leurs deux principaux clients. Il est également facile et rapide de rejoindre 
Valenciennes, au Nord de Bermerain, et ainsi de desservir le quart Nord-est de la France 
par les grands axes. Enfin, ce projet d’extension permet de conserver l’activité sur un 
site à proximité des lieux de vie de la majorité des employés. 

Les nuisances provenant de cette activité sont réduites par l’éloignement du site du tissu 
bâti. Le flux de poids lourds n’est donc pas une gêne pour la circulation. L’entreprise 
témoigne d’une volonté de conserver les zones d’espaces verts dans le cadre de la 
préservation du cadre environnant. 

De même, sur Solesmes la zone UE a été étendue afin de tenir compte de l’évolution de 
l’entreprise existante au Nord BASUYAU, l’extension de cette activité permet sont 
maintien sur le territoire intercommunal.  
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2. Les zones à urbaniser 

La délimitation des zones à urbaniser découle des orientations du PADD et de l’objectif de 
création de logements décliné par entité (bourg centre, communes secondaires, bourgs 
de proximité). Elle répond également à une logique de projet d’ensemble avec les zones 
urbaines précédemment présentées. 

1. Adapter la densification des polarités urbaines  

La zone 1AU est une zone d’urbanisation future destinée à l’accueil de nouvelles 
constructions visant à s’intégrer en contiguïté d’un tissu urbain constitué en premier lieu 
d’un bâti ancien d’intérêt architectural et patrimonial mais aussi, du fait de l’évolution de 
l’urbanisation des bourgs, de quelques constructions plus récentes.  

Cette zone est destinée prioritairement à l’habitat ainsi qu’aux activités et services de 
proximité.  

Cette zone bénéficie dans sa périphérie immédiate d’équipements et d’infrastructures de 
capacité suffisante. Elle est urbanisable à court ou moyen terme.  

L’urbanisation de cette zone est admise au fur et à mesure de la réalisation des 
équipements internes à la zone et à la réadaptation des voies existantes nécessaires à 
son aménagement ou sous la forme d’un aménagement d’ensemble.  

Toute opération doit être compatible avec les orientations d’aménagement et de 
programmation jointes au présent règlement.  

Les objectifs poursuivis sur la zone 1AU s’appuie sur la réglementation de l’article UC et 
sur les schémas et principes inscrits dans le cahier des Orientations et de Programmation 
d’Aménagement. 

 

 

 

 

Secteurs Définition des secteurs Surface 

1AUa 

Secteur à urbaniser dédié à valoriser une densité plus forte sur la 
polarité Solesmes/Saint Python 

Ce secteur permet de valoriser la densité et en particulier la hauteur 
des constructions en la rapprochant de celles de la zone UA.  

4,85 
 

1AU(pr) 
Secteur à urbaniser localisé au sein des périmètres de protection des 
captages respectivement le périmètre immédiat (pi), rapproché (pr) ou 
éloigné (pe). 

1,4 

1AU(r) 
Secteur à urbaniser traversé par un axe de ruissellement et où des 
dispositions particulières doivent être prises 

0,87 

 

  

PLUi Surface en 
hectares 

1AU 31,01 
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2. Permettre un développement progressif dans le temps et 
dans l’espace  

Dans le temps… 

Les zones 1AU constitue des zones de développement futur de l’intercommunalité à 
destination d’habitat. La desserte au droit de la parcelle de ces zones a généré un 
classement en 1AU. D’autres sites de projet ont été classés en zone urbaine du fait de 
leur desserte par des réseaux en capacité. 
Cependant, le programme établit au sein des dites zones, à travers les objectifs de 
densité définis par le PADD mais également par leur localisation et les programmations 
affinées par les OAP et la programmation en logement du PLH ont permis d’évaluer plus 
finement les capacités à desservir les zones mais également d’affiner l’accueil prévu dans 
les 6 prochaines années. 
  
En tenant compte en parallèle la programmation en logement avec les capacités d’accueil 
des équipements scolaires, sportifs, culturels mais également la capacité des réseaux, un 
phasage dans le temps s’est imposé. Il permet notamment de tenir compte de la mise en 
service de la nouvelle station d’épuration entre Capelle sur Ecaillon et Saint Martin sur 
Ecaillon qui fait l’objet d’un emplacement réservé. 
 
En effet, afin d’assurer un développement cohérent avec la capacité d’accueil du 
territoire, le choix s’est porté sur un conditionnement à l’ouverture des zones 1AU à 
travers les Orientations d’Aménagement et de Programmation.  

 

En effet, les Orientations 
d’Aménagement et de 

programmation précise que les 
zones à vocation principale habitat 

inscrites à moyen/long terme ne 
seront urbanisables qu’une fois que 

les zones 1AU de l’entité seront 
urbanisées à 80%. 
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Dans le cadre de la prise en compte des prescriptions du DOO du SCOT du Pays du 
Cambrésis les OAP veille à assurer un phasage permettant de garantir une urbanisation 
au maximum des 26 ha inscrits à l’horizon 2020. Ainsi au 8,5 ha consommés depuis 
l’approbation du SCOT en 2012 doivent être ajoutés les 16,6 ha inscrits à court terme 
(sur 6 ans soit un horizon 2022) dans les OAP. 
Au total le phasage du PLUI à travers les OAP garantit une consommation 
foncière de 25,1 ha à  l’horizon 2020. 

 

 

 

Dans l’espace… 

Afin d’assurer une cohérence en terme de répartition de l’accueil prévu au projet de PLUi, 
la démarche recherchée est celle d’un développement respectueux des entités urbaines 
et du tissu accueillant les dits développement. 
  
Ainsi, afin de conserver les particularités du tissu alentour au sein des secteurs de projet, 
la distinction entre 1AU et 1AUa a été établie. La proximité de tissu ou la volonté de 
préserver une continuité des qualités du tissu voisin UA ou UC ont été menée 
respectivement un zonage 1AUa et 1AU. 
  
Pour une meilleure cohérence urbaine de ces secteurs, les orientations d’aménagement 
et de programmation ont été réfléchies et élaborées sans faire de distinction entre le 
secteur AU et les zones U contigües. En effet, les orientations proposées sont réalisé d’un 
seul tenant, assurant des connexions du réseau, une logique de desserte et de répartition 
spatiale cohérentes et de prise en compte des particularités avoisinantes des sites 
(périmètres de réciprocité agricole, espace de vergers…).   
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3. Apporter une réponse foncière aux besoins des activités 
économiques et anticiper l’extension de la zone d’intérêt 
communautaire de Solesmes / Saint Python 

La zone 1AUE 

La zone 1AUE est une zone à urbaniser, proche d’une zone urbanisée, peu ou pas encore 
équipée. Elle est destinée à accueillir à court ou moyen terme des activités à caractère 
industriel, artisanal ou commercial ainsi que bureaux, entrepôts et activités supports.  
 
Elle correspond à l’extension de la zone de Solesmes/Saint Python inscrite au SCoT dans 
la continuité du site du Bois d’en Haut sur Saint Python. Le SCOT dimensionne pour le 
territoire une zone de 20 ha. L’emprise programmée dans le cadre du PLUi recouvre 10 
ha. 
 
La zone 1AUE possède  un  sous-secteur 1AUEa permettant uniquement le 
développement des activités en place. Cette identification permet de tenir compte de 
l’orientation du PADD visant à permettre le développement des activités déjà présentes 
sur le territoire.  
 
L’ouverture à l’urbanisation est conditionnée par la mise en place des équipements à la 
charge du pétitionnaire, de la commune ou de la CCPS ou partiellement de la commune 
ou de la CCPS. 
 

 

 

 

 

 

 

Secteurs Définition des secteurs Surface 

1AUEa 
Secteur à urbaniser à vocation économique dédié à permettre 
l’évolution uniquement des activités existantes.  2,15 

1AUEa(pr) 
Secteur à urbaniser localisé au sein des périmètres de protection des 
captages rapproché (pr). 

0,97 

 

PLUi Surface en 
hectares 

1AUE 13,17 
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Permettre l’évolution à long terme des activités 

Les deux zones en 1AUEa restantes ont été définies également pour la prise en compte 
des perspectives d’évolution. L’indice « a » précise l’implantation de constructions et 
installations en lien avec les activités existantes. 

Le secteur économique classé en 1AUEa sur la commune de Saulzoir correspond à un 
projet économique développé à proximité d’activités existantes et encadré par les OAP. 
En effet, cette nouvelle activité consiste en l’exploitation d’un centre de lavage pour 
automobiles et la proposition de services liés à cette activité. Il s’inscrit dans la continuité 
des activités déjà présentes et installées sur les parcelles limitrophes à la zone de projet. 
L’implantation du projet est justifiée par un trafic important sur les axes le desservant, et 
par la proximité de centres commerciaux et de logements également. L’accès est signalé 
par la proximité d’un carrefour. 

Le secteur économique en « 1AUEapr » prévu sur Viesly est inscrit pour le 
développement de l’activité économique existante. En effet, ce secteur concerne 
l’évolution de l’entreprise présente sur la commune, il vient donc renforcer l’économie du 
territoire. La zone indicée « apr » précise la prise en compte supplémentaire pour le 
périmètre de protection rapproché des captages. 

 
Permettre L’implantation d’activités sur le territoire conformément 

au SCoT du Pays du Cambrésis 

Le secteur économique classé en 1AUE sur Saint-Python s’inscrit sur le site du Bois d’en 
Haut. Ce secteur est identifié dans le cadre du développement économique de la ZAE du 
pôle Solesmes (ZAE du Pigeon Blanc)/Saint-Python (ZAE du Bois d’en Haut), inscrite 
dans le DOG du SCoT du Cambrésis. En effet, cette extension des deux secteurs de la 
ZAE existante, est comprise dans les 20 hectares prévus pour le développement des 
activités à court terme sur ce pôle. La zone d’activités économiques de Solesmes/Saint-
Python est d’intérêt intercommunal. Les sites commençant à saturer, l’extension sur le 
site du Bois d’en Haut vise à répondre à la demande d’installation, suite aux volontés de 
délocalisation pour étendre l’activité. De plus, le projet de PER, sur la thématique 
« Performance Energétique et Habitat » tend à attirer l’installation d’entreprises, 
auxquelles la CCPS ne pourra répondre favorablement en l’état actuel. 
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3. Les zones agricoles 
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1. Préserver l’outil agricole et soutenir la diversification de 
l’activité agricole 

La zone A 

La zone A est une zone agricole. La valeur agronomique et biologique des sols la 
caractérise. Cette zone est à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 
écologique des terres agricoles. Elle est destinée aux constructions et installations 
nécessaires à l’exploitation agricole et aux services publics ou d’intérêt collectif. Elle peut 
permettre à certaines conditions la diversification de l’activité des exploitations agricoles. 

 

  
PLUi Surface en hectares 

A 9 768,3 
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2. Tenir compte des activités au sein de l’espace agricole 

Le secteur Ax 

Des activités peuvent être localisées au sein de l’espace agricole, implantée de manière 
isolée elles ont un lien très important avec cette activité. C’est le cas notamment d’une 
concession agricole localisée sur Bermerain. 

 

3. Préserver les espaces à enjeu paysager fort 

Le secteur Aa 

Certains terrains agricoles marquent le paysage par des rapports à leur positionnement 
en entrée de ville, ces espaces sont particulièrement important dans le cadre de la 
perception de l’intercommunalité. La volonté de la CCPS introduite par l’orientation 1 du 
PADD « Développer la promotion du territoire »  décliné par l’action « Définir les 
conditions d’un cadre de vie participant à l’attractivité » trouve sa traduction au travers 
ce secteur Aa où les constructions agricoles sont interdites. Cette identification est 
localisée sur Vendegies-sur-Ecaillon le long de la RD958. 

 

 

 

  

PLUi Surface en 
hectares 

Ax 0,25 

PLUi Surface en 
hectares 

Aa 12,04 
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4. Préserver les espaces à enjeu naturel fort 

Le secteur A(zh) 

L’espace agricole possède des espaces identifiés dans le cadre du SDAGE Artois Picardie 
et en l’occurrence des zones à dominante humide. 

Sur ce secteur sont autorisés uniquement toute occupation et utilisation du sol, ainsi que 
tout aménagement, susceptible de ne  pas compromettre l’existence, la qualité, 
l’équilibre hydraulique et biologique des zones humides (drainage, y compris les fossés 
drainants, remblaiements, déblaiements, exhaussements, affouillements et 
excavations….), sauf projet d'intérêt public d’approvisionnement en eau. 

 

 

 

5. Protéger les périmètres de captage des eaux 

Afin de préciser les périmètres de protection de captage des périmètres immédiats, 
rapprochés et éloignés des eaux au sein des zones agricoles, sur le plan de zonage du 
PLUi, des zones particulières A(pi), A(pr) et A(pe) ont été créées.  

Les installations et utilisations du sol dans ce secteur, sont précisées dans la déclaration 
d’utilité publique annexée au PLUi. 

 

 

 

  

PLUi Surface en 
hectares 

A(zh) 25,18 

PLUi Surface en 
hectares 

A(pi) 0,21 

A(pr) 130,3 

A(pe) 131,6 
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4. Les zones naturelles et forestières 
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1. Protéger les espaces naturels aux enjeux 
environnemental et paysager forts 

La zone N 

La zone comprenant les secteurs du territoire intercommunal équipés ou non, à protéger 
en raison, soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur 
intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de 
l’existence d’une activité forestière, soit de leur caractère d’espace naturel.  

- qui correspond aux espaces naturels les plus sensibles d’un point de vue 
environnemental (zone ZNIEFF de type 1, corridor écologique, zones à dominante 
humide du SDAGE Artois Picardie…) ;  

- ils constituent également des composants de la trame verte et bleue.  

Afin de garantir le maintien des espaces de prairies en lien avec l’activité d’élevage, la 
réalisation d’abris pour animaux est autorisée sur les sites non soumis à des risques dans 
la mesure ou les constructions font moins de 20 m² de surface de plancher et qu’elles 
sont réalisées en bois ou tout autre matériaux d’aspect similaire afin de garantir une 
intégration dans leur environnement. 

  

PLUi Surface en 
hectares 

N 1 116,32 



 

            Page 116   www.ccpays-solesmois.fr  
  

 

La zone N(zh) 

Ce secteur comprend les zones à dominante humide identifiées par le SDAGE Artois 
Picardie. 

Ce secteur réduit les possibilités d’occupations et d’utilisations du sol offertes par le Code 
de l’Urbanisme (les règles édictées dans le PLUi sont plus strictes) du fait de la forte 
sensibilité environnementale et paysagère de ces espaces.  

Sur ce secteur sont autorisés uniquement toute occupation et utilisation du sol, ainsi que 
tout aménagement, susceptible de ne  pas compromettre l’existence, la qualité, 
l’équilibre hydraulique et biologique des zones humides (drainage, y compris les fossés 
drainants, remblaiements, déblaiements, exhaussements, affouillements et 
excavations….), sauf projet d'intérêt public d’approvisionnement en eau. 

 

 

1. Permettre la mise en valeur des milieux naturels 

Le secteur Ne 

Un secteur Ne a été précisé en lien avec le site de renaturation engagé sur la commune 
de Vendegies-sur-Ecaillon, l’objectif est de permettre la mise en valeur de ce site et 
permettre ainsi la réalisation d’équipements adaptés. 

 

 

 

 

2. Permettre le développement des équipements de loisirs 
et sportif 

Les secteurs Nl et Nl2 

Le secteur Nl a été inscrit sur de nombreuses communes afin de tenir compte des projets 
de réalisation d’équipements sportifs ou de loisirs. Souvent localisés à proximité de la 
vallée l’objectif est de définir un espace qui permet le maintien des équipements 
existants. En complément un secteur Nl2 a été inscrit afin de permettre d’accueillir et 
d’encadrer le développement d’un nouvel équipement sur la commune de Haussy. 

 

 

 

 

 

PLUi Surface en 
hectares 

N(zh) 539,84 

PLUi Surface en 
hectares 

Ne 6,56 

PLUi Surface en 
hectares 

Nl et Nl2 20,87 
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3. Protéger les périmètres de captage des eaux 

Afin de préciser les périmètres de protection de captage des périmètres immédiats, 
rapprochés et éloignés des eaux au sein des zones agricoles, sur le plan de zonage du 
PLUi, des zones particulières Npi, Npr et Npe ont été créées.  

Les installations et utilisations du sol dans ce secteur, sont précisées dans la déclaration 
d’utilité publique annexée au PLUi. 

 

  
PLUi Surface en 

hectares 

N(pi) 0,31 

N(pr) 23,44 

N(pe) 37,62 
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5. Le bilan des surfaces 

1. Bilan des surfaces  

 

A 9768,30 

A 9337,28 

A(c) 30,07 

A(i) 25,70 

A(i2) 0,30 

A(pe) 128,07 

A(pe)(i) 1,69 

A(pe)(zh) 1,42 

A(pe)(zh)(i) 0,39 

A(pe)(zh)(i2) 0,08 

A(pi) 0,21 

A(pr) 130,12 

A(pr)(i) 0,19 

A(r) 77,19 

A(zh) 17,39 

A(zh)(i) 5,91 

Aa 9,93 

Aa(i) 1,05 

Aa(pe) 1,06 

Ax 0,25 

AUc 44,20 

1AU 23,90 

1AU(pr) 1,40 

1AU(r) 0,87 

1AUa 4,85 

1AUE 10,06 

1AUEa 2,15 

1AUEa(pr) 0,97 

N 1095,45 

N 458,26 

N(i) 55,83 

N(pe) 21,49 

N(pe)(i) 0,80 

N(pi) 0,31 

N(pr) 18,65 

N(r) 1,22 

N(zh) 230,92 

N(zh)(i) 279,62 

N(zh)(pe) 9,12 

N(zh)(pe)(i) 6,21 

N(zh)(pr) 2,92 

N(zh)(pr)(i) 1,87 
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Ne 0,45 

Ne(i) 6,11 

Ni 1,66 

Nh 20,87 

Nl 7,32 

Nl(i) 3,89 

Nl(i2) 0,18 

Nl(zh) 1,72 

Nl(zh)(i) 4,77 

Nl(zh)(i2) 2,70 

Nl2(i) 0,29 

U 825,12 

N(zh) 0,02 

N(zh)(i) 0,03 

UA 45,20 

UA(i) 7,14 

UA(i2) 1,49 

UAa 3,45 

UAa(i) 0,84 

UAa(i2) 0,25 

UAj 1,33 

UB 476,52 

UB(c) 1,66 

UB(i) 53,37 

UB(i2) 8,68 

UB(pr) 2,69 

UB(r) 10,48 

UB(zh) 0,19 

UB(zh)(i) 0,71 

UBa 2,43 

UBa(i) 0,61 

UBa(i2) 0,01 

UBe(pr) 1,89 

UBf 1,85 

UBj 1,80 

UBl 4,13 

UC 128,30 

UC(i) 3,75 

UC(i2) 0,31 

UC(pe) 0,90 

UC(pi) 0,07 

UC(pr) 7,98 

UC(pr)(r) 0,26 

UC(r) 1,40 

UC(zh) 0,78 

UC(zh)(i) 0,15 

UE 50,94 
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UE(i) 0,60 

UEa 1,28 

UEa(zh) 1,65 

(vide)  

(vide)  

Total général 11753,94 

 

  

Les zones constructibles 

(zones Urbaines et à 

urbaniser) représentent 

869 hectares soit 7,3% de 

la surface totale du 

territoire, tandis que les 

zones Agricoles et 

Naturelles couvrent 

10 863 ha soit 92,7%. 

Zone constructible 869,32 ha 

Urbanisation à vocation habitat 801,67 ha 

Urbanisation à vocation économique 67,65 ha 

Zone non constructible 10 863,75 ha 

TOTAL 11 753,94 ha 
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2. Détail du bilan des surfaces des zones 1AU 

Vocation des zones Zonage Commune 
SURFACE 

en ha 
Localisation 

Economique 

1AUEa SAINT PYTHON 0,48 Extension 

1AUE SAINT PYTHON 10 Extension 

1AUEa SAINT PYTHON 1,22 Extension 

1AUEa SAULZOIR 0,43 Extension 

1AUE VIESLY 0,96 Extension 

TOTAL 13,09 
 

Habitat 

1AU BEAURAIN 0,8 Densification 

1AU ESCARMAIN 1,41 Densification 

1AU SAULZOIR 2,46 Densification 

1AUa SOLESMES 1,87 Densification 

1AU SOLESMES 1,04 Densification 

1AU VENDEGIES SUR ECAILLON 0,84 Densification 

1AU VENDEGIES SUR ECAILLON 1,26 Densification 

1AU VERTAIN 0,68 Densification 

1AU VIESLY 1,93 Densification 

1AU BERMERAIN 2,02 Extension 

1AU HAUSSY 2,69 Extension 

1AU SAINT MARTIN SUR ECAILLON 0,3 Extension 

1AU/1AUr SAINT PYTHON 3,82 Extension 

1AU SAINT PYTHON 0,46 Extension 

1AU SAULZOIR 3,13 Extension 

1AU SOLESMES 1,24 Extension 

1AUa SOLESMES 2,96 Extension 

1AU VENDEGIES SUR ECAILLON 0,94 Extension 

1AU VIESLY 1,55 Extension 

TOTAL 31,4 
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CHAPITRE 4 : JUSTIFICATIONS DES REGLES 
APPLICABLES  
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1. Modifications et objectifs poursuivies par le règlement 

Le projet du territoire de la CCPS exprimé dans le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) se traduit au travers du plan de zonage, des 
Orientations d’Aménagement et de Programmation et du règlement écrit. Les règles 
mises en œuvre dans ce dernier document doivent permettre de décliner les principes 
d’urbanisme et d’aménagement à l’échelle de l’ensemble du territoire, de chaque 
commune et à l’échelle de la parcelle.  

Le règlement écrit a été rédigé pour répondre aux objectifs suivants: 

1. Prise en compte de l’évolution de la législation  

Le règlement écrit prend en compte l’évolution de la législation (loi SRU, UH, Grenelle, 
ALUR...) et ses incidences sur l’écriture du règlement.  

Conformément à l’évolution de la législation et aux articles R*123-5 à R*123-8 du Code 
de l’Urbanisme, la dénomination des différentes zones a été modifiée. 

2. La clarification des dispositions 

Le règlement du PLUi a été rédigé en utilisant autant que possible des formulations 
simples et les plus explicites possibles afin de permettre la meilleure interprétation 
possible des dispositions réglementaires.  
A ce titre, des précisions sont apportées dans certains articles; par des illustrations afin 
d’en simplifier la lecture et la compréhension.  
Certains règlements de POS et PLU renvoyaient directement à des articles du Code de 
l’Urbanisme. Au regard de sa constante évolutivité dans l’indexation des articles 
législatifs et réglementaires du code de l’urbanisme, les renvois désignent dans la 
mesure du possible des éléments et non plus ces mêmes éléments codifiés (exemple des 
«voies de circulation à conserver au titre de l’art. L123-1-5 6° du code de l’urbanisme en 
2012, puis au L123-1-5 IV 1° du même code en 2015, puis L151-38 du même code en 
2016 etc.).  
Les notions de SHOB et SHON ont été supprimées et remplacées par la «surface de 
plancher».  
Sont également intégrées des annexes afin d’apporter des précisions:  

Annexe 1 : Essences d’arbres et d’arbustes préconisées  

De même un cahier de prescriptions architecturales et paysagères est joint au dossier 
PLUi. 

Le règlement écrit du PLUi cherche à réglementer pour «permettre de faire» et non pour 
«empêcher de faire».  

Le règlement a été rédigé pour permettre la réalisation de projets d’aménagement ou de 
constructions innovants également, tout en préservant l’identité locale. 
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3. Préserver les caractéristiques architecturales des 
centres-bourgs  

Le règlement traduit les choix de la Communauté de Communes concernant les formes 
urbaines qu’elle souhaite voir sur son territoire afin d’éviter une dégradation des noyaux 
historiques et ainsi de préserver leur caractère patrimonial et architectural et de 
renforcer ainsi le cadre de vie de qualité.  
Les règles applicables à chacune des zones et à chacun des secteurs relèvent d’une 
volonté d’un règlement homogène sur l’ensemble du territoire tout en prenant en compte 
les différentes formes urbaines et occupations du sol. L’objectif est de répondre à une 
logique urbaine en définissant les degrés et les modes d’évolution des différents types de 
tissus bâtis existants (ancien dense, pavillonnaire, économique...) et les formes urbaines 
à privilégier dans le cadre de l’urbanisation future.  
L’intégration des nouvelles constructions dans l’environnement bâti, naturel et paysager 
est facilitée par le biais des articles 6 et 7 (implantation des constructions par rapport 
aux voies et aux limites séparatives), 10 (hauteur maximale des constructions), 11 
(aspect extérieur des constructions) et 13 (espaces libres et plantations). Utilisés de 
manière complémentaire, ces 5 articles assurent une bonne insertion des nouvelles 
constructions dans les tissus bâtis anciens existants. Ces articles et leur complémentarité 
sont justifiés dans la partie suivante. 

4. Favoriser la mixité sociale  

Comme inscrit dans le PADD et les OAP, le projet intercommunal prévoit la création de 
logements aidés et sociaux sur le territoire. Dans le règlement écrit, cet objectif se 
traduit de plusieurs façons d’accroître cette offre en incitant à une densification.  

Dans les secteurs 1AU concernés par les « orientations d’aménagement et de 
programmation », certains précise un pourcentage de logements sociaux à réaliser, les  
aménagements et constructions devront respecter les schémas et principes inscrits aux « 
orientations d’aménagement et de programmation » du PLUi ainsi l’atteinte de l’objectif 
du PADD et traduite dans le POA est respecté avec la réalisation de 30% de logements 
locatifs aidés à l’échelle du PLUi. 
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OAP n° Communes/OAP 

Réalisation de 

logements locatifs 

aidés selon les 

opportunités 

Programmation 

en logements 

locatifs aidés 

Nombre de 

logements 

attendus sur le 

site 

Nombre de 

logements 

locatifs aidés 

sur le site 

1 BEAURAIN X  13  

2 BERMERAIN X  32  

3 ESCARMAIN  50 % 23 12 

4 HAUSSY  30% 10 3 

5 HAUSSY  30 % 43 13 

29 HAUSSY X  7  

7 SAINT-MARTIN-

SUR-ECAILLON 
X  8  

8 SAULZOIR X  50 10 

9 SAULZOIR  30% 40 8 

10 SOLESMES  30 % 39 11 

23 SOLESMES  30 % 87 26 

11 SOLESMES  30 % 31 9 

32 SOLESMES X  12  

12 SOLESMES  30% 56 17 

13 SOLESMES  30 % 42 13 

15 SAINT-PYTHON  30 % 76 23 

16 SAINT-PYTHON  100% 18 18 

17 VENDEGIES-SUR-

ECAILLON 

 20 % 28 5 

18 VENDEGIES-SUR-

ECAILLON 

X  20  

19 VERTAIN X  16  

21 VIESLY X  31  

22 VIESLY X  25  

 TOTAL   701 168 

 

Pour atteindre 30 % de l’offre sur un total de 800 logements 160 logements sont à 
réaliser. Les OAP permettent la réalisation potentielle de 168 logements auxquels 
s’ajoutent les disponibilités dans la trame bâtie. 
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5. Permettre l’évolution du bâti agricole  

Un des objectifs du PADD est de s’appuyer sur le bâti existant et de faire vivre le 
patrimoine rural, tout en protégeant l’activité agricole. Ainsi, le changement de 
destination du bâti en zone A et N est autorisé sous condition. En effet, ils doivent être 
repérés au document de zonage. De même, ces changements de destination sont 
possibles en respectant certaines conditions :  

- La nouvelle destination ne doit pas porter atteinte à l’intérêt agricole de la 
zone, notamment en ce qui concerne la proximité d’élevages existants et 
les contraintes s’attachant à ce type d’activités (distances d’implantation et 
réciprocité, plan d’épandage...) ; 

- L’unité foncière concernée doit être desservie par les réseaux d’eau et 
d’électricité et, si on est en zonage d’assainissement collectif, par le réseau 
d’assainissement ; la nouvelle destination ne doit pas entraîner de 
renforcement des réseaux existants notamment en ce qui concerne la 
voirie, l’eau potable, l’énergie... 

- La nouvelle destination est vouée à une des vocations suivantes : 
hébergement (chambres d’hôtes, gîtes ruraux, accueil d’étudiants, 
artisanat, commerces, bureaux...), ou habitation. L’extension d’un 
bâtiment bénéficiant d’un changement de destination est possible dans la 
limite de 20% de la surface du bâtiment répertorié au moment de 
l’approbation du PLU, sous réserve de respecter la qualité architecturale 
originale du bâtiment concerné. 

Les bâtiments agricoles identifiés par cet outil du code de l’urbanisme sont liés aux 
retours formulés dans le cadre du diagnostic agricole et des différentes phases de 
concertation. 

 
6. Intégrer la démarche environnementale  

Règles imposées en matière de plantation 

A l’article 13 du règlement écrit, des obligations sont imposées en matière de plantations 
comme:  

« Les plantations existantes, dans la mesure où elles sont en bon état, doivent être 
maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes d’espèces locales en nombre 
équivalent. 

Les arbres et arbustes plantés seront choisis parmi les essences locales figurant dans la 
liste annexée au règlement. »   

En zone UA, par exemple, « La plantation ou la présence d'un arbre de haute tige est 
obligatoire pour 100 m² de terrain libre de toute construction. Un arbre est dit de haute-
tige lorsqu’il possède un tronc unique dont la ramure commence au minimum à environ 2 
m du sol et dont la circonférence est de 18 -20 cm minimum. 

Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d’un arbre au moins par 100 
m² de terrain. » 
 

Règles imposées en matière de choix énergétiques et de développement durable  

En matière de choix énergétique, des dispositions particulières sont édictées à l’articles 
11.  
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L’article 11 (aspect des constructions) le règlement favorise les nouvelles constructions 
tout en tenant compte des particularités des sites :  

« Le recours à des matériaux et des mises en œuvre innovantes en matière d'aspect et 
de techniques de constructions liées à une démarche relevant de la qualité 
environnementale des constructions, favorisant les économies d'énergie ou l'utilisation 
d'énergie renouvelable est admis, sous réserve de l'intégration paysagère de la 
construction et de sa cohérence architecturale. » 
 

Les toitures terrasses sont autorisées : 

« Les toitures terrasses sont autorisées sur tout ou partie du projet, à condition qu'elles 
s'intègrent dans une composition architecturale d'ensemble. » 
 

Règles imposées en matière de gestion des eaux  

Dans l’ensemble des zones, l’article 4 indique que «Les aménagements réalisés sur tout 
terrain doivent être tels qu’ils n’aggravent pas l’écoulement des eaux pluviales dans le 
réseau collectant ces eaux. 

Dans ce but, les eaux pluviales seront infiltrées, à la parcelle ou au plus près, par le biais 
de techniques alternatives telles que tranchées d’infiltration, noues … 

Si la nature du sol ne permet pas l’infiltration, le rejet de ces eaux dans le réseau 
d’assainissement pourra être éventuellement autorisé après stockage temporaire des 
eaux (réalisation de structures réservoirs…) et restitution à débit contrôlé».  

A l’article 13 des zones UA, UB, UC, UE, 1AU et 1AUE est indiqué qu’un minimum de 
surface (défini selon la zone) doit être traitée en espace vert de pleine terre afin de 
limiter l’imperméabilisation des sols.  
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2. Justifications des règles applicables 

1. Les occupations et utilisations du sol 

Les zones à vocation résidentielle 

 UA UAa UAj UB UBj UBa UBe UBl UC 

Construction à usage 

d’habitation          

d’hôtellerie          

de commerce          

industriel          

artisanal          

de bureau          

d’entrepôt          

agricole (ou forestier)          

          

Autres occupations et installation 

annexe          

piscine          

constructions et Installations 

Nécessaires aux Services 

Publics ou d’Intérêt Collectif 

         

affouillement et 

exhaussement de sol 

         

carrière          

 

 Occupations et utilisations du sol autorisées 

 Occupations et utilisations du sol autorisées sous conditions (Article 2) 

 Occupations et utilisations du sol interdites (Article 1) 

 

Dans les zones urbaines à vocation principale d’habitat, l’objectif est de préserver une 
mixité des fonctions urbaines tout en prévenant des impacts en termes de nuisances et 
de conflit d’usage. Les constructions à usage d’habitation sont parfaitement 
autorisées à condition que lors de la réalisation d’un certain nombre de logements par 
programme, une part déterminée soit affectée à la surface de plancher globale, pour du 
logement locatif aidé. Cette disposition vient favoriser la répartition des objectifs de 
mixité sociale sur l’ensemble du territoire. Cette prescription est ajustée à chaque zone 
urbaine à dominante résidentielle.  

Les industries et les entrepôts sont interdits dans ces zones pour éviter la dégradation 
du cadre de vie à dominante résidentielle. Les zones d’activité de la Chapelle d’en Haut,  
du Pigeon Blanc et l’extension de la zone de Solesmes / Saint Python localisé sur Saint 
Python sont quant à elles dédiées à cet accueil. 

Les constructions destinées à l’activité artisanale sont autorisées dans les zones UA, 
UB et UC à condition qu’elles ne soient pas incompatibles avec l’environnement existant 
ou projeté.  
 
Concernant les constructions destinées à l’activité agricole elles sont autorisées en 
zone urbaine si elles sont en lien avec des activités existantes afin de tenir compte du 
caractère résidentiel de la zone urbaine.  
Afin de favoriser la mixité des fonctions urbaines, les commerces, bureaux et 
hébergements hôteliers sont autorisés, sans aucune condition particulière.  
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Dans l’ensemble des zones urbaines, les carrières, installations et constructions 
nécessaires à cette exploitation sont interdites afin de préserver l’environnement bâti et 
naturel.  

Les affouillements et exhaussements du sol sont autorisés à condition qu’ils soient 
destinés aux constructions et aménagements autorisés par le caractère de la zone. 

 

Les zones à vocation non résidentielle  

 UE UEa 

Construction à usage 

d’habitation   

d’hôtellerie   

de commerce   

industriel   

artisanal   

de bureau   

d’entrepôt   

agricole (ou forestier)   

    

Autres occupations et installation 

annexe   

piscine   

constructions et Installations 

Nécessaires aux Services 

Publics ou d’Intérêt Collectif 

  

affouillement et 

exhaussement de sol 

  

carrière   

 

 Occupations et utilisations du sol autorisées 

 Occupations et utilisations du sol autorisées sous conditions (Article 2) 

 Occupations et utilisations du sol interdites (Article 1) 

  

Les constructions et installations destinées aux activités industrielles sont autorisées 
uniquement dans les zones d’activités économiques. Ces zones sont en effet équipées, et 
notamment en terme de voirie. 

Les logements réservés aux personnes dont la présence permanente est indispensable 
sur le site pour la surveillance ou le fonctionnement des activités en présence y sont 
autorisées. 
Dans l’ensemble des zones dédiées aux activités économiques, les entrepôts sont 
autorisés afin de répondre aux besoins de stockage de certaines entreprises artisanales, 
commerciales ou industrielles. 
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 Les zones à urbaniser à vocation résidentielle 

 1AU 1AUa 

Construction à usage 

d’habitation   

d’hôtellerie   

de commerce   

industriel   

artisanal   

de bureau   

d’entrepôt   

agricole (ou forestier)   

   

Autres occupations et installation 

annexe   

piscine   

constructions et Installations 

Nécessaires aux Services 

Publics ou d’Intérêt Collectif 

  

affouillement et 

exhaussement de sol 

  

carrière   

  

 Occupations et utilisations du sol autorisées 

 Occupations et utilisations du sol autorisées sous conditions (Article 2) 

 Occupations et utilisations du sol interdites (Article 1) 

 

Les dispositions générales visant à réglementer les conditions d'implantations et de 
volumétrie sont semblables à celles inscrites et justifiées dans les zones urbaines de 
correspondance (UA, UB, UC).  

Des dispositions particulières inscrites dans les orientations d'aménagement et de 
programmation permettent de prendre en compte la continuité avec les zones urbaines 
contiguës.  

Les zones 1AU et 1AUa, zones à urbaniser à vocation principale habitat, sont justifiées 
d'après les mêmes partis d'aménagement que ceux respectivement UB et UC en 
recherchant une progressivité des densités.  

Leur urbanisation doit être en plus compatible avec les schémas et principes des 
orientations d’aménagement et de programmation correspondantes. 

Il est possible de respecter un phasage de l’urbanisation de ces sites. Les réseaux 
arrivent au droit des parcelles identifiées. 
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 Les zones à urbaniser à vocation non résidentielle 

 1AUE 1AUEa 

Construction à usage 

d’habitation   

d’hôtellerie   

de commerce   

industriel   

artisanal   

de bureau   

d’entrepôt   

agricole (ou forestier)   

   

Autres occupations et installation 

annexe   

piscine   

constructions et Installations 

Nécessaires aux Services 

Publics ou d’Intérêt Collectif 

  

affouillement et 

exhaussement de sol 

  

carrière   

  

 Occupations et utilisations du sol autorisées 

 Occupations et utilisations du sol autorisées sous conditions (Article 2) 

 Occupations et utilisations du sol interdites (Article 1) 

 

Les dispositions générales visant à réglementer les conditions d'implantations et de 
volumétrie sont semblables à celles inscrites et justifiées dans les zones urbaines de 
correspondance UE.  

Des dispositions particulières inscrites dans les orientations d'aménagement et de 
programmation, viennent préciser la continuité avec le tissu urbain limitrophe.  

Le secteur 1AUEa identifié sur Viesly et Saint Python permet aux activités en place de se 
développer sans toutefois autoriser de nouvelles implantations conformément au SCOT 
du Pays du Cambrésis. 
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 Les zones  agricoles 

 A Aa Ax 

Construction à usage  

d’habitation    

d’hôtellerie    

de commerce    

industriel    

artisanal    

de bureau    

d’entrepôt    

agricole (ou forestier)    

    

Autres occupations et installation  

annexe    

piscine    

constructions et Installations 

Nécessaires aux Services 

Publics ou d’Intérêt Collectif 

   

affouillement et 

exhaussement de sol 

   

carrière    

  

 Occupations et utilisations du sol autorisées 

 Occupations et utilisations du sol autorisées sous conditions (Article 2) 

 Occupations et utilisations du sol interdites (Article 1) 

  

Dans l’ensemble de la zone Agricole en raison des évolutions législatives et notamment 
de la loi Alur, sont autorisés : 

• La reconstruction après sinistre des constructions à destination d'habitation 
existantes à la date d’approbation du présent PLUi dans la limite de 130 % de la 
surface de plancher effective au moment du sinistre  
 

• L'extension des constructions à destination d'habitation existantes à la date 
d’approbation du présent PLUi, dans la limite de 25 % de la surface de plancher 
existante à cette même date. 

• Les annexes des constructions à destination d'habitation existantes à la date 
d’approbation du présent PLUi, dans la limite de 20 m² de la surface de plancher 
existante à cette même date et à une distance maximum de 50 mètres. 

• Les changements de destination des constructions existantes à la date 
d’approbation du présent PLUi. 

 

En effet, des constructions isolées n’ont pas été classées en zone urbaine ainsi leur 
évolution l’évolution des habitations existantes est permise et encadré conformément au 
code de l’urbanisme qui le précise.  

De même, sont autorisés dans l’ensemble de la zone A le changement de destination 
pour les bâtiments agricoles repérés au plan de zonage.  

Ceci afin de permettre une mutabilité des exploitations agricoles, ne trouvant pas de 
successeur ou encore celles ne répondant plus par leurs caractères morphologiques, aux 
nouvelles pratiques agricoles. 
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Un secteur Ax a été précisé afin d’autoriser la présence d’une activité de vente de 
matériel agricole. 

Au sein du secteur indicé « (pe) » sont autorisés les occupations du sol qui respectent la 
servitude de protection des captages existante. 

Enfin un secteur Aa a été précisé sur l’entrée Nord de l’intercommunalité, principale 
entrée de ville du territoire afin de limité l’impact des constructions agricoles en les 
interdisant sur ce secteur. 

 
2. La prise en compte des risques 

Le risque d’inondation par débordement 

Les sites soumis à un aléa risque d’inondation par débordement des deux PPRI approuvés 
sur le territoire sont identifiés par un secteur indicé « (i) ». Le règlement prévoit 
l’interdiction des caves et sous-sols et impose une surélévation des premier niveau de 
plancher de 0,2 m par rapport à la cote des plus hautes eaux connues. 

Des secteurs urbains sont également indicés « (i2) » ils correspondent aux espaces 
soumis à des aléas forts. Sur ces espaces les nouvelles constructions sont interdites. 

 
Le risque d’inondation par ruissellement 

Un secteur indicé « (r) » a été précisé afin de tenir compte des problématiques de 
ruissellement. 

• Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif, sous réserve de ne pas aggraver les risques existants, et de présenter 
une surface de plancher de moins de 20 m², avec une rehausse du premier 
plancher de 20 cm par rapport au terrain naturel. 
 

• Les voiries, sous réserve d’être conçues de façon à ne pas accélérer et augmenter 
les écoulements, c'est-à-dire plutôt perpendiculairement au sens de la plus grande 
pente, ou sous réserve que des mesures compensatoires soient mise en place 
pour rétablir le fonctionnement initial. 
 

• Les clôtures sous réserve de présenter une perméabilité supérieure à 95% et ne 
pas faire obstacle au libre écoulement des eaux. 

 

Le risque de cavités souterraines 

Un secteur indicé « (c) » a été mis en place afin de tenir compte de la présence de 
cavités souterraines en lien avec des sites de connaissance communale ou bien en lien 
avec une servitude. Les constructions sont autorisées sous réserve de garantir la 
pérennité et la stabilité des constructions ainsi que la non aggravation du risque par 
ailleurs. 
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 Les zones  naturelles 

 N Nl Nl2 

Construction à usage 

d’habitation    

d’hôtellerie    

de commerce    

industriel    

artisanal    

de bureau    

d’entrepôt    

agricole (ou forestier)    

    

Autres occupations et installation 

annexe    

piscine    

constructions et Installations 

Nécessaires aux Services 

Publics ou d’Intérêt Collectif 

   

affouillement et 

exhaussement de sol 

   

carrière    

  

 Occupations et utilisations du sol autorisées 

 Occupations et utilisations du sol autorisées sous conditions (Article 2) 

 Occupations et utilisations du sol interdites (Article 1) 

  

Dans l’ensemble de la zone Naturelle et Forestière, l’objectif est de conserver le caractère 
naturel de la zone en conditionnant toutes les utilisations et occupations du sol. 

 

 La zone N : la zone naturelle et forestière inaliénable  
 

En raison des enjeux environnementaux et paysagers auxquels ils sont liés, la zone N 
(espaces naturels les plus sensibles), le secteur N(zh) (zone à dominante humide du 
SDAGE) et les secteurs N(pi), N(pr) et N(pe) (périmètre de protection des captages) font 
l’objet de règles plus strictes que dans le reste de la zone naturelle et forestière.  

Dans ces secteurs, le choix a été fait de restreindre les possibilités d’occupations et 
d’utilisations du sol afin de protéger strictement les zones ZNIEFF 1, les Cœurs de Nature 
du SCOT et les zones à dominante humide du SDAGE Artois Picardie.  

Ainsi, sont uniquement autorisés sous conditions : 

• Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des 
services publics, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une 
activité agricole, pastorale ou forestière dans l'unité foncière où elles sont 
implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces 
naturels et des paysages. Les constructions et installations à condition qu’elles 
soient nécessaires à la gestion forestière 

• Les affouillements et exhaussements du sol à condition qu’ils soient destinés aux 
constructions et aménagements autorisés par le caractère de la zone 

• Les changements de destination des constructions existantes à la date 
d’approbation du présent PLUi. 
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• La reconstruction après sinistre des constructions à destination d'habitation 
existantes à la date d’approbation du présent PLUi dans la limite de 130 % de la 
surface de plancher effective au moment du sinistre et sous réserve que le 
phénomène d’inondation n’ait été à l’origine de la destruction. 

• L'extension des constructions à destination d'habitation existantes à la date 
d’approbation du présent PLUi, dans la limite de 25 % de la surface de plancher 
existante à cette même date. 

• Les annexes des constructions à destination d'habitation existantes à la date 
d’approbation du présent PLUi, dans la limite de 20 m² de la surface de plancher 
existante à cette même date et à une distance maximum de 50 mètres. 

• Les piscines non couvertes hormis en zone N(zh), N(zh)(i) et N(i). 

• Les ouvrages de production d'électricité à partir de l'énergie solaire à condition 
qu’ils soient installés sur les bâtiments autorisés dans le secteur et qu’ils soient 
intégrés de façon harmonieuse à la construction. 

 

Tout comme en zone agricole un secteur indicé « (r) » a été mis en place afin de tenir 
compte de la problématique de ruissellement sur certains secteurs du territoire 

 

 Les zones naturelles de Secteurs de Taille et de Capacité d’Accueil Limités  
 

Le caractère exceptionnel de ces secteurs se justifie par la nature même des activités 
ciblées et leur faible représentation sur le territoire. Le caractère limité est quant à lui 
garantie par un règlement qui autorise uniquement des constructions avec une 
volumétrie mesurée afin de favoriser un urbanisme de projet et des attentes réelles en 
lien avec l’activité.  

L’objectif des secteurs de taille et de capacité limitée est de permettre une évolution 
mesurée de l’activité loisirs existante ou à venir, tout en préservant des enjeux 
environnementaux et paysagers des sites d’accueil.  

Les STECAL répondent aux dispositions réglementaires d’ordre général de la zone 
Naturelle et Forestière.  

Des secteurs de STECAL ont été précisés, ils correspondent au secteur Nl permettant la 
réalisation d’équipements de loisirs au secteur Nl2 permettant la création de nouveaux 
équipements de loisirs et au secteur Ne permettant la réalisation d’équipements de 
découverte et de mise en valeur de la nature. 
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3. Les règles communes à l’ensemble des zones 

Certaines dispositions inscrites dans le règlement écrit sont communes à l’ensemble des 
zones et sont justifiées dans la présente partie.  

DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS 

L’article 3 permet de  

> Prévoir une voirie suffisante pour desservir les occupations et utilisations admises  

> Permettre un accès aux voies respectant toutes les mesures de sécurité (services publics...)  

Article  3 _ Accès et voiries 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès non 
imperméabilisé de largeur minimale de 4 mètres à une voie publique 
ou privée ouverte à la circulation automobile et en état de viabilité. 

Lorsqu’un terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, 
l’accès sur celle de ces voies qui présenterait une gêne ou un risque 
pour la circulation peut être interdit. 

Les accès et voiries doivent présenter les caractéristiques permettant 
de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la circulation des 
personnes à mobilité réduite, de la défense contre l’incendie et de la 
protection civile et aux besoins des constructions et installations 
envisagées. 

Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie 
terminale afin de permettre à tous les véhicules de faire aisément 
demi-tour. 

Ces règles ne s'appliquent pas aux constructions et installations 
nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif et les installations 
techniques destinées aux concessionnaires de distribution de réseaux. 

• Permettre une accessibilité 
aisée pour tous les modes 
de déplacements, y 
compris pour les services 
du SDIS et des de la 
collecte des ordures 
ménagères 

• Assurer une fluidité des 
flux existants et futurs 

 

DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS 

L’article 4 permet de préciser les modalités de raccordement des occupations et utilisations du sol admises aux 

réseaux publics (eau potable, assainissement, eaux pluviales, électricité).  

Article  4 _ Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle ainsi que toute extension 
de construction existante qui, par sa destination, implique une 
utilisation d’eau potable doit être alimentée par branchement à un 
réseau collectif de distribution sous pression présentant des 
caractéristiques suffisantes. 

Le branchement au réseau public de distribution d’eau potable doit 
être en conformité avec la réglementation en vigueur. 
 

• Garantir des 
raccordements aux 
réseaux en capacité 

 

Article  4 _ Eaux usées 

Le branchement à un réseau collectif d’assainissement de 
caractéristiques appropriées est obligatoire pour toute construction ou 
installation engendrant des eaux usées. 

Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non traités 
dans les fossés, cours d’eau et égouts pluviaux est interdite. 

• Assurer les conditions 
sanitaires d’épuration des 
eaux par type d’activité 
(domestique, industrielle, 
agricole, artisanale). 
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Sans préjudice de la réglementation applicable aux installations 
classées pour la protection de l’environnement, l’évacuation des eaux 
usées liées aux activités autres que domestiques dans le réseau public 
d’assainissement est soumise aux prescriptions de qualité définies par 
la réglementation en vigueur. 

 
Article  4 _ Eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur tout terrain doivent être tels qu’ils 
n’aggravent pas l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau 
collectant ces eaux. 

Dans ce but, les eaux pluviales seront infiltrées, à la parcelle ou au 
plus près, par le biais de techniques alternatives telles que tranchées 
d’infiltration, noues … 

Si la nature du sol ne permet pas l’infiltration, le rejet de ces eaux 
dans le réseau d’assainissement pourra être éventuellement autorisé 
après stockage temporaire des eaux (réalisation de structures 
réservoirs…) et restitution à débit contrôlé.  

 

• Limiter les ruissellements 

Article  4 _ distribution électrique et gaz, desserte en télécommunications distribution 
électrique et gaz, desserte en télécommunications 

Le raccordement des constructions aux réseaux concessionnaires 
(Télécommunications, électricité, gaz) doit être effectué en souterrain 
jusqu’à la limite du domaine public en un point à déterminer avec le 
service concessionnaire. 

• Limiter l’impact des 
réseaux électriques dans 
le paysage urbain 

Article  4 _ Déchets 

Tout bâtiment de plus de 2 logements doit être doté de locaux 
spécialisés pour recevoir les containers d'ordures ménagères. 
 

• Préserver la qualité du 
cadre bâti et paysager 

 

DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS 

L’article 5 permet de définir une surface minimale de constructibilité, dans l’objectif par exemple de 
préserver l’unité paysagère.  
 

Article  5 _ Caractéristiques des terrains 

Non règlementé 
 

• En lien avec les nouvelles 
dispositions introduites par 
la loi ALUR cet article n’est 
pas règlementé 

 

DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS 

Les articles 6 et 7 participent très largement à la définition de la forme urbaine en prenant en compte:  

- Les préoccupations à l’origine d’hygiène et de voisinage,  

- l’objectif d’assurer la sécurité et la salubrité publique (éviter la propagation d’incendie entre 
bâtiments, ensoleillement minimal...)  
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- l’organisation du paysage urbain, déterminant la composition du bâti  

Les règles inscrites dans ces deux articles sont propres à chaque zone et sont expliquées dans la 
partie suivante.  

 
Articles  6 et 7 _ Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques et par rapport 

aux limites séparatives 

Non règlementé 
 

• Favoriser la flexibilité d’implantation et la densification des tissus 
urbains.  

• La diversité de taille et de formes de parcelles et la faible pression 
foncière (le cas de plusieurs constructions à usage d’habitations sur 
une seule et même unité foncière est rare) justifient l’absence de 
réglementation.  

 

DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS 

L’article 8 | Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

Non règlementé 
 

• En lien avec les nouvelles 
dispositions introduites par 
la loi ALUR cet article n’est 
pas règlementé 

 

DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS 

L’article 9 _ Emprise au sol 

Non réglementé  

A l’exception de certains STECAL  
• La réflexion des élus s’est davantage orientée vers la 

qualification des espaces libres à l’article 13, qu’à la 
réglementation formelle de l’article 9.  

Cette volonté permet de : 

− favoriser l’effort de densification dans les tissus urbains à 
dominante résidentielle,  

− limiter le ruissellement des eaux de pluie à l’article 13, 
par des prescriptions visant au maintien de la 
perméabilité d’une partie des unités foncières 
constructibles. 

− de favoriser l’innovation urbaine, architecturale et 
paysagère des projets économiques ou d’équipements 
(soumis aux autres articles du règlement, notamment en 
termes de densité et d’implantation).  
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L’article 11 _ Aspect extérieur  

L’article 11 permet de réglementer à la fois l’aspect extérieur des constructions et 
l’aménagement de leurs abords. Et ceci afin de contribuer à la qualité architecturale et à 
l’insertion des constructions dans leur milieu environnant. Il traduit les réflexions 
préalables menées par la collectivité sur le projet urbain.  

Les types constructifs qu’ils soient anciens ou contemporains se retrouvent partout de 
manière mélangée et imbriquée sur le territoire. La cohérence paysagère d’un 
groupement bâti, tient davantage à ses caractéristiques morphologiques (implantation, 
volumétrie, toiture, harmonisation des façades...), qu’à ses caractéristiques 
«esthétiques».  

Les dispositions réglementaires de l’article 11, qu’elles soient de l’ordre de la 
préconisation ou de la prescription, s’attachent à préserver au maximum le caractère 
prédominant dans le paysage urbain, tout en accompagnant l’implantation d’une 
architecture contemporaine.  

C’est donc dans ce soucis à la fois de valorisation du patrimoine traditionnel et à la fois 
d’innovation architecturale, que la rédaction de l’article 11 est orientée. Pour parvenir au 
mieux à cet objectif, l’article 11 est commun à toute zone (à l’exception des zones 
d’équipements et d’activités économiques actuelles et futures) et renseigné en annexe 2 
du règlement. 

 

La rédaction répond à plusieurs objectifs majeurs :  

• Insérer de manière harmonieuse les nouvelles constructions au tissu bâti ancien 
des centres-bourgs,  

• Traiter de manière qualitative les abords des constructions pour préserver 
l’environnement bâti, paysager et naturel existant,  

• Encadrer les réhabilitations/ rénovations des bâtiments patrimoniaux,  

• Encourager l’innovation architecturale,  

• Intégrer les dispositifs liés aux nouvelles technologies et à l’exploitation des 
énergies renouvelables.  

• Favoriser le dialogue entre le projet urbain et la règle. 
 

DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS 

L’article 11 _ Aspect extérieur 
Dispositions générale 

Le permis de construire peut être refusé‚ ou n'être accordé‚ que 
sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions, ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à 
édifier ou modifier sont de nature à porter atteinte au caractère 
ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 
naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives 
monumentales. 

Les dispositions édictées par le présent article 11 pourront ne pas 
être imposées aux constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif, en cas de réhabilitation ou 
d’extension de constructions existantes qui ne respectent pas ces 
règles afin de préserver la cohérence architecturale de l’ensemble 
si la situation existante n’est pas aggravée. 

• Veiller à l’intégration des 
constructions tout en tenant 
compte des nouveaux 
dispositifs en faveur des 
énergies renouvelables. 
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Le recours à des matériaux et des mises en œuvre innovantes en 
matière d'aspect et de techniques de constructions liées à une 
démarche relevant de la qualité environnementale des 
constructions, favorisant les économies d'énergie ou l'utilisation 
d'énergie renouvelable est admis, sous réserve de l'intégration 
paysagère de la construction et de sa cohérence architecturale. 
 

 

DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS 

Disposition visant à encadrer l’aspect général et le volume 

Les nouvelles constructions, l’aménagement ou l’extension des 
constructions existantes doivent avoir, par leurs dimensions, leur 
architecture et la nature des matériaux, un aspect compatible 
avec le caractère des lieux avoisinants. En tout état de cause, est 
exclue toute imitation d’architecture traditionnelle étrangère à la 
région. 

L’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux 
de plâtre, briques creuses, parpaings, etc...) est interdit. 

 

• Eviter l’apparition 
d’architectures détonnant dans 
le paysage 

• Interdire les matériaux à 
caractère précaire et 
provisoire.  

• Préserver les ensembles bâtis 
remarquables (groupement 
ancien, corps de ferme...).  

 
DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS 

Disposition visant à encadrer les ouvertures 

Si des ouvertures en toitures sont créées, elles devront respecter 
le rythme vertical des ouvertures de façade. 

• Eviter la création d’ouvertures 
déstructurant l’aspect du bâti 
originel  

DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS 

Disposition visant à encadrer les toitures 

Les toitures des constructions principales seront à versants dont 
le degré de chaque pente pris entre le faîtage et la gouttière doit 
être compris entre 35° et 50°. Toutefois les variations de pente 
en dessous de 35° sont autorisées pour les toitures à versants 
présentant plusieurs pentes. 

Les toitures terrasses sont autorisées sur tout ou partie du projet, 
à condition qu'elles s'intègrent dans une composition 
architecturale d'ensemble. 

Pour les bâtiments annexes, et extensions, les toitures mono-
pentes peuvent être utilisées. 

Les couvertures seront réalisées en harmonie avec les toitures 
avoisinantes. 

Ces dispositions ne s’imposent pas : 

• aux vérandas 

• aux bâtiments annexes ayant une emprise au sol de moins 
de 20 m²; 

• aux abris de jardins en bois 

• Veiller à l’intégration des 
nouvelles constructions 

• Favoriser la présence de 
nouvelles réalisations 
architecturales afin de 
favoriser le recours aux 
énergies renouvelables 
notamment tout en 
garantissant l’intégration au 
bâti existant. 

• Veiller à une continuité dans la 
qualité de traitement des 
toitures 

• Tenir compte des éléments ne 
pouvant répondre aux besoins 
mis en place 
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• aux toitures terrasses végétalisées 
DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS 

Disposition visant à encadrer les clôtures 

Les clôtures doivent être constituées de haies vives ou de 
dispositifs à claire-voie comportant ou non un mur bahut dont la 
hauteur ne peut excéder 1,20 mètre par rapport au terrain naturel 
existant en façade. 

En outre dans le secteur UB(i), les clôtures doivent être 
perméables de manière à permettre le libre écoulement des eaux 
pluviales. 

Des recommandations en matière de choix d’essences sont 
données dans le cahier de recommandations paysagères joint en 
annexe du PLUi. 

Les portails et les clôtures devront être traités en harmonie. 

Toutefois les clôtures pleines n’excédant pas 2 mètres de hauteur 
par rapport au terrain naturel existant sont autorisées en limite 
séparative, excepté dans le secteur UB(i). 

La reconstruction de mur dépassant 2 mètres est autorisée s’ils 
participent au caractère architectural. 

 

• Inciter à la végétalisation des 
clôtures pour une meilleure 
intégration des constructions 
dans des espaces à dominante 
végétale.  

• Favoriser une transition 
harmonieuse entre espaces 
pas ou peu bâtis (zones 
Naturelle et Agricole) et 
espace bâti. 

• Tenir compte des particularités 
des murs existants dans la 
trame bâtie avec des murs en 
brique de grande hauteur et 
en permettant ainsi leur 
restauration. 

DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS 

Disposition visant à encadrer les éléments techniques 

Les citernes à combustible, les réserves d’eau de pluie, les 
éléments de collecte des déchets, lorsqu’ils ne sont pas enterrés, 
doivent être masqués par un dispositif en harmonie avec la 
construction principale. 

 

• Favoriser l’introduction  

DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS 

Disposition visant à encadrer les constructions agricoles 

Outre les matériaux d'usage traditionnel (maçonneries enduites et 
traditionnelles, bardage bois, ...), peuvent être utilisés des 
bardages sous réserve d'être teintés avec des couleurs choisies 
pour une bonne insertion dans l'environnement et prises dans des 
gammes sombres (sauf impossibilité technique). 

• Limiter l'impact visuel de 
constructions à usage agricole, 
souvent imposantes par leur 
volumétrie.  

 
DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS 

Disposition visant à encadrer les éléments remarquables du paysage 

Des travaux sur les éléments protégés au titre des articles L 151-
19 et 38° du Code de l’Urbanisme pourront être exécutés dès lors 
qu’ils sont conçus dans le sens d’une préservation des 
caractéristiques esthétiques ou historiques desdits éléments. 

Leur démolition en vue de leur suppression est soumise aux 
dispositions de l’article 13.  

 

• Préserver les ensembles bâtis 
remarquables (groupement 
ancien, corps de ferme...).  
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L’article 13 | Espaces libres et plantations 

 
DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS 

L’article 13 permet le maintien ou la réalisation d’espaces libres et de plantations.  

Les dispositions vis-à-vis des plantations 

Les plantations existantes, dans la mesure où elles sont en bon état, 
doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 
équivalentes d’espèces locales en nombre équivalent. 

Afin d’insérer au mieux les bâtiments d’exploitation agricole dans le 
paysage, des plantations d’arbres de haute tige avec des essences 
locales doivent être réalisées aux abords du bâtiment. Des 
recommandations en matière de choix d’essences sont données en 
annexe du PLUi. 

Les haies préservées en vertu de l’article L 151-19 du code de 
l’urbanisme ne pourront être arrachées ou détruites que si l’arrachage 
ou la destruction est justifié(e) et dans les cas suivants : 

� Création d'un accès à une parcelle agricole dans la limite 
maximale de 12 mètres ; 

� Création d’un accès à une parcelle urbanisable, dans la limite 
maximale de 8 mètres, sous réserve de la plantation d’un 
linéaire de haie d’essences locales sur une distance équivalente 
ou, en cas d’impossibilité, d’un arbre de haut jet d’essence 
locale pour 5 mètres de haies arrachées ; 

� Construction ou extension d’habitation ou d’annexes à une 
habitation sous réserve de la plantation, sur une distance 
équivalente, d'un linéaire de haie d'essences locales ou, en cas 
d’impossibilité, d’un arbre de haut jet d’essence locale pour 5 
mètres de haies arrachées ; 

� Construction ou extension d’un bâtiment agricole ou industriel 
(ou d’annexes à un tel bâtiment) sous réserve que celui-ci soit 
correctement intégré dans le paysage ; 

� Travaux d’aménagement sous réserve de la plantation, sur une 
distance équivalente, d'un linéaire de haies d'essences locales 
et à condition que l’aménagement soit correctement intégré 
dans le paysage. 

� Réorganisation du parcellaire sous réserve de la plantation, sur 
une distance équivalente, d'un linéaire de haie d'essences 
locales. 

� Disparition naturelle d’un linéaire de haies (maladies, 
intempéries).  

Les arbres et arbustes plantés seront choisis parmi les essences 
locales figurant dans la liste annexée au règlement. 
 

• Préserver les éléments 
végétaux identifiés au 
titre du code de 
l’urbanisme 

• Veiller à l’intégration 
paysagère des 
constructions agricoles 

• Utiliser des essences 
locales dans le cadre 
des plantations. 

En zone urbaine : 

La plantation ou la présence d'un arbre de haute tige est obligatoire 
pour 100 m² de terrain libre de toute construction. Un arbre est dit de 
haute-tige lorsqu’il possède un tronc unique dont la ramure 
commence au minimum à environ 2 m du sol et dont la circonférence 

• Favoriser la présence 
des végétaux au sein 
du tissu bâti 
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est de 18 -20 cm minimum. 

Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d’un arbre 
au moins par 100 m² de terrain. 

Les équipements techniques (transformateurs etc.), les hangars 
agricoles, les dépôts, les citernes de gaz liquéfié ou à mazout et 
installations similaires, les aires de stockage extérieures, doivent être 
plantées de haies vives, accompagnées d'arbres de haute tige en 
bosquet ou en alignement, à raison au minimum d‘un arbre ou d’un 
bosquet tous les 20 mètres linéaire de haie. 

En aucun cas, les plantations qui dépassent 2m de haut ne peuvent 
être implantées à moins de 4m du bord de chaussée, pour les voies de 
première et deuxième catégorie ; et à moins de 2,50m pour les voies 
de troisième catégorie. 

 
 

L’article 15 | Performances énergétiques et environnementales  

 
DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS 

L’article 15 définit les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière de performances énergétiques et environnementales. Il est 
notamment intéressant pour les opérations d’ensemble.  

Non règlementé 
 

• Les dispositions introduites dans le respect des 
différentes règlementations thermiques 
permettent déjà une bonne prise en compte 

  

 

L’article 16 | Infrastructures et réseaux de communications électroniques 

 
DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS 

L’article 16 définit les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière d’infrastructures et réseaux de communications 
électroniques. Il permet de demander la mise en place de fourreaux en attente pour un 
raccordement futur à une infrastructure haut débit.  

Non règlementé 
 

• Le raccordement sera envisagé auprès du 
syndicat mixte en charge de ce sujet. 
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4. Les articles 6, 7, 8, 9, 10, 12 et 13 

Certaines dispositions inscrites dans le règlement écrit sont communes à l’ensemble des 
zones et sont justifiées dans la présente partie.  

ARTICLES DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS 

En zone UA 

Article 6 

La façade avant des constructions principales doit 
être implantée avec un recul similaire à l’une des 
deux constructions voisines. 

Dans la limite maximale de 10 mètres par rapport à la limite 
d’emprise de la voie. Ce recul maximal est porté à 20 
mètres pour les constructions destinées à recevoir du 
public. 

Un recul autre est autorisé dans les cas de 
reconstruction, de réaménagement de friches ou dans 
le cas d’opérations groupées. Dans ces cas, un mur de 
clôture d’une hauteur de deux mètres maximum doit être 
réalisé dans les mêmes matériaux que les constructions 
voisines en limite d’emprise de la voir afin de respecter 
l’uniformité de la rue.  

Les annexes non accolées d’une emprise au sol inférieure à 
10 m² de surface de plancher et d’une hauteur totale 
inférieure à 3 mètres doivent être implantées sur les limites 
séparatives ou en retrait d’un mètre minimum des limites 
séparatives. 

• Favoriser la 
densification de la 
trame bâtie tout en 
conservant les 
caractéristiques 
d’implantation sur le 
secteur du centre 
bourg de Solesmes. 

• Permettre 
l’urbanisation des 
espaces localisés 
dans la trame bâtie 
en dents creuses. 

• Tenir compte de la 
présence d’annexes 
de plus faibles 
hauteurs tout en 
veillant à permettre 
l’entretien des 
bandes de retrait. 

Article 7 

La distance horizontale de tout point d'un bâtiment au point 
le plus proche des limites séparatives de la parcelle doit au 
moins être égale à la moitié de sa hauteur et jamais 
inférieure à 3 mètres.  

A l'intérieur d'une bande de 10 mètres comptée à partir de 
la limite d’emprise de la voie de desserte, la construction en 
limite séparative est autorisée. 

A l’extérieur de la bande de 10 mètres visée ci-dessus, la 
construction de bâtiments est autorisée en limite séparative 
dès lors que la hauteur des bâtiments n’excède pas 3,20 
mètres, avec une tolérance de 1,50 mètre pour les murs 
pignons, cheminées, saillies. 

• Tenir compte de 
l’implantation des 
constructions et 
favoriser la 
morphologie urbaine 
existante. 

Article 8 

Non règlementé • Permettre la 
densification au vue 
des contraintes du 
bâti. 

Article 9 

En secteur UAi et UAai, l’emprise au sol des constructions 
de toute nature, y compris les annexes, est limitée à 20 % 
maximum. Si la limite des 20 % d’emprise au sol est déjà 
atteinte, une extension des constructions existantes est 
admise dans la limite de 20 m² augmentée de 10 m² pour 
des locaux sanitaires et techniques 

• Favoriser la 
densification en ne 
règlementant pas 
l’emprise au sol. 

• Tenir compte des 
contraintes 
introduites par les 
PPRI sur les risques 
d’inondation. 
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Article 10 

La hauteur absolue des constructions à usage d’habitation 
ne doit pas excéder deux étages avec un seul niveau de 
combles, aménageables ou non, sur rez-de-chaussée. 

La hauteur des constructions à usage d’activités et 
d’équipements ne doit pas excéder 15 mètres par rapport 
au sol naturel. 

• Veiller à une 
intégration avec le 
bâti contigu. 

• Tenir compte des 
bâtiments d’activité 
présents au sein du 
tissu bâti. 

Article 12 

Il sera aménagé : 

- une place de stationnement par logement. 

- en cas d’extension de construction existante visant à 
la création d’un nouveau logement, une place de 
stationnement par tranche comprise entre 0 et 30 m² 
de surface de plancher. 

Stationnement des 2 roues : 

Il est imposé la création de 2 m² de places de 
stationnements 2 roues (vélos, engins à moteur) pour 100 
m² de la surface de plancher pour les équipements publics, 
les constructions de plus 2 logements et les activités 
économiques. 

• Garantir la 
réalisation de 
stationnement hors 
de l’espace publique 
et ainsi éviter les 
problématiques de 
sécurité. 

• Définir un nombre de 
places de 
stationnement dans 
le cadre de la 
division de 
logements existants. 

• Répondre aux 
nouvelles exigences 
vis à vis du 
stationnement 2 
roues. 

Article 13 

Espaces verts 

Les surfaces libres de toute construction doivent être 
plantées. 

• Définir des espaces 
verts intégrant la 
densité de la trame 
bâtie. 
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ARTICLES DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS 

En zone UB 

Article 6 

Les constructions seront implantées soit à l’alignement 
actuel ou futur des voies ou emprises publiques, soit à 
la limite d’emprise des voies privées existantes ou à 
créer. 

Toutefois, l’implantation de la façade des constructions 
dans un retrait de 5 m minimum par rapport à 
l’alignement des voies publiques ou emprises publiques 
ou à la limite d’emprise des voies privées existantes ou 
à créer est autorisée à condition que la continuité bâtie 
soit assurée à l’alignement des voies publiques ou 
emprises publiques par des bâtiments ou des clôtures 
ou par les deux. 

• Conserver le 
caractère urbain de 
la zone. 

• Veiller en cas de 
retrait à conserver 
l’alignement 
dominant de la voie. 

Article 7 

Les constructions peuvent être implantées en limites 
séparatives aboutissant aux voies. 

Le retrait par rapport aux limites séparatives, s’il est 
appliqué, ne peut être inférieur à la moitié de la hauteur 
de la construction faisant face à la limite séparative, 
avec un minimum de 3 mètres. 

• Donner la possibilité 
d’une implantation 
en limite séparative 
afin de favoriser les 
projets de 
comblement. 

• Encadrer les 
possibilités en cas de 
retrait. 

Article 8 

Non règlementé • Permettre la 
densification au vue 
des contraintes du 
bâti. 

Article 9 

En secteur UB(i), l’emprise au sol des constructions de 
toute nature, y compris les annexes, est limitée à 20 % 
maximum. Si la limite des 20 % d’emprise au sol est 
déjà atteinte, une extension des constructions 
existantes est admise dans la limite de 20 m² 
augmentée de 10 m² pour des locaux sanitaires et 
techniques. 

• Favoriser la 
densification en ne 
règlementant pas 
l’emprise au sol. 

• Tenir compte des 
contraintes 
introduites par les 
PPRI sur les risques 
d’inondation. 

Article 10 

La hauteur absolue des constructions à usage 
d’habitation ne doit pas excéder un étage avec un seul 
niveau de combles, aménageables ou non, sur rez-de-
chaussée. 

En secteur UBa, la hauteur absolue des constructions à 
usage d’habitation ne doit pas excéder deux étages avec 
un seul niveau de combles, aménageables ou non, sur 
rez-de-chaussée. 

• Veiller à une 
intégration avec le 
bâti contigu. 

• Définir des 
dispositions plus 
souples vis-à-vis des 
opérations de 
renouvellement 
urbain. 

Article 12 

Il sera aménagé : 

- une place de stationnement par logement. 

- en cas d’extension de construction existante 
visant à la création d’un nouveau logement, une 
place de stationnement par tranche comprise entre 
0 et 30 m² de surface de plancher. 

• Garantir la 
réalisation de 
stationnement hors 
de l’espace publique 
et ainsi éviter les 
problématiques de 
sécurité. 
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Stationnement des 2 roues : 

Il est imposé la création de 2 m² de places de 
stationnements 2 roues (vélos, engins à moteur) pour 
100 m² de la surface de plancher pour les équipements 
publics, les constructions de plus 2 logements et les 
activités économiques. 

• Définir un nombre de 
places de 
stationnement dans 
le cadre de la 
division de 
logements existants. 

• Répondre aux 
nouvelles exigences 
vis à vis du 
stationnement 2 
roues. 

Article 13 

Espaces verts 

20% au moins de la superficie totale du terrain devra 
être traité en espaces verts plantés en pleine terre. 

• Définir des espaces 
verts intégrant la 
densité de la trame 
bâtie. 
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ARTICLES DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS 

En zone UC 

Article 6 

1. Les constructions doivent être implantées à 
une distance d’au moins 5 mètres de 
l’alignement des voies ou emprises publiques 
ou par rapport à la limite d’emprise des voies 
privées, existantes ou à créer. 

2. En cas de retrait il doit être similaire à l’une 
ou l’autre des constructions voisines 

• Conserver le caractère 
urbain de la zone. 

• Encadrer 
l’urbanisation et 
notamment dans le 
cadre de la 
constitution de 
doubles fronts bâtis 

Article 7 

Les constructions doivent être implantées soit en 
retrait des limites séparatives soit sur une ou 
plusieurs limites séparatives. 

Le retrait lorsqu’il est appliqué est ainsi défini : 

• Le retrait ne peut être inférieur à la moitié de 
la hauteur au faîtage de la construction 
faisant face à la limite séparative sans pouvoir 
être inférieur à 3 mètres. 

• Donner la possibilité 
d’une implantation en 
limite séparative afin 
de favoriser les 
projets de 
comblement. 

• Encadrer les 
possibilités en cas de 
retrait. 

Article 8 

Non règlementé • Permettre la 
densification au vue 
des contraintes du 
bâti. 

Article 9 

En secteur UC(i), l’emprise au sol des constructions 
de toute nature, y compris les annexes, est limitée à 
20 % maximum. Si la limite des 20 % d’emprise au 
sol est déjà atteinte, une extension des constructions 
existantes est admise dans la limite de 20 m² 
augmentée de 10 m² pour des locaux sanitaires et 
techniques. 

• Favoriser la 
densification en ne 
règlementant pas 
l’emprise au sol. 

• Tenir compte des 
contraintes introduites 
par les PPRI sur les 
risques d’inondation. 

Article 10 

La hauteur absolue des constructions à usage 
d’habitation ne doit pas excéder un étage avec un 
seul niveau de combles, aménageables ou non, sur 
rez-de-chaussée. 

Les bâtiments annexes des constructions à 
destination d’habitation seront exclusivement 
construits en rez-de-chaussée. 

• Veiller à une 
intégration avec le 
bâti contigu. 

• Favoriser la 
densification et 
valoriser les 
opportunités sur les 
sites de 
renouvellement 
urbain. 

Article 12 

Il sera aménagé : 

- deux places de stationnement par logement. 

- en cas d’extension de construction existante 
visant à la création d’un nouveau logement, 
une place de stationnement par tranche 
comprise entre 0 et 30 m² de surface de 
plancher. 

Stationnement des 2 roues : 

Il est imposé la création de 2 m² de places de 

• Garantir la réalisation 
de stationnement hors 
de l’espace publique 
et ainsi éviter les 
problématiques de 
sécurité tout en 
tenant compte des 
espaces plus 
importants disponibles 
sur les espaces 
périphériques. 
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stationnements 2 roues (vélos, engins à moteur) 
pour 100 m² de la surface de plancher pour les 
équipements publics, les constructions de plus de 2 
logements et les activités économiques. 

• Définir un nombre de 
places de 
stationnement dans le 
cadre de la division de 
logements existants. 

• Répondre aux 
nouvelles exigences 
vis à vis du 
stationnement 2 
roues. 

Article 13 

Espaces verts 

20% au moins de la superficie totale du terrain devra 
être traitée en espaces verts plantés en pleine terre. 

• Définir des espaces 
verts intégrant la 
densité de la trame 
bâtie. 
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ARTICLES DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS 

En zone 1AU et 1AUa 

Article 6 

Les constructions doivent être implantées soit à 
l’alignement soit à une distance d’au moins 5 mètres 
de l’alignement des voies ou emprises publiques ou 
par rapport à la limite d’emprise des voies privées, 
existantes ou à créer. 

• Veiller à garantir 
l’intégration des 
nouvelles 
constructions aux 
zones urbaines 
contiguës. 

• Encadrer 
l’urbanisation et 
notamment dans le 
cadre de la 
constitution de 
doubles fronts bâtis 

Article 7 

Les constructions doivent être implantées soit en 
retrait des limites séparatives soit sur une ou 
plusieurs limites séparatives. 

Le retrait lorsqu’il est appliqué, est ainsi défini : 

• Le retrait ne peut être inférieur à la moitié de 
la hauteur au faîtage de la construction 
faisant face à la limite séparative sans pouvoir 
être inférieur à 3 mètres. 

 

• Favoriser de nouvelles 
formes urbaines 
garantissant la 
possibilité de 
développement de la 
mixité des typologies 
de logement. 

• Encadrer les 
possibilités en cas de 
retrait. 

Article 8 
Non règlementé • Favoriser les 

opportunités de 
densification. 

Article 9 

Non règlementé • Favoriser la 
densification en ne 
règlementant pas 
l’emprise au sol. 

Article 10 

La hauteur absolue des constructions à usage 
d’habitation ne doit pas excéder un seul niveau de 
combles, aménageables ou non, sur rez-de-
chaussée. 

En secteur 1AUa la hauteur absolue des 
constructions à usage d’habitation ne doit pas 
excéder un étage avec un seul niveau de combles, 
aménageables ou non, sur rez-de-chaussée. 

Les bâtiments annexes des constructions à 
destination d’habitation seront exclusivement 
construits en rez-de-chaussée. 

• Veiller à une 
intégration avec le 
bâti contigu. 

• Favoriser la 
densification et 
valoriser les 
opportunités sur les 
sites de 
renouvellement 
urbain. 

Article 12 

Il sera aménagé : 

- deux places de stationnement par logement. 

- en cas d’extension de construction existante 
visant à la création d’un nouveau logement, 
une place de stationnement par tranche 
comprise entre 0 et 30 m² de surface de 
plancher. 

Stationnement des 2 roues : 

• Garantir la réalisation 
de stationnement hors 
de l’espace publique 
et ainsi éviter les 
problématiques de 
sécurité tout en 
tenant compte des 
espaces plus 
importants disponibles 
sur les espaces 
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Il est imposé la création de 2 m² de places de 
stationnements 2 roues (vélos, engins à moteur) 
pour 100 m² de la surface de plancher pour les 
équipements publics, les constructions de plus 2 
logements et les activités économiques. 

périphériques. 

• Définir un nombre de 
places de 
stationnement dans le 
cadre de la division de 
logements existants. 

• Répondre aux 
nouvelles exigences 
vis à vis du 
stationnement 2 
roues. 

Article 13 

Espaces verts 

20% au moins de la superficie totale du terrain devra 
être traitée en espaces verts plantés en pleine terre. 

• Définir des espaces 
verts intégrant la 
densité de la trame 
bâtie. 
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ARTICLES DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS 

En zone UE et 1AUE 

Article 6 

Par rapport à l’axe de la RD942, les constructions et 
installations autorisées par le caractère de la zone 
doivent être implantées avec un retrait au moins égal 
à 25 m. 

Par rapport à l’axe des autres routes 
départementales, les constructions et installations 
autorisées par le caractère de la zone doivent être 
implantées avec un retrait au moins égal à 15 m. 

Par rapport à l’alignement des autres voies, les 
constructions et installations autorisées par le 
caractère de la zone doivent être implantées avec un 
retrait au moins égal à 4 m. 

 

• Conserver les retraits 
nécessaires vis-à-vis 
des principales 
infrastructures 
routières. 

Article 7 

La distance horizontale de tout point d'un bâtiment 
au point le plus proche des limites séparatives de la 
parcelle doit au moins être égale à la moitié de sa 
hauteur et jamais inférieure à 4 mètres.  

• Assurer un retrait 
suffisant entre les 
bâtiments sur deux 
parcelles différentes. 

Article 8 

Non règlementé • Permettre la 
valorisation du foncier 
à vocation 
économique. 

Article 9 

Dans le secteur UE(i), l’emprise au sol des 
constructions ne peut excéder 70% de la superficie 
du terrain, compte tenu des constructions existantes. 
Dans le cas où les 70% sont déjà atteints, de 
nouvelles constructions destinées à l’amélioration du 
confort et de l’habitabilité de l’existant sont  
autorisées dans la limite de 10% d’emprise au sol 
supplémentaire. 

• Permettre la 
valorisation du foncier 
à vocation 
économique. Tenir 
compte des 
contraintes introduites 
par les PPRI sur les 
risques d’inondation. 

Article 10 

La hauteur des constructions à usage d’activités ne 
doit pas excéder 15 mètres par rapport au sol 
naturel, non compris les cheminées, antennes et 
éléments de faible emprise (silo…).  Sur les terrains 
en pente, la hauteur doit être respectée en tout point 
du bâtiment. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas à la 
reconstruction après sinistre, qui peut être réalisée à 
l’identique.   

La hauteur absolue des constructions à usage 
d’habitation autorisées ne doit pas excéder un étage 
avec un seul niveau de combles, aménageables ou 
non, sur rez-de-chaussée.   

 

• Définir une hauteur 
adaptée à la vocation 
économique. 

• Eviter des 
constructions ne 
s’intégrant pas au bâti 
existant. 

Article 12 

- pour les constructions à usage d’habitation, il 
est exigé deux places de stationnement par 
logement sur la propriété. 

- pour les constructions à usage industriel, 
artisanal et de bureaux, il est exigé une place 

• Garantir une offre de 
stationnement adapté 
selon la vocation des 
constructions. 

• Répondre aux 
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de stationnement par tranche de 50 m² de 
surface de plancher à vocation de bureaux.    

- Stationnement des 2 roues : il est imposé la 
création de 2 m² de places de stationnements 
2 roues (vélos, engins à moteur) pour 100 m² 
de la surface de plancher pour les 
équipements publics et les activités 
économiques. 

 

nouvelles exigences 
vis à vis du 
stationnement 2 
roues. 

Article 13 

Espaces verts 

Les espaces libres de tout aménagement, 
construction ou installation doivent être traités en 
espaces verts plantés en pleine terre. Ils doivent 
représenter au moins 20% de l’unité foncière 

 

• Introduire des espaces 
verts au sein des 
zones d’activité. 
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ARTICLES DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS 

En zone A et N 

Article 6 

Par rapport à l’axe de la RD942, les constructions et 
installations autorisées par le caractère de la zone 
doivent être implantées avec un retrait au moins égal 
à 25 m. 

Par rapport à l’axe des autres routes 
départementales, les constructions et installations 
autorisées par le caractère de la zone doivent être 
implantées avec un retrait au moins égal à 15 m. 

Par rapport à l’alignement des autres voies, les 
constructions et installations autorisées par le 
caractère de la zone doivent être implantées avec un 
retrait au moins égal à 4 m. 

 

• Conserver les retraits 
nécessaires vis-à-vis 
des principales 
infrastructures 
routières. 

 

Article 7 

Les constructions doivent être implantées sur ou en 
retrait des limites séparatives. 

Le retrait par rapport aux limites séparatives ne doit 
pas être inférieur à la moitié de la hauteur de la 
construction faisant face à la limite séparative, avec 
un minimum de 4 mètres. 

Une implantation autre est autorisée pour : 

• les bâtiments annexes des constructions à 
destination d’habitation dès lors qu’ils 
présentent une emprise au sol de moins de 20 
m² et qu’ils ne dépassent pas une hauteur de 
2,5 m mesurée du terrain naturel à l’égout du 
toit, 

• la reconstruction après sinistre des bâtiments 
existants à la date d’approbation du présent 
PLUi 

• l’aménagement (extension, surélévation, 
transformation) des constructions existantes à 
la date d’approbation du présent PLUi dont 
l’implantation ne respecte pas les règles de la 
zone, sous réserve : 

- que la distance par rapport à la limite 
séparative ne soit pas diminuée 

- que les baies créées à l’occasion des 
travaux respectent les distances 
réglementaires par rapport aux limites 
séparatives. 

• Assurer un retrait 
suffisant entre les 
bâtiments sur deux 
parcelles différentes. 

• Tenir compte de 
constructions 
existantes ne 
répondant pas aux 
dispositions du 
règlement. 

Article 8 

Les annexes des constructions à vocation habitation 
doivent être situées à moins de 20 mètres des 
constructions existantes. 

 

• Permettre d’encadrer 
les constructions au 
sein de l’espace 
agricole et naturel 
conformément aux 
dispositions de la loi 
ALUR. 
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Article 9 

L’emprise au sol des constructions à vocation 
habitation est limitée à 50%. 

• Permettre d’encadrer 
les constructions au 
sein de l’espace 
agricole et naturel 
conformément aux 
dispositions de la loi 
ALUR. 

Article 10 

En zone A : 

La hauteur absolue des constructions à usage 
d’habitation ne doit pas excéder un seul niveau de 
combles, aménageables ou non, sur rez-de-
chaussée. 

La hauteur des bâtiments d’exploitation agricole ne 
doit pas excéder 15 mètres par rapport au sol 
naturel. 

En zone N : 

La hauteur de l’aménagement ou de l’extension des 
bâtiments existants à la date d’approbation du 
présent PLUi ne devra pas excéder celle du bâtiment 
existant le plus haut. 

• Définir une hauteur 
des constructions 
tenant compte de 
l’existant et limiter 
leur impact visuel. 

• Prendre en compte les 
besoins en hauteur 
pour les constructions 
à vocation agricole. 

Article 12 

Le stationnement des véhicules correspondant aux 
besoins des constructions et installations nouvelles 
doit être assuré‚ en dehors de la voie publique. 

• Garantir une offre de 
stationnement adapté 
selon la vocation des 
constructions. 

Article 13 

Les plantations existantes, dans la mesure où elles 
sont en bon état, doivent être maintenues ou 
remplacées par des plantations équivalentes 
d’espèces locales en nombre équivalent. 

En zone A : 

Afin d’insérer au mieux les bâtiments d’exploitation 
agricole dans le paysage, des plantations d’arbres de 
haute tige avec des essences locales doivent être 
réalisées aux abords du bâtiment. Des 
recommandations en matière de choix d’essences 
sont données en annexe du PLUi. 

• Veiller au maintien de 
la qualité des espaces 
agricole et naturel. 

• Veiller à l’intégration 
paysagère des 
constructions 
agricoles. 
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5. Le caractère limité des STECAL en dehors des articles 1 
et 2 

 
DESIGNATIO

N DU 
PROJET 

COMMUNE ENJEUX 

DISPOSITIONS 
REGLEMENTAIRES (en 
dehors des articles 1 

et 1 évoqués plus 
haut) 

Nl 

Réalisation 
d’équipements 
sportifs et de 
loisirs 

• Saulzoir 

• Sommaing 

• Vendegies sur 
Ecaillon, 

• Bermerain 

• Saint Martin sur 
Ecaillon  

• Escarmain 

• Saint Python 

Veiller à la prise en 
compte des enjeux 
naturels tout en 
permettant l’évolution 
des équipements 
sportifs ou de loisirs 
existants. 

Article 8 : Les annexes 
des constructions à 
vocation habitation 
doivent être situées à 
moins de 20 mètres des 
constructions existantes. 

Article 9 : 

L’emprise au sol des 
constructions à vocation 
habitation est limitée à 
20%. 

Article 10 : 

La hauteur des 
constructions et 
installations autorisées 
par le caractère de la 
zone ne doit pas excéder 
7 mètres. 

 

Nl2 

Implantation 
de nouveaux 
équipements 
sportifs et de 
loisirs 

• Haussy 

Veiller à la prise en 
compte des enjeux 
naturels tout en 
permettant la 
réalisation d’un 
équipement sportif ou 
de loisirs. 

Article 8 : Les annexes 
des constructions à 
vocation habitation 
doivent être situées à 
moins de 20 mètres des 
constructions existantes. 

Article 9 : 

L’emprise au sol des 
constructions à vocation 
habitation est limitée à 
50%. 

Article 10 : 

La hauteur des 
constructions et 
installations autorisées 
par le caractère de la 
zone ne doit pas excéder 
12 mètres. 
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CHAPITRE 5 : JUSTIFICATIONS DES OAP 
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1. LE PROGRAMME D’ACTION DU VOLET PLH  

Le programme d’actions du volet PLH décline les orientations générales du volet PLH en 
10 fiches actions répartis en 4 objectifs stratégiques. Chaque fiche détaille les objectifs et 
le déroulement envisagé de l’action en précisant les acteurs  concernés et les indicateurs 
d’évaluation. Un calendrier global synthétise à l’issue des fiches la répartition temporelle 
des différentes actions. 

ACTIONS JUSTIFICATIONS 

Assurer une production moyenne de 60 logements par an répartie de manière équilibrée et 
répondant aux besoins des populations. 

Hiérarchiser et phaser les objectifs de 
production de logements entre le pôle 
Solesmes/Saint-Python, les 4 bourgs 
secondaires et les 6 bourgs de proximité 
 

La ville centre enregistre une perte de population 
constante suite au déclin industriel, alors que les 
communes rurales, bénéficiant de l’aire d’influence 
de Valenciennes et de Cambrai, soutiennent une 
croissance démographique élevée.  
Afin de limiter le phénomène d’étalement urbain et 
la surreprésentation du logement individuel, la 
CCPS souhaite répartir l’offre de logements en 
fonction des typologies communales. 
 

Créer ou réhabiliter des logements 
communaux 

Le territoire du Pays Solesmois fait aujourd’hui, 
encore, preuve d’un manque de logement locatif 
(une demande des  personnes âgées ou des 
familles monoparentales). La création de 
logements locatifs communaux permet aux  
municipalités de développer ou rééquilibrer l’offre 
en logements disponibles sur la commune. Ainsi la 
commune peut également soutenir les activités ou 
les équipements présents sur le territoire. 
 

Développer l’offre locative en proposant des 
services d’accompagnement et de conseil en 
faveur des bailleurs privés 
 

L’offre locative diminue sur le territoire et de 
nombreux logements locatifs nécessitent 
aujourd’hui de nombreux travaux de réhabilitation.  
En réponse aux besoins identifiés auprès des 
propriétaires concernés, il s’agit de leur apporter 
un appui afin de sécuriser leurs démarches et de 
les accompagner pour remettre leurs biens sur le 
marché (aide possible des partenaires suivants : 
AIVS 59, ADIL, ANAH, professionnels de 
l’immobilier…). 
 

Relancer la production locative aidée dans les 
centralités (logements conventionnés 
sociaux aux loyers conventionnés) et 
développer la location accession 
 

Il s’avère que 76% des ménages peuvent 
prétendre à un logement HLM au regard de leur 
niveau de ressources. Cette demande est 
particulièrement forte dans les centralités, à 
proximité de l’offre de services publics et de 
commerces. 
Cette production aurait l’avantage de valoriser le 
parc existant, et de limiter l’extension urbaine 
avec des constructions neuves, d’apporter de 
nouvelles typologies, et de répondre aux exigences 
chiffrées du SCoT. 
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Valoriser le parc existant et favoriser le renouvellement en tissu ancien 

Inciter à la réhabilitation des logements 
vacants 

L’histoire industrielle du territoire a engendré de 
nombreuses disponibilités foncières et bâties. Les 
réflexions menées par les élus de la CCPS ont 
abouti sur un objectif de renouvellement urbain à 
hauteur de 50% (dents creuses, friches, cœurs 
d’îlot, etc…). Le parc de logements compte un 
certain nombre de logements vacants (non-
mobilisés) qui nuisent à la quête d’attractivité. Ils 
présentent un potentiel de renouvellement réel. 
L’objectif est de remobiliser le parc de logements 
vacants afin d’offrir aux habitants une plus grande 
diversité de logements (taille, prix…). 
 

Favoriser la reconquête de la trame bâtie  
 

L’importante consommation du foncier agricole ou 
naturel en extension urbaine s’explique par 
l’influence et le dynamisme des pôles urbains à 
proximité (Cambrai, Valenciennes …) combiné au 
foncier abordable des communes rurales et à la 
périurbanisation du Pays solesmois. 
La CCPS s’engage à réaliser entre 50 et 80 % 
(selon les typologies de communes) de sa 
production neuve en renouvellement urbain. Des 
planchers minimum de densité ont été déclinés en 
fonction des communes afin de privilégier les 
formes plus compactes. 
 

Agir sur les friches industrielles ou agricoles 

La CCPS inscrit désormais son développement 
dans une logique d’économie d’espace (limiter sa 
consommation foncière), afin de satisfaire ses 
ambitions de croissance  démographique et de 
développement économique, tout en préservant 
ses ressources agricoles et naturelles. 
Pour cela, le territoire compte mobiliser les 
opportunités constructibles adéquates dans 
l’emprise urbaine ; optimiser l’utilisation du foncier 
par la densité ; et valoriser le bâti existant par le 
renouvellement urbain. 
 

Améliorer les conditions de vie des ménages du parc privé ancien dégradé 

Favoriser la performance énergétique des 
logements et le développement des énergies 
renouvelables 
 

La question de l’habitat ancien dégradé, implique 
de s’intéresser aux performances énergétiques de 
ceux-ci, afin de répondre aux objectifs du Grenelle 
de l’Environnement et de la loi relative à la 
transition énergétique. 
Le Pays Solesmois se doit de répondre aussi aux 
objectifs fixés dans le SCOT du Cambrésis et dans 
le Plan climat territorial du Cambrésis. Les actions 
en faveur des performances énergétiques des 
logements et de développement des énergies 
renouvelables, doivent donc être soutenues et 
poursuivies par la collectivité.   
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Lutter contre l’indécence et l’insalubrité des 
logements 

Le Pays Solesmois est concerné par un parc de 
logements ancien, peu entretenu et concentré 
dans les centres-villes, ce qui engendre une 
dévalorisation du bâti existant ainsi qu’une perte 
de dynamisme. En 2009, l’inconfort sanitaire 
concernerait 8 à 9.16 % des ménages. La part de 
ces logements indignes est estimée à 12.5 % sur 
l’ensemble du parc bâti. 
Pour remédier à cela, les objectifs visent à assurer 
le droit à un logement digne (action sanitaire et 
sociale) et d’engager les actions nécessaires 
(travaux, aides financières) de façon coercitive afin 
de supprimer le caractère « insalubre » du 
logement. 
Il s’agit  de compléter les actions de 
communication et les actions fiscales incitatives 
(aides ou taxes) par des actions préventives et 
curatives fortes. 
 

Suivre le marché et mesurer les évolutions du territoire 

Observation du marché 

Les engagements pris à la suite de démarches 
d’étude comme le cadrage PLH doivent faire l’objet 
d’un suivi rigoureux au sein de la collectivité afin 
que la dynamique créée se maintienne sur le long 
terme et conduise à de nouvelles avancées. 
L’observation est un appui à la mise en œuvre de 
politiques locales de l’habitat efficaces, qui doivent 
s’attacher à répondre aux besoins concrets des 
citoyens. Elle se base sur les actions suivantes : 
dégager les éléments de diagnostic sur le 
territoire ; mesurer chaque année les évolutions ; 
et suivre les réalisations par rapport aux objectifs. 
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2. LES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION DE SECTEURS 

Les justifications de ces OAP sont organisées autour des éléments de légende, commune 
à l’ensemble des sites de projet. 

Les périmètres (en pointillé noir) définis ne s’appuient pas forcément sur les limites 
parcellaires mais sur les usages du sol. 

1. Les principes de composition urbaine 

La volonté est d’intégrer dans la réflexion les projets et les activités en place qu’elles 
soient industrielles, agricoles ou touristiques. Les orientations suivantes sont liées à la 
forme urbaine et au contexte du site. 

ORIENTATIONS EXEMPLES/JUSTIFICATIONS 

 
o Périmètre du 

Règlement Sanitaire 
Départemental (RSD) 
 
 
 
 
 
 

 
o Projet de 

stationnement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La prise en compte des périmètres agricoles est un enjeu essentiel de la 
réflexion sur le développement des bourgs ruraux. Ces évolutions 
d’activité ont des impacts essentiels sur le devenir des secteurs 
stratégiques. L’objectif de cette action est de maîtriser le devenir de ces 
secteurs. 

À l’image de la commune de Beaurain, L’exploitation est concernée par 
une zone inconstructible de rayon de 50m (périmètre RSD). Située sur 
la frange Sud de l’OAP, la zone interdite de constructions doit être prise 
en compte dans le périmètre de l’O.A.P, et peut influer sur la vocation 
du site.  

Le stationnement représente une thématique à enjeux dans beaucoup 
de centres-bourgs ruraux. Anticiper les besoins et préserver du foncier 
dans ce but peuvent apporter une réponse aux manques de places de 
stationnement dans les communes. 

Ainsi sur la commune de Beaurain une zone de stationnement est en 
projet au sein du périmètre de l’OAP. En effet, le site est localisé à 
proximité d’équipements, tel que la Mairie, qui se situent plus au Nord. 
Cet espace permet donc d’offrir plus d’accessibilité dans le centre de la 
commune. 

 
Ex : BEAURAIN. 
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ORIENTATIONS EXEMPLES/JUSTIFICATIONS 
 

o Périmètre de 
protection des 
captages des eaux 
potables 
 
 

o Château d’eau 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

o Activité existante 

 

 
La ressource en eau est à préserver puisqu’elle est indispensable à 
l’alimentation en eau potable. 
L’Agence Régionale de la Santé définit des périmètres, repris dans le 
PLUi. Ils permettent une plus grande protection de la ressource en eau 
lors d’aménagements, comme il est possible de le constater sur la 
commune de Viesly. 
La présence du château d’eau permet de desservir les villes à proximité.  
Les captages d’eau identifiés doivent donc être préservés et intégrés à 
la réflexion de l’urbanisation du périmètre qu’il soit à vocation 
économique (comme ci-contre) ou à vocation d’habitat. 
 

Ex : VIESLY.  
 

 

La présence d’activités implantées sur une commune présente des 
enjeux en termes d’emplois, de circulation ou de paysage. Les OAP 
veillent à maintenir le lien direct avec les activités en place en 
permettant leur évolution. 
Sur la commune de Saint-Python, le périmètre doit donc prendre en 
compte ces bâtiments dans son programme (délimitation zones, 
franges) et la nature des activités présentes auxquelles le futur 
programme devra correspondre. 
 

Ex : SAINT-PYTHON.  
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ORIENTATIONS EXEMPLES/JUSTIFICATIONS 
 

o Equipements existants 
 
 

o Valoriser le bâti 
existant 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Sur le même principe que la présence d’activités, l’implantation 
d’équipements est un élément majeur pour l’organisation du territoire. 
Ils entrainent des flux en lien avec les activités ou services qu’ils 
proposent. Dans les petites communes, les équipements structurent 
fortement la vie entre les habitants, ils sont donc à valoriser, d’autant 
plus lorsque le bâti apporte une qualité architecturale au secteur. 
 
À l’image de la commune de Vertain, les équipements déjà implantés 
sur la partie Nord sont une localisation préférentiel pour l’implantation 
de nouveaux équipements dans la continuité. 
 

 
Ex : VERTAIN.  
 
L’exemple sur la ville de Solesmes, où le bâti de l’ancienne gare est 
revalorisé et réhabilité à vocation d’habitat, ce qui aura un impact sur la 
programmation de l’OAP. L’édifice apporte une plus-value et valorise le 
site dans le cadre de ce renouvellement urbain. 
 

 
Ex : SOLESMES.  
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ORIENTATIONS EXEMPLES/JUSTIFICATIONS 
 

o Centralité 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

o Axe commerçant 

 
La centralité des centres-bourgs doit être soutenue en milieu rural. Les 
opportunités de nouveaux projets implantés à proximité du centre est 
donc privilégiée. Ces espaces sont souvent préférés pour permettre une 
plus forte densité. 
Pour une OAP sur Saint-Martin-sur-Ecaillon, la proximité de la centralité 
de la commune influe sur la programmation en termes de connexions 
ou de densité. La (ou les) vocation(s) du périmètre est en lien avec 
l’offre présente et les déplacements induits de cette centralité. 
 

 
EX : SAINT-MARTIN-SUR-ECAILLON. 
 
Les axes commerçants structurent les centres-villes et apportent une 
offre de services et de commerces. La vitalité des communes provient 
en grande partie de ces activités et de ces échanges.  
 
La Rue de Selle est un axe commerçant majeur sur la commune. Situé à 
proximité du périmètre, cet axe offrira donc un ensemble de services et 
commerces aux futurs habitants à prendre en compte dans la future 
organisation de l’îlot Fouquart. 
 

  Ex : SOLESMES. 
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ORIENTATIONS EXEMPLES/JUSTIFICATIONS 
 

o La Selle 
o Les zones exposées 

au risque inondation 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

o Espaces de verdure 
existants 
 

o Contraintes naturelles 
 
 
 

 
Les espaces naturels hydrographiques sont dotés de qualités à 
préserver puisqu’ils détiennent un rôle important dans l’organisation de 
leur environnement. Les risques d’inondation, liés à ces milieux, 
dépendent  de la topographie et des populations présentes à proximité.  
À l’image de Saint-Python, la proximité de la rivière La Selle induit des 
zones exposées au risque inondation comprises sur le périmètre de 
l’OAP, dont la programmation doit tenir compte. La CCPS est en effet 
couverte par deux PPRi. 
 

Ex : SAINT-PYTHON.  
 
Le cadre de vie est un élément très recherché et majeur pour 
l’attractivité des communes rurales. La présence d’espaces de verdure 
de proximité constitue une ressource qualitative (parfois avec des 
contraintes) à valoriser et sur laquelle il est bénéfique de s’appuyer. 
Comme l’illustre une OAP sur Vendegies-sur-Ecaillon. La frange Sud-
ouest du périmètre, est à enjeu dans le cadre des cœurs de nature 
identifiés par le SCoT du Cambrésis. 
Le périmètre doit aussi favoriser la continuité écologique dans ce même 
but. 
 

 
Ex : VENDEGIES-SUR-ECAILLON.  
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ORIENTATIONS EXEMPLES/JUSTIFICATIONS 
 

o Liaison douce 
existante 

 

Les liaisons douces adaptées aux usages quotidiens sont souvent peu 
développées dans les petites communes. Ils permettent de proposer 
une alternative à l’usage de la voiture, dont le milieu rural est 
dépendant. Les nouveaux projets et aménagements tendent à s’appuyer 
sur ce type de réseau afin d’offrir d’autres modalités de déplacements. 
 
Par exemple, on retrouve cette volonté sur la commune de Vendegies-
sur-Ecaillon. La présence de cette liaison douce influe directement sur la 
desserte en modes doux du périmètre de l’OAP. D’autant plus que 
l’accès permet de tenir compte de la problématique agricole.  
 

 
Ex : VENDEGIES-SUR-ECAILLON.  
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2. Les principes de programmation et mode de réalisation 

ORIENTATIONS EXEMPLES/JUSTIFICATIONS 
 

o Espace à vocation 
d’habitat (plutôt 
groupé) 
 
Espace à vocation 
d’habitat moins dense 
(plutôt individuel) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

o Zone préférentielle 
d’habitat collectif 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les nouveaux espaces à vocation résidentielle tiennent à s’intégrer au 
mieux dans la trame bâtie existante. Ainsi la densité peut varier en 
fonction et dans le respect du tissu dans lequel le projet s’implante. 
Cette orientation correspond à la reconquête de la trame bâtie.  
À l’image de Saint-Martin-sur-Ecaillon, la zone à vocation d’habitat se 
situe entre des parcelles construites de logements. La continuité de 
l’habitat est importante pour une bonne intégration dans le tissu. 
La proximité de la centralité de la commune ou d’un habitat plus dense 
alentour induit une densité plus élevée et qui sera mieux acceptée, sur 
le périmètre de l’OAP. 
 

Ex : SAINT-MARTIN-SUR-ECAILLON.  
 

Le SCoT du Cambrésis fixe des objectifs de densité pour tout projet de 
nouveaux logements. La CCPS a décidé d’inscire une densité de 30 
logt/an sur Solesmes, de 20 logt/ha sur Saint Python et de 16 logt/an 
sur les autres communes. Ce nombre de logements à l’hectare comprend les 

dessertes, les espaces publics et tous les ouvrages techniques liés (gestion des 

eaux pluviales, concessionnaires …).  

 
La commune-centre est concernée par une densité plus élevée, où il est 
propice d’y implanter de l’habitat collectif de préférence. 
Comme l’illustre une des OAP de Solesmes. Situé en cœur d’îlot dans le 
centre de la commune cette zone de l’OAP peut donc accueillir de 
l’habitat collectif. Ce type d’habitat s’intègrera dans le tissu bâti et 
apportera de la mixité au programme. 

Ex : SOLESMES. 
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ORIENTATIONS EXEMPLES/JUSTIFICATIONS 
 

o Zone d’habitat 
destinée à accueillir du 
béguinage 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

o Espace à vocation 
mixte 
habitat/commerce de 
proximité 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Diversifier l’offre de logements est un enjeu majeur en milieu rural. 
L’habitat individuel est surreprésenté et inadapté à certaines catégories 
de population. En effet, le vieillissement de la population est à prendre 
en compte, par la réalisation de projet de béguinage notamment. 
À l’image de Solesmes, ce type d’habitat apporte de la mixité sociale et 
intergénérationnelle à la zone à aménager. La zone est en lien avec les 
besoins en logements de la commune. 

 
Ex : SOLESMES.  
 
La mixité fonctionnelle des espaces dans le centre des communes est 
recherchée. Les capacités constructibles sont mobilisées dans 
l’enveloppe urbaine pour les besoins du développement résidentiel, des 
équipements, des services ou des activités économiques. 
 
Un exemple sur la ville de Solesmes en témoigne. L’intégration de la 
réhabilitation du bâtiment de l’ancienne gare et l’intégration du site 
dans une zone à dominante habitat permettent de mélanger les 
fonctions sur cette OAP. Combiné au principe de renouvellement urbain, 
le programme permet la reconquête de la trame bâtie. 
 

Ex : SOLESMES.  
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ORIENTATIONS EXEMPLES/JUSTIFICATIONS 
 

o Espace de 
renouvellement urbain 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

o Bâtiment à conserver 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Les espaces identifiés au sein de la trame bâtie sont privilégiés pour 
l’implantation de nouveaux projets. Il est pertinent de rappeler que la 
CCPS s’est fixé un objectif de réaliser 50 % des logements destinés au 
maintien et à la croissance de la population au sein de la trame bâtie. 
 

Une OAP sur Bermerain en témoigne. La proximité de la centralité de la 
commune et celle de la zone à vocation habitat de l’OAP invitent à 
valoriser le moment venu cet espace en lien avec le programme. 
Localisée dans le tissu urbain, la zone devra donc prendre en compte la 
problématique de pollution et l’évolution de l’activité présente sur le 
territoire. 
 

Ex : BERMERAIN.  
 

La conservation de bâtiment ancien de qualité participe à la production 
d’un tissu urbain qualitatif. Les enjeux d’attractivité sont très présents 
en milieu rural, l’amélioration du cadre de vie, par la sauvegarde de 
bâtiment,  est une réponse. 
A vocation d’hébergement touristique, ce bâtiment de caractère sur 
Saulzoir (ancienne ferme) profite du cadre naturel et paysager de la 
zone pour s’intégrer dans l’environnement de l’OAP. Il s’agit de 
valoriser l’existant, présentant de nombreux atouts (cadre agréable, 
proximité des équipements et services). 
 

Ex : SAULZOIR. 
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ORIENTATIONS EXEMPLES/JUSTIFICATIONS 
 

o Implantation 
équipements (secteur 
préférentiel) 
 

o Zone préférentielle 
d’implantation d’un 
équipement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Garantir la pérennité des équipements renforce l’offre sur le territoire. 
Des équipements à destination de la petite enfance ou des personnes 
âgées sont souvent demandés dans les petites communes. L’équilibre 
social dépend de cette présence d’équipements, leur évolution doit donc 
être prise en compte dans les futurs aménagements.  
 
Cette volonté est retranscrite sur une OAP de Vertain. La présence de 
l’équipement sportif sur la frange Nord de l’OAP induit un périmètre, où 
la future construction d’équipement sera à y implanter de préférence 
afin de mettre en lien l’offre.  
 

Ex : VERTAIN.  
 
Sur Saint-Python, la zone est réservée à l’implantation d’équipements 
futurs certainement en lien avec ceux existants. La proximité de l’école 
à l’Est permet de prolonger la zone et de créer un véritable pôle 
d’équipements. 

Ex : SAINT-PYTHON.  
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ORIENTATIONS EXEMPLES/JUSTIFICATIONS 
 

o Espace de 
stationnement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

o Espace non 
constructible 

 

 

Le stationnement représente une thématique à enjeux dans beaucoup 
de centres-bourgs ruraux. Anticiper les besoins et préserver du foncier 
dans ce but peuvent apporter une réponse aux manques de places de 
stationnement dans les communes. Les projets de stationnement 
doivent conforter la volonté de densification de la trame bâtie. 

À l’image de l’OAP sur Escarmain, l’espace de stationnement délimité 
peut être bénéfique sur deux points : la future zone d’habitat qui 
engendrera des flux de visiteurs et la présence d’un centre équestre de 
l’autre côté de la rue qui donne sur cet espace et contraint 
l’aménagement du site. 
 

Ex : ESCARMAIN.  
 
La prise en compte des risques comprend la prévention des dynamiques 
du réseau hydrographique. Certains espaces deviennent 
inconstructibles car trop concernés par le risque de débordement des 
cours d’eau. L’intégration de la place de l’eau a pour but de ne pas 
aggraver les risques en amont.  
 
L’exemple sur Saulzoir en témoigne. La délimitation de l’espace non 
constructible est induite par la présence d’une zone à dominante 
humide et du risque d’inondation (proximité avec la Selle). 
 

 Ex : SAULZOIR.  
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ORIENTATIONS EXEMPLES/JUSTIFICATIONS 
 

o Zone à vocation 
économique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

o Passage pour l’activité 
agricole 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

La présence de zones dédiées aux activités économiques est 
primordiale pour l’attractivité d’un territoire. L’offre en milieu rural est 
souvent concentrée sur les pôles. Mais certaines communes ont la 
volonté de développer ces activités pour répondre aux besoins en 
termes de développement ou en termes d’évolution.  
Sur Viesly, cette OAP préconise de développer l’activité économique 
existante sur le périmètre. L’objectif est donc de pouvoir étendre les 
activités économiques sur la commune. 
 

Ex : VIESLY. 
 

Le confortement de l’activité agricole tend à conserver l’identité du 
milieu rural. L’évolution de cette activité et la prise en compte 
d’aménagements nécessaires participent au développement ou à la 
pérennisation de l’agriculture. 
À l’image de Vendegies-sur-Ecaillon, où la proximité des exploitations 
agricoles et des prairies de l’Ecaillon impose de laisser une zone 
réservée au passage des animaux. Le maintien de l’accès agricole est 
en lien avec cette activité et doit s’effectuer de la part et d’autre du 
périmètre. 
 

 
Ex : VENDEGIES-SUR-ECAILLON.  
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ORIENTATIONS EXEMPLES/JUSTIFICATIONS 

 
o Zone d’activité non 

nuisante 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
o Espace à vocation 

agricole à maintenir 
 

 
Parfois la volonté de conforter les activités économiques et la 
préservation du cadre de vie se croisent. Il est donc nécessaire 
d’adapter la zone aux espaces environnants en proposant une activité 
non-nuisante pour effectuer la transition. 
 
Une OAP sur Saulzoir en témoigne. Cette zone fait le lien entre les 
espaces à vocation économique, les habitations et la zone inondable. Il 
est donc proposé sur cet emplacement, une zone d’activité en accord 
avec les occupations alentours, ou une zone tampon (avec traitement 
paysager) qui puisse protéger les autres espaces.  
 

 Ex : SAULZOIR.  
 
 

Le potentiel agricole est très présent en milieu rural. Leur maintien et 
leur développement participent à l’économie, à l’identité du territoire et 
au cadre de vie. Dans certain secteur, la diversification de l’activité 
agricole est créatrice d’emplois (directs et indirects). 
 
Sur Viesly, une exploitation agricole située à l’Ouest du périmètre influe 
sur la programmation de l’OAP. Une partie de la zone à vocation 
d’habitat se situe dans le secteur à enjeux provenant de ce bâtiment. 
Des mesures sont donc à mettre en place afin de préserver la zone 
d’activité agricole. 
 

 Ex : VIESLY.  
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ORIENTATIONS EXEMPLES/JUSTIFICATIONS 
 

o Espace récréatif et 
paysager  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

o Espace de jardins 
familiaux 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

En milieu rural, le cadre de vie influe fortement sur l’attractivité des 
espaces. Les espaces récréatifs ou paysagers proposés apportent une 
plus-value souvent recherchée. Cette offre valorise le milieu rural face 
aux espaces très urbanisés. 
 
À l’image de Solesmes, la présence d’un espace récréatif central sur 
cette OAP fait référence à celui présent au sein de la zone pavillonnaire 
à proximité. On peut ainsi retrouver la même organisation que dans 
l’espace pavillonnaire qui borde  la majorité du périmètre et y apporter 
un espace pour la vie de quartier des futurs habitants. Un traitement 
paysager est nécessaire à son intégration. 
 

 Ex : SOLESMES.  
 

 
Les espaces verts de proximité sont recherchés et ont la possibilité de 
mettre en place des pratiques respectueuses de la biodiversité. La place 
du végétal est ainsi préservée et les espaces de jardin sont conservés 
dans la trame bâtie.  
 
Un OAP sur Solesmes en témoigne. Les jardins familiaux déjà présents 
à l’Est du périmètre sont conservés. Ils sont directement en lien avec 
les habitations qui les entourent. Ces jardins constituent donc du 
patrimoine à conserver et apportent de la biodiversité au sein du tissu 
bâti. 
 

 Ex : SOLESMES.  
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ORIENTATIONS EXEMPLES/JUSTIFICATIONS 
 

o Zone naturelle 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

o Bande tampon 

 
Les milieux ruraux sont dotés de qualités environnementales riches et 
très présentes. Leur préservation permet de conserver les paysages 
emblématiques, composés de haies, d’espaces agricoles, de prairies ou 
cours d’eau, etc. au sein de la trame bâtie. 
 
Sur Vertain par exemple, cette zone naturelle à conserver est 
constituée de haies identifiées sur les zonages ainsi qu’un espace de 
verger à préserver. Il s’agit de conserver l’environnement naturel du 
site. 
Cette zone naturelle doit prendre en compte la desserte de la zone 
d’habitat juxtaposée.  
 

Ex : VERTAIN.  
 
La réalisation de bandes tampon apportent une solution à plusieurs 
enjeux. Elles permettent de sécuriser les entrées de ville et elles 
limitent également le risque de ruissellement.  
 
Une OAP sur Bermerain illustre leur rôle. Cette bande tampon permet 
d’effectuer une transition et de délimiter cette zone de développement 
à moyen terme. L’objectif étant de sécuriser la future zone destinée à 
de l’habitat et de gérer le risque de ruissellement. 
 

Ex : BERMERAIN.  
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3. Les principes de desserte 

ORIENTATIONS JUSTIFICATIONS/EXEMPLES 
 

o Principe de desserte 
routière 
 
 

o Connexion à prévoir  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Une voirie accessible est un élément essentiel qui participe au 
dynamisme du territoire. Elle développe les échanges au sein d’un 
territoire (axes structurants) et doit promouvoir les offres de 
déplacement ainsi qu’éviter l’enclavement de secteurs. L’identification 
de connexions à prévoir garantit une évolution du site à long terme. 
 
À l’image de Solesmes, la voirie est établie en lien avec celle existante 
(chemin des Romeries et rue Paul Vaillant Couturier) afin de desservir 
au mieux le périmètre. Elle prévoit également le raccordement à de 
futures dessertes. L’objectif est de veiller au bouclage de la voiture, qui 
s’intègre à la trame urbaine existante. 
 
La connexion à prévoir permettrait de relier le site et la desserte au 
chemin existant, et donc d’y apporter un nouvel accès. La continuité 
des modes doux est donc mise en valeur sur le périmètre. 
 

 EX : SOLESMES.  
 
Sur la commune de Viesly, le périmètre se situe en arrière d’un tissu 
bâti. L’accès à la future zone d’habitat à long terme de l’OAP se fait par 
deux axes depuis la Place Charles de Gaulle, imposant des circulations 
en sens unique. La zone intègre donc une desserte avec bouclage afin 
de la desservir au mieux. 
 

 Ex : VIESLY.  
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ORIENTATIONS JUSTIFICATIONS/EXEMPLES 
 

o Voirie permettant des 
percées visuelles 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

o Principe de liaison 
agricole à conserver 

 

 
Les espaces naturels participent fortement à l’offre d’un cadre de vie 
agréable. Les vues débouchant sur les espaces naturels améliorent la 
qualité des quartiers. L’objectif de maintenir des percées visuelles veille 
à l’intégration de voiries face aux enjeux paysagers. 
 
Sur une OAP sur Saulzoir, certaines voies principales et secondaires 
sont définies allant du Nord vers le Sud sur le périmètre, et permettant 
ainsi de dégager des vues sur le paysage dégagé au Sud. Ces 
dégagements permettent la valorisation de la future zone à vocation 
d’habitat. 
 

 Ex : SAULZOIR.  
La conservation des accès agricoles est intégrée dans la réflexion des 
OAP afin de permettre la viabilité des activités. 
 
Ce cas est notamment présent sur Haussy par le maintien d’accès 
agricole sur le périmètre. Celui-ci est primordial afin de garantir un 
accès entre les terres agricoles situées à l’Ouest de l’OAP et la rue du 
Maréchal Foch. 
 

Ex :HAUSSY.  
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ORIENTATIONS EXEMPLES/JUSTIFICATIONS 
 

o Emplacement réservé 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

o Chemin existant 
o Réaménagement du 

chemin prévu 
 

 
Les emplacements réservés garantissent les accès à long terme et 
prévoient les possibles évolutions du projet ou du site. 
 
Comme une des OAP sur Vertain en témoigne, l’emplacement réservé 
permet deux ouvertures du site vers la voirie existante. La zone à 
vocation d’habitat sera donc desservie à l’Est et à l’Ouest. 
 

Ex : VERTAIN.  
 
 
Les chemins piétonniers sont nombreux sur les communes rurales. Ils 
ont tout d’abord une fonction de desserte des espaces agricoles mais 
participent également à la découverte du territoire lorsqu’ils sont 
accessibles à tous. L’identification de ces chemins permet de les 
intégrer au maillage de liaisons douces existantes. 
 
Ce cas est présent sur Saulzoir. Le chemin existant va permettre de 
relier les connexions piétonnes entre elles sur le périmètre de l’OAP. 
Le chemin existant est structurant sur ce site. Il s’appuie sur l’ancien 
tracé de la voie ferrée et permet une grande continuité des modes 
doux, et sur lequel viendra s’appuyer les nouvelles liaisons douces. Un 
aménagement paysager est donc prévu en conséquence. 

 Ex : SAULZOIR.  
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ORIENTATIONS EXEMPLES/JUSTIFICATIONS 

 
o Principe de liaison 

douce  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

o Connexion future qui 
s’appuie sur l’existant 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
La présence d’un maillage de liaisons douces offre aux usagers une 
alternative aux déplacements en voiture, très majoritaires. Ainsi les 
trajets cours peuvent être réalisés par les modes doux et les différents 
secteurs d’une commune sont connectés entre eux. 
 
À l’image d’une OAP sur Escarmain, le principe de liaison douce imaginé 
rejoint les deux rues (Croquante et Neuve) qui bordent le site et 
apporte donc une desserte douce sur l’ensemble du périmètre, voire du 
village sur le long terme. De plus, ce tracé est relié à un autre 
traversant une zone paysagée, pouvant offrir un parcours aux habitants 
et permettant de rejoindre l’ancien pont ferroviaire. 
 

Ex : ESCARMAIN. 
 
Les connexions entre différents secteurs sont à conserver puisqu’ils 
permettent une réflexion à long terme. Les OAP visent à éviter 
l’enclavement de secteur sur le long terme, ces connexions sont un 
moyen de rattacher les espaces. 
Sur Bermerain, la connexion entre les zones à urbaniser, le centre-
bourg et l’espace de renouvellement urbain est nécessaire afin de créer 
un maillage qui repose également sur de nombreuses liaisons douces 
existantes sur la commune. 
 

Ex : BERMERAIN.  
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ORIENTATIONS EXEMPLES/JUSTIFICATIONS 
 

o Accès  
 

 
o Accès à prévoir  

 
 

 
 

o Accès à sécuriser 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La réalisation de projets à proximité des axes de circulation 
structurants nécessite souvent de sécuriser les accès du site depuis la 
voirie. L’identification des accès à prévoir  garantit une évolution 
possible sur le long terme, notamment pour les liaisons douces. 
 
Une OAP sur Saulzoir en témoigne. L’accès se fait depuis la rue Jules 
Ferry, unique voirie donnant directement sur le périmètre. Il est 
accompagné d’une desserte en sens unique par les deux accès prévus.  
De plus, une connexion est à prévoir afin d’établir un lien piéton direct 
avec la zone d’équipement, située au Sud de l’OAP, d’où son 
emplacement. 
 

 Ex : SAULZOIR. 
 
 
L’accès au site est propre à la future zone économique et se fait depuis 
la voirie existante. La sécurisation de la RD 942 permet aux modes 
doux d’accéder à la future zone (trottoirs pour piétons et pistes 
cyclables), mais également de qualifier cette entrée de ville marquée 
par la départementale.  
 

Ex : SAINT-PYTHON.  
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ORIENTATIONS EXEMPLES/JUSTIFICATIONS 
 

o Accès à la zone 
d’équipement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

o Accès à long terme à 
maintenir 

 

 
La présence d’équipements est structurante dans les petites communes 
rurales. Lors de l’implantation d’une nouvelle zone à urbaniser à 
proximité, l’identification des accès à l’équipement à prévoir garantit 
également une évolution possible sur le long terme. 
 
L’équipement sportif existant, situé sur la frange Nord, disposera d’un 
accès propre sur le site et depuis lequel la desserte de la voirie et les 
liaisons piétonnes seront accessibles. Il pourra englober l’entièreté du 
secteur d’implantation préférentielle d’équipements prédéfini. 
 

Ex : VERTAIN.  
 
Les activités agricoles sont déterminantes sur certaines communes 
rurales. L’identification des accès en lien avec l’activité agricole, à long 
terme,  garantit le maintien de l’activité sur cet espace et 
l’encadrement de la mutation de ces espaces sur le long terme en 
préservant les accès. 
 
Comme l’illustre une OAP sur Beaurain, quatre accès de part et d’autre 
du périmètre peuvent être établis sur le long terme. Il s’agit de zone 
non construites, sur lesquelles les travaux nécessaires pourront être 
réalisés, et où les voiries seront accompagnées de liaisons douces. 

  Ex : BEAURAIN.  
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4. Les principes de paysagement 

ORIENTATIONS EXEMPLES/JUSTIFICATIONS 
 

o Zone inondable 
 
 
 

o Zone à Dominante 
Humide (ZDH) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

o Renaturation des 
franges en lien avec la 
ZDH 

 
o Valorisation de la 

vallée de la Selle 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les Zones à Dominante Humide (ZDH), en lien avec la zone inondable, 
présentent des caractéristiques à préserver. En tant qu’espace de 
respiration, ces zones veillent à améliorer le cadre de vie.  
À l’image de Saulzoir, cette zone peut avoir des répercussions sur 
l’aménagement à réaliser. La zone inondable influe sur le futur type de 
construction à implanter sur le site. 
La zone à dominante humide est inconstructible et n’est pas ouverte à 
l’urbanisation. Le périmètre de l’OAP est donc défini en fonction de la 
nature des sols. 
 

 Ex : SAULZOIR.  
 
 
Les OAP prennent en compte les franges de leur périmètre. 
L’intégration des sites dans leur environnement permet une meilleure 
cohérence du projet et intègre les principes du SCOT du Pays du 
Cambrésis 
Comme en témoigne une OAP sur Haussy, qui prend en compte la 
présence de la ZDH, par le biais d’une renaturation ou de la valorisation 
de la vallée, est primordial pour effectuer la transition entre la future 
zone d’habitat et le milieu naturel. Ce dernier doit être conservé et 
protégé, d’où la nécessité d’un traitement plus adapté. 
 

 Ex : HAUSSY.  
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ORIENTATIONS EXEMPLES/JUSTIFICATIONS 
 

o Préservation des 
boisements  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

o Trame végétale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le cadre de vie des communes rurales est essentiel pour leur 
attractivité. La présence de boisements définit un environnement 
agréable, souvent recherché. 
 
Sur une OAP de Solesmes, la préservation des boisements est un enjeu 
majeur pour la mise en valeur du site. De plus, cet espace de 
renaturation en lien avec l’EPF de par sa surface étendue cet espace 
crée une continuité avec l’espace vert à proximité. 
 

Ex : SOLESMES. 
 
Les OAP tiennent à valoriser la mise en place de trames végétales sur 
les projets. Celles-ci renforcent l’attrait paysager des nouvelles zones à 
urbaniser et souvent, viennent en appui d’un traitement des franges. 
 
Une OAP sur Saulzoir en témoigne. Les trames végétales programmées 
dans la continuité des voies desservant le périmètre accompagnent le 
travail effectué pour dégager des percées visuelles donnant sur les 
espaces naturels, situés au Sud. 
 

 Ex : SAULZOIR.  
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ORIENTATIONS EXEMPLES/JUSTIFICATIONS 
 

o Bande verte 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

o Alignement d’arbres à 
conserver 
 

o Vue dégagée / 
covisibilité 

 
La mise en place de bandes vertes permet de prendre en compte le 
risque de ruissellement tout en participant à la qualité paysagère du 
site.  
À l’image de Bermerain, la bande verte, localisée en bord de voirie, a 
pour objectif de gérer et de lutter contre le ruissellement des eaux 
présent à proximité du périmètre de l’OAP. Il s’agit également d’une 
fonction écologique et de protection de l’environnement. 
 

Ex : BERMERAIN.  
 
 
Les alignements d’arbres participent à l’intégration  paysagère des OAP, 
il est donc nécessaire de les conserver.  
La présence de vues dégagées apporte une plus-value, recherchée, à la 
future zone à urbaniser. 
 
Les alignements d’arbres à l’Est du périmètre sont à conserver afin de 
délimiter naturellement l’OAP et d’assurer son intégration paysagère sur 
la commune. La transition entre la future zone à vocation d’habitat et 
les espaces à dominante végétale située autour est garantie. 
La zone d’habitat prévue sur le périmètre est entourée d’espaces 
naturels et agricoles. Tout en préservant les franges paysagères 
naturelles, ces alignements végétaux doivent prendre en compte le 
maintien de vues dégagées sur le paysage. 
 

 Ex : VIESLY.  
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ORIENTATIONS EXEMPLES/JUSTIFICATIONS 
 

o Haie à préserver 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

o Traitement paysager 
des franges  

 
o Traitement paysager 

homogène 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les haies structurent le paysage sont un élément important d’un point 
de vue naturel. Elles représentent une source de biodiversité mais 
également une technique de lutte contre le ruissellement. 
Comme sur une OAP sur Vertain, qui fait état des haies existantes et à 
conserver inscrites au plan de zonage au titre du L151-19 du code de 
l’urbanisme. Elles assurent l’intégration paysagère de la zone d’habitat 
avec la zone naturelle à préserver notamment, et valorisent la richesse 
en biodiversité à proximité du tissu existant. 

Ex : VERTAIN.  
 
Le paysage naturel est un élément déterminant pour la qualité du cadre 
de vie des communes rurales. Les zones de projet doivent donc 
valoriser les franges par un traitement paysager afin de permettre son 
intégration. Cette disposition permet de tenir compte des orientations 
du SCOT du Pays du Cambrésis 
 
Une OAP sur Saulzoir en témoigne. Sur ce périmètre, le traitement 
paysager s’effectue sur les franges Est et Sud. Le paysage joue un rôle 
de transition, il s’agit d’un site bordé par des terrains agricoles. Les 
nouvelles zones d’habitat ne peuvent pas s’y implanter, sans réaliser un 
aménagement paysager. 
De plus, pour une meilleure cohérence entre la zone à vocation 
d’habitat et celle destinée à accueillir un béguinage, un traitement 
paysager homogène fera la liaison entre elles. 
 

 Ex : SAULZOIR. 
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ORIENTATIONS EXEMPLES/JUSTIFICATIONS 
 

o Traitement paysager 
de l’axe 

 
o Traitement qualitatif 

des entrées de zone 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

o Traitement 
architectural des 
façades 

 
 
 
 

 
Les franges des zones projets ne sont les seules à être soumises au 
traitement paysager. Les futurs axes de desserte présentent parfois un 
intérêt paysager afin d’accompagner les éléments qualitatifs déjà 
présents. Le traitement qualitatif des entrées de zone accompagne la 
valorisation du paysage, dans un souci de continuité également. 
 
À l’image d’Escarmain, où l’accompagnement paysager de la voirie 
interne au périmètre de l’OAP permet de diffuser une continuité 
paysagère depuis l’espace récréatif, sur lequel un traitement paysager 
est réalisé. Un traitement paysager qualitatif devra être réalisé sur les 
entrées de la zone. Un traitement paysager qualitatif des entrées de 
zone est préconisé afin de permettre une continuité paysagère sur le 
site. Il s’agit également d’un moyen pour valoriser et de marquer les 
entrées de la zone résidentielle. 
 

 Ex : ESCARMAIN.  
 
Les OAP préconisent un traitement architectural des façades si 
nécessaire. Dans une même logique de préservation du cadre de vie, 
les façades des zones de projet doivent s’aligner et permettre 
l’intégration des futures constructions et la continuité avec le front bâti 
existant. 
 
Sur Solesmes, le périmètre de l’OAP s’inscrit dans une zone 
résidentielle, et plusieurs des logements donnent directement sur la 
voirie. Les façades des futures résidences donnant sur le Chemin de 
Romeries au Nord et celles à l’Est, devront donc être en harmonie avec 
le bâti présent. 

 Ex : SOLESMES.  
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ORIENTATIONS EXEMPLES/JUSTIFICATIONS 
 

o Espace vert 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

o Espace paysager et 
boisé à prévoir 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L’intégration d’espace vert sur les OAP valorise la présence d’espaces 
naturels au sein de la trame bâtie. En tant qu’espace de respiration, ils 
apportent une plus-value aux projets. 
 
Une OAP sur Viesly en témoigne. L’emplacement de l’espace vert sur le 
périmètre est défini par la présence de sources. Situé au Sud, cette 
zone doit être préservée de toute urbanisation. La future zone à 
vocation d’habitat à long terme sera donc compléter d’un espace vert à 
l’Est. 
 

 Ex : VIESLY. 
 
 
Dans ce même souci d’intégration et de valorisation du paysage au sein 
des projets, des espaces paysager et boisé sont prévus dans les OAP. 
 
Une OAP sur Vendegies-sur-Ecaillon détermine ce type d’espaces au 
sein de la zone à vocation d’habitat, qui accompagne les espaces 
naturels présents à proximité du périmètre. 
 

 
Ex : VENDEGIES-SUR-ECAILLON. 
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ORIENTATIONS EXEMPLES/JUSTIFICATIONS 
 

o Jardin d’eau 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

o Zone tampon 
 

 
Les OAP identifient les jardins d’eau, espaces producteurs de plantes et 
autres richesses de biodiversité. Les plantes aquatiques poussent à 
proximité des rivières et participent à la valorisation du cadre de vie. 
 
À l’image de Saint-Python, l’emplacement du jardin d’eau sur l’OAP est 
à mettre en lien avec le passage de la Selle sur la frange Ouest du 
périmètre. Le jardin d’eau participe également à la gestion du risque 
d’inondation à proximité de la zone d’habitat. De plus, cet espace 
participe à la valorisation du foncier à proximité.  
 

 Ex : SAINT-PYTHON.  
 
 
Les OAP délimitent des zones tampon sur les limites des périmètres de 
projet. Celles-ci font le lien entre les futures constructions et le tissu 
existant. 
 
Sur Viesly, la zone tampon est nécessaire à l’intégration de la zone 
réservée à l’évolution de l’activité commerciale. En effet, cette dernière 
s’insère dans un environnement agricole, des terrains sont situés au 
Nord et à l’Est du périmètre de l’OAP. La zone tampon effectue donc la 
transition entre ces deux espaces. 
 

Ex : SAINT PYHTON. 
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ORIENTATIONS EXEMPLES/JUSTIFICATIONS 
 

o Réserve foncière 
 

 
Les espaces de réserves foncières sont répertoriés sur les OAP. Ils 
permettent l’évolution possible du projet sur le long terme. 
 
Sur Solesmes, le périmètre de l’OAP comprend deux particularités. Une 
réserve foncière est disponible pour un aménagement sur le long 
terme. Cette zone devra s’intégrer dans son environnement (éviter la 
friche à proximité des logements). La perspective d’accompagnement 
d’un projet de plus grande ampleur est prise en compte. 
 

Ex : SOLESMES. 
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3. L’ORIENTATION D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

TRAME VERTE ET BLEUE 

Les élus de la CCPS ont veillé à prendre en compte les enjeux du territoire en particulier 
en lien avec la problématique de la Trame Verte et Bleue du Pays du Cambrésis. 

La mise en place de l’OAP thématique Trame Verte et Bleue permet d’aller plus loin dans 
les dispositions mises en place au travers les outils règlementaires du zonage et du 
règlement. Il permet d’imposer un certain nombre de principes à respecter en termes de 
paysagement notamment dans le cadre de projets d’urbanisation au contact des sites à 
enjeux. 

L’OAP du PLUi définit comme sites à enjeux : 

 

  

Cœurs de nature du SCOT du Cambrésis 

Espaces naturels relais de la trame verte et 

bleue 

Pairies (permanentes et temporaires 

en 2012) 

Linéaires de haies en 2009 
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L’OAP du PLUi se décline en orientations et actions qui visent à préserver et développer 
les continuités naturelles du territoire. 

 

ORIENTATION 1 : Prendre en compte la Trame Verte et Bleue dans 

l’aménagement du territoire 

Action 1 : S’inscrire dans une réflexion globale 

Action 2 : Prévoir des aménagements adaptés pour tout projet situé dans ou au contact 
de la Trame Verte et Bleue 

 

ORIENTATION 2 : Prendre en compte les principaux milieux représentant une 

richesse écologique importante 

Action 3 : Mener une réflexion sur les éléments en lien avec le réseau hydrographique 
(mares,  ripisylves, zones humides) 

Action 4 : Assurer la protection des haies et le maintien du maillage bocager 

 

ORIENTATION 3 : Développer les liens entre la nature et la ville 

Action 5 : Augmenter la place de la nature dans les aménagements urbains 

Action 6 : Gérer les espaces de transition et les franges urbaines 

Action 7 : Se servir de la Trame Verte et Bleue comme support de développement des 
modes doux 

 

ORIENTATION 4 : Agir sur les espaces ouverts 

Action 8 : Rationaliser les constructions en milieu agricole et prévoir l’insertion des 
bâtiments 
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CHAPITRE 6 : LES AUTRES ELEMENTS 
GRAPHIQUES 
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1. Les emplacements réservés 

Au regard des orientations retenues par le projet intercommunal et des actions déjà 
réalisées, l’actualisation des emplacements réservés était devenue nécessaire sur les 
différents documents d’urbanisme couvrant le territoire. 
 
Les servitudes définies sur les terrains identifiés au document graphique assurent aux 
collectivités, les moyens fonciers leur permettant de réaliser leurs projets d’équipements 
et/ou d’aménagement. 
 
Ils intéressent plus particulièrement des aménagements : 
 

− de voirie : enjeux de sécurité routière, de fluidification du trafic automobile, de 
maillage de cheminements doux, desserte des zones d’urbanisation future 

 
− de gestions des eaux pluviales : gestion des risques, protection des biens et 

des personnes, 
 

− de protection incendie : amélioration de la défense incendie et protection des 
biens et des personnes, 

 
− d’extension d’équipements publics et d’intérêt collectif : amélioration du 

cadre de vie des habitants et de l’offre en équipements sur le territoire 
communautaire, 

 
− d’aménagement d’espaces verts : embellissement du cadre urbain et 

confortement du maillage des espaces verts. 
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2. Les éléments participant à la trame verte et bleue 

Afin de tenir compte des espaces naturels et de la continuité de ces espaces un certain 
nombre de dispositions ont été mises en place afin de favoriser ces liens entes les 
milieux. Cette prise en compte permet de décliner la Trame Verte et Bleue du Pays du 
Cambrésis. 

1. Les zones humides 

La préservation des zones humides : 

Accompagnant les fonds de vallées les zones humides sont des zones propices à la 
richesse des milieux. 

Le zonage du PLUi tient compte de ces espaces par la déclinaison de secteurs indicés 
« (zh) » permettant la préservation de ces milieux. Majoritairement localisées en zone 
naturelle, elles se retrouvent également en zone agricole dans le cas d’une possible 
évolution des activités en place. 

Le règlement prévoit ainsi que : 
 

Sont autorisés sous condition : 

• Toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement, susceptible de 
ne  pas compromettre l’existence, la qualité, l’équilibre hydraulique et biologique 
des zones humides (drainage, y compris les fossés drainants, remblaiements, 
déblaiements, exhaussements, affouillements et excavations….), sauf projet 
d'intérêt public d’approvisionnement en eau. 

 
 

La caractérisation des zones humides : 

Un secteur de projet a fait l’objet d’une étude visant à déterminer son caractère humide. 
Ce site est le principal secteur de développement sur la commune de Haussy. Localisé le 
long de la vallée, identifiée dans les zones à dominante humide du SDAGE Artois 
Picardie, il a fait l’objet d’une étude de caractérisation qui a démontré que ce secteur 
n’était pas humide. 

Les prospections de terrain ont débuté en juin 2016. La méthodologie de détermination 
est basée sur l’arrêté ministériel du 1er octobre juin 2009 précisant les critères de 
définition et de délimitation des zones humides.  

L’arrêté détermine des critères permettant de considérer qu’une zone est humide :  

- critère relatif à l'hydromorphie des sols : sols gorgés d’eau, au moins 
temporairement, peut nécessiter un sondage à la tarière afin de repérer les traces 
d’hydromorphie.  

- critère relatif aux plantes hygrophiles : présence de plantes adaptées aux 
milieux humides (joncs, carex, saules, alunes, …).  

 

En absence de végétation hygrophile, la morphologie des sols suffit à définir 

une zone humide. Le site étudié présente une absence de végétation hygrophile 
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(piste pour les chevaux) de ce fait l’analyse s’est basée sur les critères 

d’hydromorphie des sols. 

Sur les 20 sondages réalisés, on observe un limon argileux reposant sur une craie 
marneuse ne présentant aucune trace d’hydromorphie dans les 50 premiers centimètres 
ce qui signifie que le sol rencontré sur ces sondages n’est pas caractéristique d’une zone 
humide selon le critère sol de l’arrêté du 1er octobre 2009 précisant les critères de 
définition et de délimitation des zones humides. 

L’étude détaillée de caractérisation de zone humide est jointe en annexe du dossier PLUi. 

2. Les cours d’eau 

Le territoire est marqué par la présence de l’eau avec les vallées de la Selle et de 
l’Ecaillon mais également par leur affluent. Cette volonté affichée dans le PLUi de 
préservation de ces cours d’eau se traduit par l’identification des fonds de vallées en zone 
naturelle et la préservation au titre du code de l’urbanisme de la végétation qui 
l’accompagne en l’occurrence les ripisylves qui accompagne les fonds de vallées. 

En outre, l’identification des fonds de vallées en zone naturelle permet de préserver la 
majorité des espaces de prairies permanentes du territoire. 

3. Les Espaces Boisés Classés 

Les classements en Espaces Boisés Classés (EBC) permettent à la collectivité de protéger 
les boisements présentant des enjeux paysagers, environnementaux et écologiques 
importants. Les espaces boisés de l’espace communautaire, identifiés aux documents 
graphiques du PLUi participent tant au maintien des qualités paysagères du site 
d’inscription du territoire qu’au fonctionnement écologique et à la préservation des 
enjeux de biodiversité. 

Ce classement interdit tout changement d’affectation du sol de nature à compromettre la 
conservation, la protection ou la création de boisements. Les défrichements y sont 
interdits ainsi que tout autre mode d’occupation du sol. Par ailleurs, les coupes et 
abattages d’arbres sont soumis à autorisation préalable. 

Au total se sont 45 ha d’Espaces Boisés Classés qui ont été identifiés. 
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4. Les éléments végétaux ou non bâtis  au titre du L 151-19 
du Code de l’Urbanisme 

Le PADD inscrit une volonté de préservation affichée des éléments du paysage et en 
particulier des linéaires de haies.  
Afin de préserver les haies d’intérêt du territoire dans le PLUi, il est nécessaire de 
connaître leur localisation mais également leurs caractéristiques.  
Pour cela, l’analyse a été réalisée à partir de la base de données  Sigale de 2009  
identifiant 169 km  de haies sur la CCPS et a été ensuite actualisée par les élus et les 
exploitants agricoles. 
 
Les exploitants agricoles de la communauté de communes ont choisi de 
préserver les haies offrant un double intérêt.  

- Les haies antiérosives, ces haies offrent un intérêt pour la gestion de l’eau en 
limitant l’érosion des sols et en jouant un rôle épurateur et écrêteur des crues. 

- Les haies participant à l’intégration du bâti, ces haies par leur localisation au 
pourtour ou au sein de la trame bâtie participent à l’intégration paysagère des 
constructions. 

 
Des propositions de haies à préserver ont été présentées en commune et ont par la suite 
fait l’objet de retours. En effet, cette proposition étant basée uniquement sur un 
traitement SIG, des haies d’intérêt ont pu être « oubliées » car présentant un enjeu 
patrimonial fort pour la commune par exemple. 
 
Le PLUi protège ainsi 87 km de haies au titre de la loi Paysage comme le montre la carte 
ci-contre soit plus de la moitié des haies identifiées en 2009.  
 
Le règlement prévoit ainsi que : 
 

Les haies préservées en vertu de l’article L 151-19 du code de l’urbanisme ne pourront 
être arrachées ou détruites que si l’arrachage ou la destruction est justifié(e) et dans les 
cas suivants : 

� Création d'un accès à une parcelle agricole dans la limite maximale de 12 mètres ; 

� Création d’un accès à une parcelle urbanisable, dans la limite maximale de 8 
mètres, sous réserve de la plantation d’un linéaire de haie d’essences locales sur 
une distance équivalente ou, en cas d’impossibilité, d’un arbre de haut jet 
d’essence locale pour 5 mètres de haies arrachées ; 

� Construction ou extension d’habitation ou d’annexes à une habitation sous réserve 
de la plantation, sur une distance équivalente, d'un linéaire de haie d'essences 
locales ou, en cas d’impossibilité, d’un arbre de haut jet d’essence locale pour 5 
mètres de haies arrachées ; 

� Construction ou extension d’un bâtiment agricole ou industriel (ou d’annexes à un 
tel bâtiment) sous réserve que celui-ci soit correctement intégré dans le paysage ; 

� Travaux d’aménagement sous réserve de la plantation, sur une distance 
équivalente, d'un linéaire de haies d'essences locales et à condition que 
l’aménagement soit correctement intégré dans le paysage. 

� Réorganisation du parcellaire sous réserve de la plantation, sur une distance 
équivalente, d'un linéaire de haie d'essences locales. 

� Disparition naturelle d’un linéaire de haies (maladies, intempéries).  

Les arbres et arbustes plantés seront choisis parmi les essences locales figurant dans la 
liste annexée au règlement. 
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Les linéaires de haies protégés au titre du code de l’urbanisme 
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3. Les éléments liés au patrimoine et au paysage 

Au titre de l’article L 151-19 du Code de l’Urbanisme, les éléments dits de «petit» 
patrimoine ont fait l’objet d’un amendement progressif et continu tout au long de l’étude 
par les élus et le bureau d’études par chaque passage de terrain. Il a été privilégié 
d’identifier les chapelles, les calvaires, les porches, fontaines, les arbres de vie…, et 
quelques éléments participant à l’identité locale et à la caractéristique qui participe à la 
préservation du cadre de vie inscrite au sein du PADD.  

Chaque élément fait d’objet d’une fiche précisant ses caractéristiques et annexé au  
dossier règlementaire. 

4. Les secteurs et linéaires spécifiques 

La préservation des commerces 

Le PADD définit un enjeu de soutien de l’offre commerciale de proximité et de 
renforcement de l’attractivité du centre-ville. 

L’article L.151-16 du code de l’urbanisme précise que le règlement du PLU peut  
« identifier et délimiter les quartiers, îlots, voies dans lesquels doit être préservée ou 
développée la diversité commerciale, notamment à travers les commerces de détail et de 
proximité, et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer cet objectif ». 

Le projet de PLU identifie des linéaires commerciaux et un pôle commercial présentant un 
enjeu de préservation de la diversité commerciale, notamment à travers les commerces 
de détail et de proximité.  

Cette mesure concerne la rue de Selle sur Solesmes principale artère commerçante du 
Pays Solesmois.  

La préservation des cheminements 

Dans un souci de conservation de la qualité du territoire et des modes de déplacement 
alternatifs à la voiture des cheminements ont été identifiés au plan de zonage et protégé 
au tire du code de l’urbanisme afin d’éviter leur disparition. 

Il s’agit souvent de cheminement permettant le lien entre les différentes entités bâties. 

5. Les risques 

Les zones soumises à des risques sont identifiées au plan de zonage. 

Le risque inondation identifié dans les PPRi de la Selle et de l’Ecaillon est traduit au plan 
de zonage par un indice « (i) » et par un indice « (i2) » dans les secteurs urbanisés 
d’aléa fort afin d’interdire toute nouvelle construction. 

Le risque de ruissellement est traduit au plan de zonage par un indice « (r) » ainsi que 
par l’identification des axes de ruissellement. 

Les autres risques tels le retrait gonflement des argiles ou le risque sismique font l’objet 
d’un rappel sur le zonage et dans le règlement afin d’avertir en amont les aménageurs. 
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CHAPITRE 7 : LA PRISE EN COMPTE DES RISQUES 
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La connaissance des risques sur le territoire a conduit la CCPS à mettre en place des 
objectifs spécifiques dans son PADD. Ainsi l’axe 2 « Veiller à la préservation du 
territoire » développe l’orientation n° 4 « Prévenir les risques », qui vise à intégrer les 
différents risques présents.  

Les problématiques d’inondations, de ruissellement, de cavités souterraines ou de risques 
technologiques ont donc été prises en amont pour le choix des sites de projets ou 
d’implantation de nouvelles zones urbanisables. La présence d’un risque a contraint 
certains sites à être reportés afin de les écarter de zones à enjeux. 

 

1. La prise en compte des PPRi 

 

Deux PPRi (Ecaillon et Selle) couvrent entièrement la CCPS. Au vu des contraintes 
réglementaires qu’ils imposent, les plans ont constitué la base de réflexion pour la 
délimitation du zonage des communes. En effet, les risques liés à l’inondation par 
débordement ou par remontée de nappes concernent fortement le territoire et impactent 
les futures zones à développer. La prise en compte de ce risque a été effectuée en amont 
de la réflexion. 

Les plans de zones des PPRI définissent deux types de zones : 

- En rouge, celles concernées par un aléa fort à très fort sur les zones actuellement 
urbanisées, 

- En vert foncé, celles concernées par un aléa fort à très fort sur les zones non 
actuellement urbanisées. 

La prise en compte de ces risques dans le PLUi a pour objectif de veiller à les modérer et 
à ne pas aggraver la vulnérabilité des personnes et des biens.  

Les dispositions du PLUi appuient cette prise en compte. La mise en place de secteurs 
indicés « (i) » dans le zonage et défini dans le règlement encadrent le risque 
d’inondation. Ainsi, le règlement précise que les communes soumises à des risques 
inondation veilleront à ne pas accentuer le risque par les nouvelles occupations et 
utilisations des sols. Chaque secteur indicé « (i) » devra respecter des conditions 
particulières (et possiblement être soumis à des règles techniques spéciales pour les 
constructions), selon le règlement. 

Des secteurs indicés « (i2) » ont également été inscrits afin d’interdire sur ces sites 
d’aléa fort en zone urbanisée toute nouvelle construction. 
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Exemples sur la CCPS : 

 

• Bermerain  

 

 

Le PPRi identifie des zones avec un aléa 
fort à très fort à proximité du tissu bâti 
des deux communes. Le zonage du PLUi 
a repris les zones identifiées par le 
PPRi. Cela se traduit par des secteurs 
indicés « (i) » et « (i2) » à proximité du 
passage de l’Ecaillon entre les deux 
communes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présence de plusieurs secteurs 
indicés « (i) » et « (i2) » est un facteur 
déterminant pour définir si la zone est 
apte à recevoir le développement futur 
de la CCPS.  

L’implantation du site de projet est 
difficile à conserver si plusieurs 
habitations se situées dans la zone à 
risque. L’emplacement des extensions 
urbaines en 1AU choisi sur la commune 
a donc été éloigné des zones à risques.  

La présence de ce risque n’exclue pas le 
projet mais incite et privilégie 
l’éloignement de certains secteurs de 
projets. 

 
 

Prise en compte du risque d’inondation dans le PLUi, sur la commune de Bermerain. 
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• Solesmes 

 

La Selle est ici imbriquée dans le 
tissu urbain de Solesmes. De 
nombreuses zones construites et 
non-construites sont couvertes par 
un aléa fort à très fort. Ce constat 
est pris en compte dans les 
perspectives l’évolution sur 
Solesmes. 

 

 

 

 

 

Les zones couvertes par un aléa de plus grande importance ont été évitées pour 
l’implantation des zones « 1AU » ou « 1AUE ».  

 

Une partie du centre-bourg étant concernée, les projets à dominante d’habitat s’étendent 
sur des espaces écartés de tout risque. 

La zone réservée aux activités 
économiques classée UE étant déjà 
hors du périmètre à risques, 
l’extension en « 1AUEa » s’insère 
sans problème. 

Dans le cas d’un aléa, le zonage 
classe ces espaces en « N(zh)(i) » 
et sont inconstructibles. L’indice 
« (zh) » fait référence à la 
présence de zone à dominante 
humide. Concernant ces dernières, 
l’enjeu correspond à la 
préservation de cette richesse et 
non la présence d’un aléa. 

 

 

 

Prise en compte du risque d’inondation dans le PLUi, sur la commune de Solesmes. 
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2. Autres risques 

Les aléas liés au retrait-gonflement des argiles, aux carrières souterraines et 
technologiques présentent peu de risques.  

Le risque de retrait-gonflement des argiles est qualifié de faible sur l’ensemble de la 
CCPS. Cependant, il est pris en compte dans le règlement, où il est conseillé aux 
communes concernées de réaliser des sondages sur les terrains et d’y adapter les 
techniques de construction si nécessaire. 

Le risque de mouvement de terrains a pour principale conséquence les coulées de boue 
et le ruissellement, suite aux précipitations hivernales ou orageuses. La CCPS n’est pas 
concernée par de grands mouvements de terrain, cependant le règlement prend en 
compte cet aléa. Les secteurs indicés « (r) » correspondent au risque de ruissellement. 

Le PLUi veille à prendre aussi en compte la présence des axes de ruissellement identifiés 
dans la monographie des risques des services de l’état. Ces axes sont reportés au plan 
de zonage avec une interdiction de construction de 20 mètres de part et d’autres de l’axe 
en zone A et N et une identification en secteur indicé « (r) » en zone urbaine ou à 
urbaniser avec des interdictions de caves et sous-sols et des surélévations de 20 cm des 
premiers niveaux de plancher. 

Cas particulier : 

Le secteur « (r) » n’a été identifié que sur les 
zones « A » et « N », pas ou très peu 
urbanisées. 

Sur la commune de Solesmes, ce sont des 
espaces naturels qui sont concernés par les 
ruissellements.  

Sur la CCPS aucune extension n’est prévue sur 
ces secteurs. 

 

Prise en compte du risque de ruissellement dans le 
PLUi, sur la commune de Solesmes. 

 

Des carrières souterraines ont été identifiées sur la CCPS. Le règlement du PLUi stipule 
toute de même que toute ouverture ou exploitation de carrières est interdites sur la 
totalité des zones urbanisées ou à urbaniser du territoire.  

Cas particulier : 

Un secteur « A(c) » est identifié sur le territoire, 
car concerné par le risque de cavités souterraines. 
Il s’agit d’une zone agricole et aucun projet 
d’extension n’est limitrophe du périmètre. 

De plus des sites présentant des risques de 
source communale ont été identifiés au plan de 
zonage. 

Prise en compte du risque de cavité souterraine dans le 
PLUi, sur la commune de Vendegies-sur-Ecaillon. 

 

 

 

Aucune commune du territoire n’est concernée par un Plan de Prévention des Risques 
sismiques. 
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CHAPITRE 8 : ARTICULATION AVEC LES REGLES 
NATIONALES ET LES DOCUMENTS 

SUPRACOMMUNAUX 
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1. Compatibilité avec le SDAGE Artois Picardie 

La loi sur l’eau du 30 Décembre 2006 définit une gestion équilibrée de l’eau dont les 
objectifs généraux sont fixés dans le cadre du Schéma Directeur d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SDAGE), avec pour objectif : 
- La protection des écosystèmes aquatiques et des ressources en eau ; 
- L’utilisation et la mise en valeur de ces ressources et de préservation des zones 
humides ; 
- L’amélioration du service public de l’eau et de l’assainissement : accès à l’eau pour tous 
avec une gestion plus transparente. 
 
L’élaboration du Plan Local d’Urbanisme doit être compatible avec les orientations du 
SDAGE Artois Picardie, reprises ci-dessous : 
 

Les risques liés à l’inondation 

Orientation Disposition Mesure du PLUi Compatibilité 

Orientation C1 - 
Limiter les 
dommages liés 
aux inondations 

Préserver le caractère inondable 
des zones prédéfinies. Les 
documents d’urbanisme doivent 
prendre en compte le caractère 
inondable des zones, soit dans les 
Plans de Prévention de Risques 
d’Inondations, soit à partir du 
règlement du SAGE. 

Le zonage du PPRi de 
la vallée de la Selle a 
permis de prendre en 
compte l’aléa faible 
(majoritairement) à 
très fort sur certaines 
communes de la CCPS. 
Les problématiques 
d’inondations par 
débordement sont 
intégrées lors de 
nouveaux 
aménagements. 
 
Le PPRi de la vallée de 
l’Ecaillon approuvé.  
 

COMPATIBLE 
 

Orientation C2 – 
Limiter el 
ruissellement en 
zones urbaines 
et en zones 
rurales pour 
réduire les 
risques 
d’inondation et 
les risques 
d’érosion des 
sols et coulées 
de boues. 

Ne pas aggraver les risques 
d’inondations. Pour l’ouverture à 
l’urbanisation de nouvelles zones, 
les PLUi comprennent des 
dispositions veillant à ne pas 
aggraver les risques d’inondations, 
notamment en privilégiant 
l’infiltration, et en facilitant le 
recours aux techniques alternatives 
et au maintien des éléments de 
paysage (haies…) en application de 
l’article L 151-19 du code de 
l’urbanisme. 

Les risques de 
ruissellement seront 
limités via les 
éléments naturels 
(haies, boisements, 
prairies…) participant 
à la limitation du 
risque à protéger. 
 
Les linéaires de haies 
seront identifiés au 
plan de zonage au titre 
de l’article L151-19 du 
code de l’urbanisme. 
 

COMPATIBLE 
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Préserver la dynamique naturelle des cours d’eau 

Orientation Disposition Mesure du PLUi Compatibilité 

Orientation C4 – 
Préserver et 
restaurer la 
dynamique 
naturelle des 
cours d’eau. 

Préserver le caractère naturel des 
annexes hydrauliques dans les 
documents d’urbanisme. Les zones 
naturelles inondables pourront être 
définies par les PPRi afin d’en 
préserver le caractère naturel au 
titre du code de l’environnement et 
du code rural.  

Le zonage du PPRi de 
la vallée de la Selle a 
permis de prendre en 
compte l’aléa faible 
(majoritairement) à 
très fort sur certaines 
communes de la CCPS.  
 
Le PPRi de la vallée de 
l’Ecaillon approuvé. 
 

COMPATIBLE 

 

La qualité des habitats 

Orientation Disposition Mesure du PLUi Compatibilité 

 
 
Orientation A5 – 
Préserver et 
restaurer la 
fonctionnalité 
des milieux 
aquatiques dans 
le cadre d’une 
gestion 
concertée. 

 
 
 
Mettre en œuvre des plans 
pluriannuels de gestion et 
d’entretien des cours d’eau. Ces 
plans sont à mettre en œuvre pour 
le maintien ou la restauration du 
fonctionnement écologique des 
cours d’eau. 

 
Le PLUi vise à 
accompagner les 
actions de gestion et 
d’entretien du réseau 
hydrographique, 
notamment en 
assurant la possibilité 
de réaliser les travaux 
engagés dans le cadre 
des plans de gestion 
des vallées de la Selle 
et de l’Ecaillon. 
 

 
 
 
 
 
 
COMPATIBLE 
 

 
 
 
Orientation A11 
– Promouvoir les 
actions à la 
source de 
réduction ou de 
suppression des 
rejets de 
micropolluants. 

 
Adapter les rejets de polluants aux 
objectifs de qualité du milieu 
naturel. Dans le respect des 
dispositions qui fondent sa 
compétence, l'autorité 
administrative adapte aux 
exigences du milieu récepteur les 
prescriptions qu’elle impose au titre 
de la police des installations 
classées, de la police de l’eau ou de 
l’autorité de sûreté nucléaire pour 
les rejets dans les milieux 
aquatiques. 
 

 
Le PLUi prend en 
compte l’enjeu de lutte 
contre les polllutions 
pour la préservation 
des ressources 
naturelles. De même 
le développement des 
activités sur le 
territoire doit 
s’effectuer sous le 
prisme des 
problématiques de 
traitement des eaux. 
 

 
 
 
 
 
 
COMPATIBLE 
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L’assainissement 

Le réseau d’assainissement est géré par le Syndicat Intercommunal d’Assainissement du 
Nord (SIDEN/SIAN). Le traitement des eaux usées est assuré par la station d’épuration 
localisée sur les communes de Sommaing-sur-Ecaillon, Saulzoir, Solesmes-ville et 
Solesmes-Ovillers, et Vertain. 

Orientation Disposition Mesure du PLUi Compatibilité 

 
Orientation A1 – 
Continuer la 
réduction des 
apports 
ponctuels de 
matières 
polluantes 
classiques dans 
les milieux. 

 
Continuer la réduction des apports 
ponctuels de matières polluantes 
classiques dans les milieux. Au titre 
du code l’environnement et du 
code général des collectivités 
territoriales, le maître d’ouvrage se 
doit d’améliorer les réseaux de 
collecte (développement, gestion, 
diagnostic) pour atteindre les 
objectifs de bon état. 
 
 
 

 
L’unité 
d’assainissement de la 
vallée de l’Ecaillon ne 
possède pas les 
capacités pour un 
éventuel 
développement. Pour 
répondre à ce 
manque, un projet 
d’équipement est en 
cours de réflexion sur 
la commune de 
Capelle sur Ecaillon. 
 

 
 
 
 
 
 
COMPATIBLE 
 

 
 
 
Orientation A2 - 
Maîtriser les 
rejets par temps 
de pluie en 
milieu urbanisé 
par des voies 
alternatives et 
préventives. 

 
 
 
 
Gérer les eaux pluviales. Les 
orientations et les prescriptions des 
PLUi visent à favoriser l’infiltration 
des eaux de pluie à l’emprise du 
projet et contribuent à la réduction 
des volumes collectés et déversés 
sans traitement au milieu naturel. 

 
Le PLUi intègre la 
problématique de l’eau 
dans les projets en 
une intégration de la 
gestion des eaux 
pluviales à 
l’aménagement des 
futurs secteurs 
constructibles ; ou par 
une gestion raisonnée 
de l’eau au sein de la 
parcelle en limitant 
l’imperméabilisation 
des sols. 
 

 
 
 
 
 
 
 
COMPATIBLE 

 

Protéger la ressource en eau contre les pollutions et sécuriser 

l’approvisionnement en eau potable 

Selon le SDAGE, la liste des communes suivantes est concernée par des captages 
prioritaires en eau potable : Saulzoir, Solesmes et Vendegies-sur-Ecaillon. 

Orientation Disposition Mesure du PLUi Compatibilité 

 
Orientation B1 – 
Poursuivre la 
reconquête de la 
qualité des 
captages et 

 
 
 
 
Préserver les aires d’alimentation 
des captages. Les documents 

 
 
 
La protection des 
périmètres de captage 
au travers de zonages 
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préserver la 
ressource en 
eau dans les 
zones à enjeu 
eau potable 
définies dans le 
SDAGE. 
 

d’urbanisme contribuent à la 
préservation qualitative et 
quantitative des captages dans les 
zones à enjeu. 

adaptés par une 
déclinaison des 
périmètres 
règlementaires est une 
priorité dans le PLUi. 
 
 
 
 

COMPATIBLE 

 
Orientation B2 – 
Anticiper et 
prévenir les 
situations de 
crise par la 
gestion 
équilibrée des 
ressources en 
eau. 

 
Mettre en regard les projets 
d’urbanisation avec les ressources 
en eau et les équipements à mettre 
ne place. Les collectivités veillent à 
optimiser l’exploitation des 
ouvrages de production existants, 
en prenant en compte les besoins 
en eau des milieux naturels 
aquatiques. 
 

 
Le développement 
maitrisé et modéré des 
périmètres de captage 
garantit une 
préservation de la 
desserte en eau 
potable au vue de la 
capacité des captages. 
 

 
 
 
 
COMPATIBLE 

 

2. Compatibilité avec le SAGE de l’Escaut (en cours 

d’élaboration) 

 
Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) a été mis en place par la loi 
sur l’eau, de 1992. L’outil a été renforcé en 2006 par la loi sur l’eau et les milieux 
aquatiques. Il est constitué d’un Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) et 
d’un règlement. 
 
Le SAGE de l’Escaut, dont le périmètre a été établi par l’arrêté du 6 juin 2006, reprend 
le bassin versant français de l’Escaut et ses affluents. Ce SAGE est en phase 
d’élaboration. 
Les communes de la Communauté de Communes du Pays Solesmois sont concernées par 
le périmètre du SAGE de l’Escaut. 
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La CLE (Commission Locale de l’Eau) qui élabore le SAGE, propose des commissions pour 
son élaboration selon 5 thématiques : 

• Assainissement 
• Eau potable 
• Milieux aquatiques et patrimoine naturel 
• Risques 
• Usages 

 
Selon le site de l’Office International de l’Eau, des enjeux ont été dégagés sur le 
périmètre du SAGE Escaut. 
 
Liste des enjeux du SAGE : 

• Lutte contre les inondations et l’érosion 
• Protection de la ressource 
• Lutte contre la pollution 
• Préservation des milieux humides 
• Relation transfrontalière 

 
Les thématiques à prendre en compte sont les suivantes : crues et inondations ; 
gestion qualitative ; gestion quantitative ; milieux aquatiques et biodiversité. 
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3. Compatibilité avec le SCOT 

Conformément à l’article L131-4 du Code de l’urbanisme, les Plans Locaux d’Urbanisme 
intercommunaux doivent être compatibles avec le Schéma de Cohérence Territoriale du 
Pays du Cambrésis. Les orientations du DOG de ce document d’urbanisme ont été prises 
en compte durant l’élaboration du PLUi du Pays Solesmois. Voici les éléments du SCoT 
qui viennent justifier la compatibilité avec le PADD du PLUi. 
 
Le DOG du SCoT du Pays du Cambrésis se développe en 5 axes, chacun décliné en 
plusieurs orientations. 
 
AXE 1 : Maintenir et renforcer les grands équilibres. 
 

Orientation Disposition Mesures du PLUi 
 
2. Renforcer 
l’armature 
urbaine 
cambrésienne. 

 
Le renforcement des pôles de 
centralité (dont Solesmes/Saint-
Python) doit passer par une 
production soutenue de 
logements mais aussi par un 
développement des fonctions 
urbaines liées à l’habitat (se 
déplacer, travailler, consommer, 
se distraire). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces pôles de centralité 
concentreront l’essentiel des 
développements prévus en 
termes de services et de zones 
d’activités commerciales, 
industrielles et tertiaires. 
 
Le SCoT envisage à l’échelle de 
son périmètre une croissance de 
2,5 % de la population à l’horizon 
2020 dans le D.O.O et de 5% 
dans le P.A.D.D à l’horizon 2030. 
 
 

 
Dans l’axe 1 « renforcer l’attractivité du 
territoire » du PADD, le PLUi préconise dans 
l’orientation n°1 « développer la promotion 
du territoire », de définir les conditions d’un 
cadre de vie qui participe à l’attractivité afin 
de maintenir la population sur 
l’intercommunalité. 
L’orientation n°4 « Moderniser et mettre à 
niveau l’offre d’équipement » dans le PADD 
vise à conforter l’offre d’équipement de 
proximité existant pour l’équilibre du 
territoire. 
  
Cette même orientation du PADD tient à 
assurer une offre d’équipement adaptée 
afin de permettre leur évolution. 
 
 
L’orientation n°2 « définir une ambition 
démographique et veiller à une 
diversification de l’offre de logements », 
l’ambition démographique de la CCPS (5% 
de la population à l’horizon 2030) s’inscrit 
dans la logique du SCoT. 
 

 

4. Maintenir le 
caractère 
agricole du 
territoire. 

 
Le SCOT préconise les 
autorisations de diversification 
des activités agricoles 
complémentaires (vente directe, 
accueil pédagogique, éco-filière, 
restauration, hébergement…). 
 
 
 
 

 
Dans l’axe 1 « renforcer l’attractivité du 
territoire » du PADD, l’orientation n°2 
« définir une ambition démographique et 
veiller à une diversification de l’offre de 
logements » s’appuie sur la définition d’une 
offre adaptée aux besoins futurs au vu des 
spécificités du territoire, notamment 
l’activité agricole. 
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Le SCoT tient au maintien des 
équilibres entre espaces 
urbanisés, espaces agricoles et 
espaces naturels pour la 
pérennité de l’activité agricole. 
Les nouveaux bâtiments agricoles 
doivent s’intégrer dans le paysage 
rural et inversement ceux 
d’intérêt architectural sont 
protégés. De plus, l’enclavement 
et le morcellement des entités 
d’exploitation est à éviter. 
 

L’axe 2 « veiller à la préservation de 
l’identité du territoire » du PADD développe 
l’orientation n°3 « s’appuyer sur le potentiel 
agricole » qui vise à maintenir et 
développer les activités agricoles qui 
couvrent 85 % du territoire. 
Cette orientation du PADD vise également à 
encourager la diversification de l’activité 
agricole. 
 

 
7. Ralentir la 
consommation 
d’espaces 
agricoles et 
naturels. 

 
Le territoire du SCoT se fixe 
comme objectif une 
artificialisation maximale de 400 
hectares au total dont 250 pour 
atteindre les objectifs de 
production de logements, hors 
grands projets d’infrastructures 
ferrées, routières et fluviales à 
l’horizon 2020. 
 

 
L’orientation n°1 « développer la promotion 
du territoire » de l’axe 1 du PADD, prend en 
compte cet élément dans une logique de 
pérennisation du caractère agricole du 
territoire, de préservation du cadre de vie, 
tout en répondant aux objectifs fixés en 
termes d’emplois et de croissance 
démographiques. 
 

 
 
AXE 2 : Préserver l’avenir et améliorer le cadre de vie des habitants. 
 

Orientation Disposition Mesures du PLUi 
 
1. Protéger et 
étendre les cœurs 
de nature et les 
espaces naturels 
relais. 

 
Selon le SCoT, les règles de boisement 
pour les ouvertures de nouvelles zones 
à l’urbanisation seront définies par des 
orientations d’aménagement. Il est 
possible d’imposer aux aménageurs la 
plantation de haies ou de bosquets et 
d’orienter le choix et l’origine des 
essences végétales, afin de limiter 
l’extension d’espèces exotiques.  
 
Les zones tampon autour des cœurs de 
nature et cœurs de nature « zones 
humides » doivent être définies à la 
parcelle pour leur préservation et leur 
protection. 
Les haies doivent être inventoriées et 
protégées de façon réglementaire (en 
concertation avec la profession 
agricole). 
Les règles de boisement pour les 
ouvertures de nouvelles zones à 
l’urbanisation sont définies par les 
orientations d’aménagement. 

 
Dans l’axe 1 « renforcer l’attractivité 
du territoire » du PADD, le PLUi 
préconise dans l’orientation n°1 
« développer la promotion du 
territoire », l’identité du territoire et 
le cadre de vie sont identifiés 
comme des atouts pour maintenir 
l’attractivité du territoire. 
 
 
L’axe 2 « veiller à la préservation de 
l’identité du territoire » du PADD, via 
l’orientation n°1 « protéger et 
préserver les qualités 
environnementales du territoire », 
tient compte des espaces naturels et 
de leurs continuités. La CCPS est au 
cœur d’espaces de ZNIEFF de type 1 
et 2 et de zones à dominante 
humide du SDAGE Artois Picardie. Le 
plan de zonage a notamment classé 
ces zones de type A ou N. 
 
Le PADD prend en compte la 
préservation des éléments naturels 
majeurs. Le rapport de présentation 
et les documents graphiques 
identifient les haies sur la CCPS. 
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Le PADD s’engage à favoriser les 
pratiques respectueuses de la 
biodiversité. Le règlement reprend la 
liste des espèces préconisées sur la 
CCPS. 
Les OAP identifient les espaces 
naturels à proximité des projets. 
 

 
2. Objectifs 
relatifs à la 
protection des 
paysages et à la 
mise en valeur 
des entrées de 
ville. 

 
Les documents d’urbanisme locaux 
doivent prévoir la prise en compte et la 
préservation des entrées de ville par le 
biais notamment d’orientations 
d’aménagement spécifiques. Les 
caractéristiques en matière de paysage 
doivent être prises en compte pour 
l’intégration de toute nouvelle zone 
ouverte à l’urbanisation et le bâti 
existant. 
 

 
L’axe 1 « renforcer l’attractivité du 
territoire » du PADD, au travers de 
l’orientation n°1 « développer la 
promotion du territoire », identifie la 
qualité des entrées de villes comme 
participant au cadre de vie du 
territoire. Ces espaces soumis à 
l’extension urbaine des communes 
seront valorisés. 
 

 
3. Maîtriser 
l’énergie et 
développer les 
sources 
renouvelables. 

 
Les documents d’urbanisme locaux ne 
doivent pas faire obstacle à la mise en 
œuvre et des énergies renouvelables : 
éolien, solaire thermique, solaire 
photovoltaïque, matériaux 
renouvelables, isolation par l’extérieur… 
 
Le développement de la production 
d’énergie renouvelable est un enjeu 
identifié dans le plan climat du Pays du 
Cambrésis. Il convient, dans le cadre 
des documents d’urbanisme locaux, de 
favoriser la diversité dans les 
productions d’énergies renouvelables. 

 

 
L’axe 1 « renforcer l’attractivité du 
territoire » du PADD, au travers de 
l’orientation n°3 « permettre la 
reconquête de la trame bâtie », 
s’inscrit dans une volonté de 
promouvoir la sobriété énergétique 
et le recours aux énergies 
renouvelables. 

 
4. Préserver la 
ressource en eau. 

 
Les collectivités doivent veiller à 
l’amélioration de leur réseau de 
distribution d’eau potable afin de 
réduire les pertes liées aux fuites et à 
l’état des canalisations. Il est important 
de rappeler que 20% de l’eau destinée 
à la consommation humaine est ainsi 
gaspillée. 
 
La définition du développement doit se 
faire au regard de la disponibilité de la 
ressource en eau. 
Les documents d’urbanisme locaux 
doivent : 

- Prévenir l’imperméabilisation et 
favoriser l’infiltration des eaux 
de pluie à la parcelle. 

- Contribuer à la réduction des 
volumes d’eaux pluviales 

 
Dans l’axe 2 « veiller à la 
préservation de l’identité du 
territoire » du PADD, et plus 
précisément l’orientation n°2 
« veiller à la qualité du réseau 
hydrographique », le PLUi 
accompagnent les actions de gestion 
et d’entretien de ce réseau. Il s’agit 
d’un élément majeur et identitaire 
du Pays Solesmois.  
Cette orientation préconise 
également l’intégration de la 
problématique de l’eau dans les 
projets. Celle-ci est d’ailleurs 
identifiée dans les OAP. 
 
De plus, cet axe du PADD s’engage à 
lutter contre les phénomènes de 
pollution de l’eau. Les OAP 
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collectées et déversées sans 
traitement. 

- Favoriser l’utilisation de 
méthodes alternatives afin de 
limiter l’apport d’eaux pluviales 
aux réseaux d’assainissement 
ou séparatifs, par le 
développement de solutions de 
stockage paysagères et 
intégrées. 

 
Concernant les pollutions, les 
documents d’urbanisme locaux 
doivent : 

- Limiter les rejets de pollutions 
diffuses 

- Prévoir lors d’ouvertures de 
nouvelles zones à l’urbanisation 
l’intégration d’actions de 
maîtrise de la pollution diffuse. 
Ces aménagements peuvent 
concerner le traitement des 
eaux pluviales ou des rejets par 
la mise en place de dispositifs 
d’assainissements adaptés, de 
maîtrise des ruissellements. 

 
Enfin les captages et les aires 
d’alimentation sont définis et 
réglementées afin que les impacts des 
projets soient limités. 
 

encadrent les zones de projets en 
préconisant, par les principes de 
paysagement, des aménagements 
pour limiter le ruissellement des 
eaux pluviales (limiter les surfaces 
imperméabilisées, création de noues 
paysagères, dispositifs de stockage 
des eaux pluviales…) entre autres. 
 
Cette même orientation du PADD 
tend à garantir la qualité des 
captages. De ce fait, les OAP 
répertorient si nécessaire les 
périmètres de captage pour leur 
prise en compte. 
Cette orientation du PADD prend en 
compte les capacités de traitement 
dans le projet de PLUi. Deux zones 
d’assainissement sont définies sur la 
CCPS.   

 
5. Prévenir les 
risques, les 
nuisances, et les 
pollutions. 

 
Les documents d’urbanisme doivent 
intégrer les prescriptions des Plans de 
Prévention des Risques d’Inondation 
approuvés. 
La prévention du risque inondation se 
traduit par la définition de ces zones 
inondables et leur préservation de 
toute urbanisation. 
Selon le SCoT, l’imperméabilisation des 
sols doit être limitée et les zones qui 
génèrent du ruissellement identifiées et 
protégées par les éléments naturels 
existants. 
 
Les communes concernées par les 
installations classées pour la protection 
de l’environnement (ICPE) doivent 
veiller à ne pas ouvrir de nouvelles 
zones à l’urbanisation en direction de 
ces zones en préservant un périmètre 
de sécurité adapté à la nature des 
risques encourus. 
 
Les communes doivent intégrer dans 
leur document d’urbanisme et leurs 

 
L’axe 2 du PADD développe 
l’orientation n°4 « prévenir les 
risques » et tend à intégrer les 
problématiques d’inondations par 
débordement. De plus, les OAP et le 
zonage répertorient les zones 
soumises à ce risque. 
Cette orientation veille à limiter les 
risques de ruissellement également. 
Les OAP prévoient à cet effet des 
bandes vertes si nécessaire ainsi que 
la protection des haies. 
 
 
Cet axe du PADD prend en compte 
les risques technologiques. Sur les 
OAP, les périmètres à proximité des 
projets ont été identifiés. 
 
 
 
 
 
Une fois de plus, cet axe du PADD 
tend à développer la connaissance 
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projets d’aménagement la 
connaissance évolutive des risques 
liées aux : retrait-gonflement d’argiles, 
effondrement des cavités, séisme. 
Les projets de construction sur les 
secteurs identifiés à risques devront 
être évités ou adaptés à la nature du 
risque. 
 

du risque (entretien de la mémoire 
de l’eau par exemple). 
Les cavités ont été identifiées dans 
le diagnostic du PLUi afin de les 
prendre en compte. 

 

AXE 3 : Réunir les conditions d’un nouvel art d’habiter ensemble. 
 

Orientation Disposition Mesures du PLUi 
 
1. Garder et 
accueillir les 
nouvelles 
populations en 
augmentant le 
rythme de 
constructions 
neuves. 

 
En matière d’habitat de logement, la 
production de logements neufs doit être 
maintenue à un rythme de 450 
logements à 500 logements par an, 
pour atteindre l’objectif de croissance 
démographique. 
 

 
 

 
L’axe 1 « renforcer l’attractivité du 
territoire » du PADD, l’orientation 
n°2 « définir une ambition 
démographique et veiller à une 
diversification de l’offre de 
logements » soutient cette 
production de logements afin 
d’atteindre une croissance 
démographique de la population à 
l’horizon 2030.  
 

 
2. Diversifier la 
production de 
logements pour 
loger toutes les 
catégories de 
population. 
 

 
Les communes « pôles » doivent 
réaliser des logements locatifs à 
hauteur de 30% de la production 
globale de logements (dans le but 
d’atteindre 10 % des résidences 
principales en logements locatifs aidés 
à l’horizon 2020 sur le périmètre du 
SCoT). 
Pour les communes hors pôles, la 
production de logements aidés doit 
répondre aux besoins de la population 
du village (jeunes ménages, ménages 
défavorisés, personnes âgées). 
 

 
L’orientation n°2 « définir une 
ambition démographique et veiller à 
une diversification de l’offre de 
logements » de l’axe 1 du PADD, 
rappelle la volonté de diversification. 
Les logements locatifs seront 
développés à minima à la hauteur de 
30% sur Solesmes, et dans une 
moindre mesure sur les autres 
communes. 
 
 

 
3. Limiter la 
consommation 
d’espace par un 
usage raisonné 
du foncier. 

 
Les documents d’urbanisme locaux 
doivent viser pour l’ensemble des 
nouvelles opérations d’habitat, une 
densité moyenne minimale définie au 
regard des densités préexistantes dans 
le tissu urbanisé ancien. 
 

 

 
Dans cette logique de densité, 
l’orientation n°2 « définir une 
ambition démographique et veiller à 
une diversification de l’offre de 
logements » de l’axe 1 « renforcer 
l’attractivité du territoire » du PADD, 
les densités les plus importantes 
sont attendues dans le pôle centre 
de Solesmes (à minima 30 log/ha), 
elles sont progressivement moins 
importantes sur Saint Python (à 
minima 20 log/ha) et dans le reste 
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Le territoire se fixe comme objectif de 
renouveler le parc à hauteur de 1100 
logements et de réduire le nombre de 
logements vacants de 820 logements 
pour atteindre un taux de vacance de 
6% en 2020. 
 
Les surfaces maximales (en hectares) à 
ouvrir à l’urbanisation à l’horizon 
2020 : 
 

 
 

l’intercommunalité (à minima 16 
log/ha).  
  
L’orientation n°3 « permettre la 
reconquête de la trame bâtie » de ce 
même axe du PADD vise à favoriser 
le renouvellement urbain. 
L’urbanisation sera développée au 
sein de la trame bâtie.  
De plus, le PADD tend à 
dimensionner les extensions 
urbaines futures à vocation d’habitat 
au regard des capacités 
constructibles du tissu urbain. Ainsi 
le nombre d’hectare ouvert à 
l’urbanisation a été divisé par 3 à 
l’horizon 2030 alors que le SCOT est 
à l’horizon 2020. 
 
Dans ce but, les OAP définissent 
différentes densités d’habitat 
(moyenne, plus élevée…) selon les 
secteurs de projet. 

 
4. Améliorer la 
qualité générale 
des nouvelles 
opérations 
d’aménagement. 

 
Dans le cadre de la définition de projet 
d’urbanisation, l’aménagement 
d’espaces publics permettant de 
répondre aux enjeux d’amélioration du 
cadre de vie des habitants, de 
l’intégration de la nature en ville et/ou 
d’une gestion alternative des eaux 
pluviales pourra être exclu de 
l’enveloppe « d’extension urbaine » et 
bénéficiera d’un zonage N. 
 
 
 

 
L’orientation n°6 « conforter et 
adapter l’offre commerciale » de 
l’axe 1 du PADD souhaite ainsi 
redynamiser les commerces de 
centre-ville en valorisant les espaces 
publics associés et en favorisant leur 
desserte. Le centre-ville de 
Solesmes souffre d’un manque de 
qualification. 
 
Dans l’axe 2 du PADD également, 
l’orientation n°1 « la » tend à 
développer des espaces verts de 
proximité dans un but d’amélioration 
du cadre de vie. Les réflexions de 
densification de la trame bâtie 
veilleront à préciser l’intérêt 
paysager et naturel de ces 
opportunités.  

 
 
AXE 4 : Mettre en place les nouvelles conditions d’un développement 
économique favorable à l’emploi. 
 

Orientation Disposition Mesures du PLUi 
 
1. Définir une 
localisation 
préférentielle des 
activités 
économiques. 

 
Le renforcement du caractère mixte 
(habitat, commerce, artisanat,…) doit 
être encouragé. 
 
Toute nouvelle implantation de 

 
L’orientation n°2 « définir une 
ambition démographique et veiller à 
une diversification de l’offre de 
logements » de l’axe 1 « renforcer 
l’attractivité du territoire » du PADD, 
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 commerce de proximité doit être 
favorisée en tissu urbain existant par la 
réouverture ou la reprise d’un ancien 
commerce ou par la réutilisation d’une 
friche ou d’une dent creuse. 
 
Les pôles de centralités concentrent à 
eux seuls, les deux tiers des emplois. 
Ces pôles doivent être accessibles par 
le plus grand nombre et interconnectés 
entre eux afin de favoriser la mobilité 
vers l’emploi. 
Les nouvelles zones d’activités à créer 
sont citées précisément dans le présent 
document d’orientation générale. En 
dehors de ces zones définies, aucune 
nouvelle zone ne peut être créée. 
La zone d’activité de Solesmes/Saint-
Python est identifiée dans les zones 
d’intérêt prioritaire à court terme (- 5 
ans), le SCoT prévoit 20 Ha de surface 
totale d’extension. 
 
Le développement de structures 
d’accueil complémentaires au « réseau 
de grands parcs d’activité » est à 
privilégier car il permet d’encourager 
l’entreprenariat local et le 
développement de la tertiarisation du 
territoire. 
 

développe des objectifs de mixité en 
termes de programmation urbaine 
(servitude de mixité, orientation 
d’aménagement et de 
programmation). 
 
L’orientation n°3 de ce même axe du 
PADD favorise le renouvellement 
urbain afin d’apporter une mixité 
fonctionnelle et diminuer la 
consommation foncière. 
 
L’orientation n°5 « répondre aux 
besoins en termes de 
développement économique », de ce 
même axe, définit une offre qui 
correspond à la demande à l’échelle 
de l’intercommunalité (évolution, 
développement, activités de 
pointe…). 
De plus, afin de répondre aux 
besoins des communes et de 
conforter l’offre commerciale, le PLUi 
identifie ces sites d’activités (zone 
commerciale, artisanale) dans le but 
de permettre l’évolution des activités 
en place par des dispositifs 
règlementaires adaptés. 
 
Enfin les OAP encadrent l’évolution 
ou l’extension des projets d’activités 
sur le territoire. 
 

 
3. Veiller à 
l’accessibilité aux 
technologies de 
l’information et 
de 
communication 
dans les 
nouvelles 
opérations.  

 
La couverture du Cambrésis en matière 
de T.I.C., connaît encore quelques 
zones d’ombre à résorber. D’une 
manière générale, les projets 
d’aménagement du territoire doivent 
favoriser l’accès au haut débit, voire au 
très haut débit, pour toutes les 
entreprises, en tant que vecteur de 
développement.  

 
L’orientation n°5 « répondre aux 
besoins en termes de 
développement économique » de 
l’axe 1 du PADD, développer la 
volonté d’accompagner le 
développement vers les nouvelles 
technologies.  
La CCPS souhaite favoriser 
l’équipement en haut débit sur son 
territoire afin de faciliter le 
développement des activités 
économiques. 
 

 
5. Faire du 
tourisme un 
nouvel axe de 
développement 
économique. 

 
L’hébergement touristique peut passer 
également par une diversification de 
l’activité agricole en favorisant 
l’ouverture de gîtes ou de chambres 
d’hôtes chez l’exploitant. Cette offre 
nécessite une réflexion dans les 
documents d’urbanisme locaux afin 
d’apporter les conditions nécessaires au 
développement de ces pratiques. 
 

 
Dans l’axe 2 « veiller à la 
préservation de l’identité du 
territoire » du PADD, l’orientation 
n°3 « s’appuyer sur le potentiel 
agricole » tend à encourager la 
diversification de l’activité agricole. 
Le territoire soutient le 
développement de l’agritourisme et 
le commerce.  
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Le Solesmois possède la particularité 
de concentrer un grand nombre 
d’éléments de patrimoine rural et un 
réel potentiel de développement du 
tourisme vert.  
Le nombre restreint de camping permet 
d’envisager la création de nouveaux 
établissements adaptés à une clientèle 
de passage notamment étrangère.  
 

L’orientation n°5 « valoriser la 
découverte du territoire » du PADD 
vise à encourager une offre 
d’hébergement et de restauration. 
Le PLUi veillera à permettre de 
répondre à cet enjeu de 
diversification par le biais de 
dispositions règlementaires 
(identification des bâtiments 
pouvant répondre à un changement 
de destination, …). 
 

 
 
AXE 5 : Adapter les modes de transport aux nouvelles réalités de déplacement 
sur le Cambrésis. 
 

Orientation Disposition Mesures du PLUi 
 
1. Optimiser le 
réseau de 
transport collectif 
et l’intermodalité. 

 
Le Cambrésis doit offrir à ses habitants, 
une alternative performante à la 
voiture, permettant de mettre en 
réseau les quatre pôles urbains du 
territoire (majeurs et principaux). 
L’objectif à moyen terme est de créer 
une ligne de transport en commun à 
haut niveau de service entre Cambrai, 
Caudry, Le Cateau et Solesmes, sur 
l’axe le plus fréquenté du réseau Arc-
en-ciel du Département. 
 

 
Dans l’axe 1 « renforcer l’attractivité 
du territoire » du PADD, l’orientation 
n°7 « améliorer l’accessibilité »  tend 
à définir une offre de transport 
adaptée aux enjeux du territoire.  
Le mode routier est dominant, ainsi, 
il est nécessaire de répondre aux 
nouvelles problématiques de 
mobilité et en particulier le co-
voiturage, en définissant la 
localisation des secteurs propices à 
cette création. 
La CCPS désire développer une offre 
adaptée qui permet le rabattement 
des populations vers les lignes de 
transports en commun existantes du 
Conseil Général. 
 

 
3. Conforter le 
réseau routier 
existant. 

 

 
Les études menées concernant 
l’opportunité et la faisabilité de 
nouveaux axes routiers préciseront les 
impacts et pourront être prévus dans 
les prescriptions du SCoT (une fois les 
tracés et la maîtrise d’ouvrage  
arrêtés). L’étude sur le désenclavement 
du Solesmois vers Valenciennes est 
concernée. 

 
Dans l’axe 1 « renforcer l’attractivité 
du territoire » du PADD, l’orientation 
n°7 « améliorer l’accessibilité »  
veille à permettre une offre de 
transport pour la valorisation du 
territoire. 
Il s’agit d’une des préoccupations du 
PLUi. 

 
5. Promouvoir les 
déplacements 
doux. 

 
Il est rappelé que conformément à la 
loi du 11 février 2005, les communes 
doivent réaliser des schémas 
d’accessibilité de la voirie, des espaces 
et équipements publics aux personnes 
à mobilité réduite. 
 
 
 
 

 
Cette dimension de l’accessibilité est 
prise en compte dans l’axe 1 
« renforcer l’attractivité du 
territoire » du PADD, via l’orientation 
n°4 «moderniser et mettre à niveau 
l’offre d’équipement », qui vise la 
mise aux normes des équipements 
communaux.  
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Le SCoT préconise le développement 
des modes doux : liaison douce 
sécurisée entre les villages, maillage 
des cheminements, Véloroutes Voie 
Verte, parc à vélos sécurisés… 
 

L’orientation n°5 « valoriser la 
découverte du territoire », dans l’axe 
2 « veiller à la préservation de 
l’identité du territoire », a pour 
objectif le développement et la 
valorisation de l’offre existante de 
modes doux. Dans ce but 
également, les OAP identifient le 
potentiel de liaisons douces sur les 
projets. 
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CHAPITRE 9 : ANALYSE DES INCIDENCES SUR 
L’ENVIRONNEMENT 
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1. Les incidences sur le socle naturel 

1.1 La topographie 

1.1.1 Rappel du diagnostic et enjeux : 

Une altitude comprise entre 40 et 130 mètres sur le territoire. 

La vallée de la Selle et la vallée de l’Ecaillon marquent la topographie, qui suit une 
déclinaison Sud-est / Nord-ouest. Elles constituent des entailles dans le paysage agricole. 

Le point le plus haut se situe au Sud de Solesmes et le point le plus bas dans le fond de 
vallée sur Sommaing. 

 
1.1 Incidences des projets 

Les projets peuvent impacter la topographie via la création de nouvelles zones 
d’urbanisation.  

Les incidences liées aux secteurs d’extension ne seront pas identiques. Les secteurs en 
fond de vallée engendrent des aménagements différents que ceux à réaliser dans les 
secteurs situés sur les versants. Concernant ces derniers, les impacts seront plus 
conséquents. 

Le nombre de site et l’enveloppe des projets ont été établis selon les besoins du 
territoire, étant donné la vulnérabilité de certains. D’autre part, l’intercommunalité a pris 
en compte les risques sur ces secteurs, dont l’attractivité, les facilités et possibilité 
techniques d’extension étaient présents. Les prescriptions environnementales 
s’appliquent également à ces espaces. 

D’autre part, l’aménagement de ces sites entrainera irrémédiablement l’aménagement 
d’infrastructures d’accès et de desserte qui devront être intégrés à la topographie des 
sites. 

 
1.1 Mesures pour une meilleure prise en compte de la 

topographie 

1.1.1 Les mesures déclinées dans le P.L.U. 

Le PADD 

La Communauté de Communes du Pays Solesmois affirme sa volonté d’encadrer le 
processus d’aménagement des futurs projets afin d’anticiper les enjeux et de réfléchir au 
paysagement. L’habitat individuel, qui s’est traduit par de l’étalement urbain ces 
dernières décennies, ne répond plus aux objectifs du développement durable s’il n’est 
pas encadré. Il est également nécessaire de tirer partie des contraintes topographiques 
en vue de la maîtrise de l’extension urbaine. 

Le PADD inscrit cette volonté de préservation de son cadre de vie. Ainsi les projets de 
développement urbain s’intègrent dans la continuité de la trame et respectent la 
topographie des sites. 

Les incidences des projets sur la topographie sont prises en comptes dans un certain 
nombre de mesures retenues dans le PLU. 

 



 

            Page 223   - TOME 2 _  Justifications du Projet www.ccpays-solesmois.fr  

Les dispositions réglementaires du P.L.U. : 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 

Les OAP veillent à intégrer des dispositions vis-à-vis de la topographie en garantissant 
notamment l’implantation des voies structurantes. Ces dernières à l’image du site 
d’extension sur Saulzoir doivent garantir la conservation des perspectives lointaines. En 
outre, le développement de projets au sein de la trame bâtie et dans sa continuité 
garantit une conservation des perspectives visuelles et l’intégration dans la topographie 
du site. Enfin, la conservation de bande tampon dans l’aménagement des sites est mis en 
valeur tel que le site d’extension sur Bermerain. 

La prise en compte qualitative de la topographie dans le cadre des OAP concerne les 
communes de Saint-Martin-sur-Ecaillon, Solesmes, Vendegies-sur-Ecaillon et Vertain, 
afin de valoriser au mieux l’intégration du projet au sein de son environnement naturel. 

Le zonage 

Le secteur identifié en UBf permet de réglementer l’implantation des constructions. Afin 
de prendre en compte la particularité des sites, un secteur spécifique a été mis en place 
sur Bermerain. Ainsi, les cosntructions devront être implantées sur la partie haute du 
site, le long de la rue du Bois Froissart, soit avec un recul de quatre mètres par rapport à 
cette rue. Le talus présent sur ce secteur est donc préservé. 

Le règlement 

Les dispositions réglementaires concernent la topographie notamment dans, 

L’article UA.1, ayant pour objet les occupations et les utilisations du sol interdites, où il 
est dit « […] sont interdites en zone UA et dans ces secteurs » (UAi) : « Les remblais non 
nécessaires aux constructions autorisées ainsi que les aménagements en sous-sols. » 

L’article UA.2, ayant pour objet les occupations et utilisations des sols soumises à des 
conditions particulières, où il est dit, sont « soumises à des conditions particulières en 
zone UA et dans son secteur UAa : Les affouillements et exhaussements du sol à 
condition qu’ils soient destinés aux constructions et aménagements autorisés par le 
caractère de la zone. » 
 

Sur la commune de Bermerain, un secteur est identifié en UBf afin de réglementer 
l’implantation des constructions. Ce secteur est défini dans l’article UB6, ayant pour objet 
l’implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques, où il est dit  
que « Dans le secteur UBf : 

Les constructions seront implantées soit à l’alignement de la rue du Bois Froissart à 
Bermerain soit avec un recul d'au moins 4 mètres par rapport à la rue du Bois Froissart à 
Bermerain. 
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1.2 La géologie 

1.2.1 Rappel du diagnostic et enjeux : 

Sur la partie Nord du territoire, les limons recouvrent une grande partie des hauteurs. 
Les craies sont présentes sur les coteaux des vallées. Les alluvions modernes, quant à 
eux, se découvrent sur le lit majeur de l’Ecaillon. Ici aussi, le fond de vallée est composé 
de marnes et de craies. 

La partie sud, le long de la vallée de la Selle, est constituée de marnes crayeuses 
également sur une surface importante et on constate une  superposition de couches de 
limons sur des couches de sables ou de marnes. 

Certaines cavités souterraines sont présentes et identifiées dans le cadre des servitudes. 

Ces caractéristiques du sol et du sous-sol permettent à une flore variée de se 
développer. De plus, elles permettent une diversité des modes d’utilisation et 
d’exploitation des sols, propice aux cultures. 

Le territoire est en outre soumis à des risques de retrait-gonflement des argiles. 
 

1.2 Incidences des projets 

La géologie du territoire ne devrait pas avoir d’incidences sur l’aménagement des futures 
zones à urbaniser (à vocation d’habitat, économique ou mixte), le renouvellement des 
zones au sein du tissu bâti ou sur les projets d’équipements d’infrastructures et de 
superstructures. Les projets sont réalisés à l’écart des cavités souterraines connues. 
Aucun élément allant à l’encontre de ces principes n’est apparu. 

1.3 Mesures pour une meilleure prise en compte de la 

géologie 

1.3.1 Les mesures déclinées dans le P.L.U. 

Le PADD 

La volonté de prendre en compte les risques présents sur le territoire est primordiale. 
Notamment à travers l’outil du PADD, où l’une des orientations souligne la présence de 
cavités souterraines sur le Pays Solesmois (Beaurain, Vendegies-sur-Ecaillon, 
Solesmes,…)  à ne pas négliger.  

De plus, le sol est constitué d’alluvions modernes qui couvrent le lite majeur de l’Ecaillon. 
Le PADD préconise donc d’accompagner la gestion et l’entretien du réseau 
hydrographique. 

Les dispositions réglementaires du P.L.U. : 

Le PLUi introduit par le zonage et le règlement des dispositions vis-à-vis des contraintes 
du sous-sol. Le zonage et le règlement rappellent la présence du risque de retrait et 
gonflement des argiles. 

Concernant le risque de cavités souterraines, le PLUi n’entraine pas de zones de 
développement sur les sites soumis au risque d’effondrement. 
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2. Les incidences sur les paysages et les milieux naturels et 

agricoles 

2.1   Le paysage  naturel 

2.1.1  Rappel du diagnostic et enjeux : 

Les vallées de la Selle et de l’Escaut marquent avec les fonds de vallées et les versants 
marquent fortement la lecture du paysage. Les éléments naturels ne lien avec l’eau sont 
particulièrement présents (ripisylves, zones humides, prairies…). 

Les haies structurent le paysage et sont des éléments importants du paysage d’un point 
de vue naturel comme source de biodiversité mais aussi comme technique pour la lutte 
contre les phénomènes de ruissellement. 

Les entrées de ville, exposées au développement urbain linéaire, représentent un enjeu 
en termes de paysagement et de qualité du cadre de vie. Elles véhiculent une image 
forte pour l’intercommunalité. Le maintien des éléments paysagers de ces espaces et des 
discontinuités au sein des 9 entités distinguées de la trame bâtie permettent un cadre de 
vie de qualité. 

 
2.2  Incidence des projets 

Les projets d’urbanisation envisagés dans le PLUi de la CCPS ne peuvent être réalisés 
sans incidence sur les paysages naturels et ruraux (aménagement des zones 
d’urbanisation future, requalification des zones déjà urbanisées, réalisation 
d’équipements supplémentaires, …). La Communauté de Communes du Pays Solesmois 
cherche à minimiser ces impacts sur le paysage par le biais de mesures développées 
dans le PADD, les OAP ou dans le règlement. L’intercommunalité a également, de 
manière générale, délimité les futures zones à urbaniser en dehors des zones présentant 
une richesse biologique élevée (ZNIEFF de type 1, zone à dominante humide…).  

Les cônes de vision sont des éléments essentiels à la lecture du paysage. Tout nouveau 
projet d’urbanisation engendre de nouveaux points visuels, et la lecture du paysage peut 
en être modifiée. L’emplacement et le positionnement des nouvelles constructions 
définiront l’importance des répercussions par rapport aux cônes de vision. Les 
répercussions dépendent également de l’ampleur et du type de projet. Les projets 
d’infrastructures routières peuvent avoir des répercussions non négligeables. Elles ne 
seront pas non plus de même ampleur selon le gabarit de la voie, création ou 
réaménagement, des moyens techniques… 

Les incidences par projet sont détaillés en annexe chapitre 11 du présent 
document. 

 

2.3   Mesures pour une meilleure prise en compte du paysage 

naturel 

2.3.1 Les mesures déclinées dans le P.L.U 

Le PADD 

La préservation des haies est un élément important pour le paysage de la CCPS. En plus 
de participer à la richesse des milieux naturels, le maillage bocager identifié en 
concertation avec la profession agricole, contribue à la lutte contre le ruissellement et à 
l’intégration paysagère du territoire.  

L’intercommunalité cherche à développer les espaces verts nécessaires au cadre de vie et 
à son attractivité. Les opérations de développement urbain intégreront ces espaces 
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d’intérêt paysager et naturel afin de proposer un cadre de vie face à cette densification 
de la trame bâtie. 

Une attention particulière devra être également portée sur l’implantation et l’insertion de 
des futurs bâtiments agricoles afin d’assurer leur bonne intégration dans le paysage et 
l’environnement local. 

De manière générale, la conservation du paysage et du cadre vie est une thématique qui 
est essentielle à la préservation de l’identité du territoire. 

 
Les dispositions réglementaires du P.L.U. : 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 

Toutes les OAP du Solesmois prennent en compte le paysagement des franges. Chaque 
projet, ayant une interface avec un espace à dominante naturelle, prévoit de traiter ses 
franges pour préserver l’image et le cadre de vie. Un traitement architectural des façades 
veille également à intégrer visuellement les projets. Le cahier de recommandations 
architecturale et paysager vient compléter ces actions par la définition de préconisations. 

De façon plus précise des actions sont inscrites dans les OAP de secteurs. 

Sur Escarmain, une OAP prévoit un espace central récréatif, dont le paysagement est une 
condition au sein de la future zone d’habitat. La même dynamique est retrouvée sur des 
projets d’OAP de Viesly et de Saulzoir, où des espaces verts doivent être conservés sur 
une partie des sites. 

Sur une des OAP d’un projet situé sur Saulzoir, les accès de site en entrée de ville 
doivent bénéficier d’un traitement qualitatif pour permettre leur insertion. 

Une seconde préconise le principe d’ouverture visuelle permettant la covisibilité avec la 
trame végétale. 

Sur Solesmes, une des OAP met l’accent sur la préservation des boisements via la 
délimitation d’une zone réservée sur le site. 

Une seconde recense un espace de jardins familiaux à préserver lors du futur 
aménagement du site.  

Sur Vertain, dans le projet d’une des OAP, les haies sont identifiées afin de les préserver, 
et une zone naturelle est également à préserver sur une grande partie du site.  

Les deux OAP localisées à Vendegies-sur-Ecaillon mettent en place des espaces 
paysagers à prévoir au sein des futures zones d’habitat pour y garantir un cadre de vie 
agréable. 

Une OAP sur la trame verte et bleue a été réalisée. Elle permet de définir des actions à 
prendre en compte sur les espaces les plus sensibles et notamment d’un point de vue 
paysager sur le traitement des franges, des limites et par l’intégration paysagère des 
bâtiments (habitat/agricole). 

 
Le zonage 

Le zonage du PLUi a été adapté pour assurer une protection du paysage correspondant à 
l’ambition de préservation du cadre de vie. Il répertorie, sur chaque commune, les 
éléments naturels protégés. Cette catégorie regroupe l’identification des haies, les 
éléments paysagers et hydrographiques, les chemins et les ripisylves. Chaque élément 
cité est protégé au titre du code l’urbanisme. 

Des zones ont également été identifiées pour leur caractère naturel sur le territoire. Une 
zone N regroupe les zones naturelles et forestières. En outre, les boisements majeurs 
sont identifiés comme des espaces boisés classés au titre du code de l’urbanisme.  
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Le règlement 

Le PLUi traduit un certain nombre de dispositions vis-à-vis du paysage dans son 
règlement. 

Pour rappel, certains sites du territoire sont soumis aux périmètres de protection des 
monuments historiques. Ainsi les permis de construire sont soumis à l’avis préalable de 
l’ABF. Cette disposition permet de garantir une prise en compte des paysages. 

Le PLUi complète cette prise en compte en définissant sur l’ensemble de la CCPS des 
dispositions réglementaires aux articles 11 et 13. 

L’article 11, ayant pour objet l’aspect extérieur des constructions et l’aménagement de 
leurs abords, où il est dit que pour les ouvertures doivent respecter le rythme vertical des 
ouvertures de façades, et que pour les éléments remarquables du paysage, ceux-ci sont 
protégés au titre du Code de l’urbanisme et doivent respecter les caractéristiques 
esthétiques ou historiques desdits éléments. De plus concernant l’aspect extérieur des 
constructions et l’aménagement de leurs abords, les clôtures doivent être constituées de 
haies vives ou de dispositifs à claire-voie.  

L’article 13, ayant pour objet les obligations imposées aux constructeurs en matière de 
réalisation d’espaces libres, d’aires de jeux et de loisirs, et de plantations, ou il est dit 
que, concernant les plantations, « Les haies préservées en vertu de l’article du code de 
l’urbanisme ne pourront être arrachées ou détruites que si l’arrachage ou la destruction 
est justifié(e) » et réalisé(e) sous certaines conditions. 

La superficie des espaces verts plantés est également réglementée dans les dispositions 
ayant pour objet les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation 
d’espaces libres, d’aires de jeux et de loisirs, et de plantations, quelque soit le secteur. 

La liste des essences locales, répertoriées dans les annexes documentaires et dans le 
cahier de recommandations architecturales et paysagers, réglemente la qualité du 
paysage naturel (notamment les futures plantations et celles existantes) qui est 
caractéristique de l’identité du territoire et à conserver. 
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2.4   Les milieux naturels 

2.5.1  Rappel du diagnostic et enjeux : 

Le territoire est compose d’une richesse en biodiversité et milieux naturels importante. Le 
Pays Solesmois accueille 3 ZNIEFF de type 1, situées sur la vallée de l’Ecaillon entre 
Beaudignies et Thiant ; le bois de Vendegies-au-bois, le bois-le-Duc et bocage relictuel 
entre Neuville-en-avesnois et Bousies ; les hautes vallées de la Selle en amont de 
Solesmes, et 1 ZNIEFF de type 1, appelée le complexe écologique de la forêt de Mormal 
et des zones bocagères associées. 

La CCPS ne compte aucun site Natura 2000 sur son territoire. 

Les vallées de la Selle et de l’Ecaillon permettent des liaisons écologiques privilégiées. De 
ce fait, les cœurs de nature du SCoT et les espaces naturels relais du SRCE sont localisés 
majoritairement dans les fonds de vallées. 

La trame verte et bleue répertorie les éléments écologiques et leurs fonctionnalités. La 
diversité des milieux sur le Pays Solesmois permet à ces espaces d’être le support d’une 
faune et d’une flore variées.  

Enfin, des zones à dominante humide, représentant 4,80% du territoire, accompagnent 
les fonds de vallées et sont des réservoirs de biodiversité. De même les prairies 
permanentes sont des éléments importants à prendre en compte. 

 

2.5   Incidences des projets 

L’impact de la consommation foncière doit être très limité sur les espaces naturels, qui 
participent à la qualité du cadre de vie du Pays Solesmois. Les zones à urbaniser sont 
établies, de manière générale, en dehors des espaces de protection des milieux naturels 
avec une richesse de la biodiversité élevée (ZNIEFF de type 1, zone à dominante humide, 
cœurs de nature du SCOT). 

L’impact du projet sur les prairies permanentes est quant à lui limité avec moins de 1 % 
des prairies permanentes impactées. 

Les incidences des projets sur les milieux naturels dépendent aussi de l’ampleur et du 
gabarit des aménagements ou constructions. Mais les projets apportent également du 
positif au territoire, en valorisant le foncier consommé (nombre d’habitants accueillis) et 
en introduisant des éléments favorisant la biodiversité (bandes boisées, protection des 
haies…). 

Les incidences par projet sont détaillés en annexe chapitre 11 du présent 
document. 

 

2.6   Mesures pour une meilleure prise en compte des milieux 

naturels 

2.5.1  Les mesures déclinées dans le P.L.U 

Le PADD 

Le PADD rappelle l’importance des ZNIEFF de types 1 et 2, et des Zones à Dominante 
Humide (ZDH) au sein du Pays du Solesmois. Elles identifient la présence d’espaces de 
biodiversité, souvent localisés dans les vallées ou en lien avec les des paysages 
bocagers.  

Ces espaces naturels présentent des continuités, identifiés par la Trame Verte et Bleue 
du Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) et la TVB du Pays du Cambrésis. 
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La valorisation de l’activité agricole, et notamment la pérennité de l’élevage, est une 
garantie du maintien de ces espaces de forte diversité. De même, la préservation de la 
majorité des prairies permanentes est un élément important. 

Enfin, l’identification des linéaires de haies à préserver selon les critères de la lutte contre 
le ruissellement et l’intégration du bâti est une volonté de la CCPS. 

 
Les dispositions réglementaires du P.L.U. : 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 

La prise en compte des milieux naturels dans les OAP est un élément important de 
valorisation. Ainsi, les aménagements envisagés garantissent les transitions avec les 
milieux naturels à proximité. Cette action est notamment portée par l’OAP sur la TVB. 

Dans le cadre de la réflexion sur les aménagements un certain nombre de secteurs ont 
été soumis à une prise en compte approfondie.  

C’est le cas sur Haussy, où la zone de développement à vocation d’habitat a donné lieu à 
une étude de caractérisation des zones humides. Cette dernière a permis de lever la 
présomption de zone humide au vus des critères floristiques et pédologiques sur 
l’intégralité du secteur de développement. En outre, l’OAP développe les objectifs de mise 
en valeur de la continuité naturelle le long de la Selle. 

Sur Saulzoir de nombreux secteurs soit en entrée de ville avec la zone économique, soit 
au sein de la trame bâtie avec la briqueterie préservent ces espaces de zone à dominante 
humide. 

Enfin, à noter sur Saint-Python, la mise en place d’un espace naturel et humide sur une 
partie du site SASA soumis au risque inondation. 

 
Le zonage 

Le zonage traduit la volonté de préservation du PADD par la définition d’une zone 
naturelle reprenant au maximum les Cœurs de Nature, ZNIEFF, ZDH et prairies 
permanentes. 

Le zonage préserve les espaces en ZDH par la mise en place de secteurs indicés « (zh) » 
correspondant à des secteurs de zones humides. Ces espaces sont majoritairement situés 
en fonde de vallée, en lien avec le réseau hydrographique. 

Les secteurs en « Nei» sont soumis à des conditions particulières concernant la 
valorisation et la découverte des milieux naturels. Il s’agit de secteurs à proximité des 
zones urbanisés et du réseau hydrographique. Les enjeux sur les espaces naturels, tel 
que la préservation de la qualité du milieu naturel, y sont plus présents. 

En zone urbaine des secteurs sont indicés « j » veillent à préserver des espaces de 
jardins familiaux et visent à encadrer les éventuelles constructions. 

Les éléments hydrographiques et les ripisylves sont identifiés sur chaque zonage des 
différentes communes. Ils sont protégés au titre du code de l’urbanisme. 

 
Le règlement 

Le caractère de la zone N est de préserver de façon stricte les espaces naturels majeurs 
en restreignant au maximum les droits à construire. 

Les dispositions réglementaires concernent les milieux naturels au moyen notamment 
de : 
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- L’article N.1, ayant pour objet les utilisations et les occupations du sol interdites 
en zone N et dans ses secteurs, interdit toutes constructions ou installations, 
exceptés dans les conditions de l’article N.2. Ce dernier vise à réglementer par 
secteur les projets autorisés pour préserver les milieux naturels. 

- Dans le secteur Ne, identifié sur l’intercommunalité, l’article N.2 indique que 
« toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement, visant à la 
mise en valeur et à la découverte des milieux naturels ». 

- L’article 2 définit les occupations et les utilisations du sol pour les zones 
concernées par le secteur « (zh) ». Tout aménagement ne doit pas compromettre 
l’état ou la qualité des zones humides (excepté dans le domaine 
d’approvisionnement en eau). 

- Les zones indicées « j » correspondent à l’emplacement de jardins familiaux. A 
l’article 2 les occupations et utilisations des sols n’autorisent que « les abris de 
jardins de moins de 20m² ». 

Le PLUi du Pays Solesmois tient à maintenir les différentes protections réglementaires 
environnementales, tels que le classement des espaces boisés les plus remarquables (en 
vertu des articles L.130.1 et suivant du Code de l’urbanisme). 
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2.7 Le milieu agricole  

 
2.7.1  Rappel du diagnostic et enjeux : 

L’activité agricole est une activité économique très prégnante puisque 90 % des sols sont 
occupés par l’agriculture. Les champs agricoles ainsi que le bâti lié à l’activité définissent 
le cadre paysager du Pays Solesmois.  

 

2.8 Incidence des projets  

La consommation foncière liée à l’urbanisation ne doit pas avoir trop d’impacts sur les 
terres agricoles. Ce phénomène doit être encadré afin que l’activité puisse perdurer. Un 
travail en lien avec la profession agricole a été réalisé. Ainsi le diagnostic identifie les 
problématiques sur les sites de projets. Une concertation forte a été engagée avec des 
référents par commune tout au long du travail sur le PLUi. 

Le PLUi vise à réduire la consommation foncière en particulier des espaces agricoles. Sur 
les 10 dernières années plus de 60 ha avaient été consommés. Le projet de territoire 
s’inscrit dans une division par trois des espaces ouverts à l’urbanisation conformément à 
la loi d’avenir agricole qui vise à une division par deux et au SRCAE qui inscrit une 
division par trois. De plus, le SCoT inscrit l’urbanisation de 26 ha au maximum pour la 
CCPS. De ce fait, avec 20 ha le PLUi s’inscrit dans une logique de réduction du foncier 
compatible avec les textes réglementaires. 

Le Pays Solesmois affiche une volonté de soutenir l’activité agricole, via des OAP, un 
zonage et un règlement adaptés. 

De plus, les incidences sur les espaces paysagers, naturels et agricoles cherchent à être 
minimisées par la CCPS, à l’aide des mesures développées ci-après. 

Les aménagements et constructions prévus dans le cadre du développement de l’activité 
agricole (bâtiments,…) sont encadrés par des normes afin de minimiser les impacts. 

Les incidences par projet sont détaillés en annexe chapitre 11 du présent 
document. 

2.9 Mesures pour une meilleure prise en compte de l’activité 
agricole 

 
2.9.1 Les mesures déclinées dans le P.L.U 

Le PADD 

L’agriculture sur le Pays Solesmois concerne l’économie et le cadre de vie. La CCPS tient 
donc à limiter la consommation d’espaces et préserver cet élément qui structure le 
territoire. L’insertion des futurs bâtiments agricoles sera encadrée, dans un souci de 
sauvegarde de l’harmonie du paysage et de l’environnement. La diversification de 
l’activité agricole est également encouragée. A travers l’identification des bâtis agricoles 
potentiellement concernés par de nouvelles activités, le territoire peut accompagner 
l’agriculture biologique et les initiatives telles que les « campus verts » ou la création de 
logements locatifs. 

Le PADD affiche cette volonté de réduction de la consommation foncière par trois. 
 

Les dispositions réglementaires du P.L.U. : 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 
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L’activité agricole a également été encadrée par les mesures développées dans les OAP 
sur le Pays Solesmois. 

Les périmètres de protection agricole sont identifiés dans le cadre des OAP de secteurs 
en veillant à préserver les accès, et à maîtriser le devenir des sites dans le cadre de la fin 
des activités. Ces mesures se retrouvent notamment sur Beaurain, Viesly et Solesmes où 
l’activité horticole en place a été intégrée. 
 

Le zonage 

Les espaces agricoles sont répertoriés au moyen du zonage A afin de préserver cette 
activité d’une urbanisation non maîtrisée. Dans une logique de restriction de l’étalement 
urbain, l’offre de terrains disponibles en périphérie est limitée et permet de renforcer la 
reconquête de la trame urbaine. Les projets au sein du tissu bâti seront privilégiés, afin 
de préserver les espaces agricoles. 

Afin de soutenir la diversification de certaines exploitations agricoles, les bâtiments 
agricoles pouvant bénéficié d’un changement de destination au titre du code de 
l’urbanisme sont identifiés au zonage. 

Sur Bermerain, un autre espace en secteur Ax, situé à proximité d’une zone urbanisée. 
Ces espaces sont soumis à des conditions particulières dans un but de préservation de 
l’activité agricole.  
 

Le règlement 

Les dispositions réglementaires concernent les milieux agricoles veillent à garantir la 
densification de l’activité. 

- L’article A.1, qui interdit toutes utilisations et occupations du sol « sauf dans les 
conditions prévues à l’article A.2 ». 
 

- L’article A.2, ayant pour objet les occupations et les utilisations du sol soumis à des 
conditions particulières, où il est dit que 

o  les « occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 
en zone A, à l’exception des secteurs Aa, A(c), A(i), A(r) et A(zh) » 
concernent « les constructions et installations réputées agricoles par l’article 
L.311-1 du code rural ». 

o « le changement de destination des bâtiments agricoles répertoriés dans le 
plan de zonage aux conditions suivantes réunies : la nouvelle destination ne 
doit pas porter atteinte à l’intérêt agricole de la zone, notamment en ce qui 
concerne la proximité d’élevages existants et les contraintes s’attachant à ce 
type d’activités (distances d’implantation et réciprocité, plan d’épandage…) ». 

o « Les occupations et utilisations soumises à des conditions particulières en 
secteur Ax : les constructions et installations d’activités sans lien avec 
l’activité agricole sont autorisées sous réserve qu’elles soient liées à une 
activité existante ». 

L’article III des dispositions générales du règlement évoque les autres législations et 
réglementations à prendre en compte, notamment Le Code Rural. 

Le règlement au travers de l’article 10 sur la hauteur des constructions veille à tenir 
compte des nouvelles contraintes d’exploitation en inscrivant une hauteur de 15 mètres. 
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3. Les incidences sur le paysage urbain et le cadre de vie 

1.1 Le paysage urbain et le cadre de vie  

 
3.1.1  Rappel du diagnostic et enjeux : 

L’habitat rural est fortement présent sur le Pays Solesmois. Il est une caractéristique de 
la richesse architecturale. 

Les spécificités du territoire concernent le patrimoine religieux, très présents sur les 
communes et les hameaux, et le bâti industriel plutôt marqué sur la partie sud de 
l’intercommunalité. 

L’influence des territoires du  Cambrésis et de l’Avesnois se retrouve dans l’architecture 
des habitations du Pays Solesmois du fait de la proximité de ces deux territoires. Il a 
donc été identifié un enjeu vis-à-vis de l’intégration des nouvelles constructions dans le 
paysage, afin de préserver son identité gage de son attractivité. 

3.2 Incidence des projets  

Un des atouts du territoire Solesmois, et qui participe à son attractivité auprès de la 
population, est le cadre de vie qu’on y trouve. Le projet de PLUi tient donc à valoriser ce 
patrimoine et à encadrer les constructions à proximité de la localisation d’éléments 
répertoriés. Leur insertion est donc un des objectifs prioritaires afin de pérenniser le 
développement urbain. 

L’importance des répercussions sur le paysage urbain dépend de l’ampleur du type de 
projet réalisé. Toutefois l’impact du PLUi sera positif en encadrant réglementairement les 
formes urbaines. 

3.3 Mesures pour une meilleure prise en compte du paysage et du 
cadre de vie 

 
3.3.1 Les mesures déclinées dans le P.L.U 

Le PADD 

Le renouvellement urbain et les nouvelles constructions cherchent à produire un tissu 
urbain de qualité, en harmonie avec les caractéristiques architecturales et les formes 
urbaines existantes. Le PLUi s’inscrit dans une démarche qualitative de production de 
nouveaux logements. Dans les secteurs déjà très denses (ex : centre-bourg), une place 
importante doit être donnée à la valorisation des espaces publics et des espaces verts 
dans les projets de renouvellement urbain. 

Le développement du Pays Solesmois doit s’appuyer sur ses éléments bâtis de qualité 
(maisons de maître, chapelles…). 

L’urbanisation de certains secteurs peut également créer de nouvelles perceptions du 
paysage favorisant l’intégration des nouvelles constructions. 

 
Les dispositions réglementaires du P.L.U. : 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 

A travers les Orientations d’Aménagement et de Programmation, le Pays Solesmois 
cherche à préserver la richesse de son patrimoine. Les formes architecturales des 
nouvelles constructions devront s’harmoniser avec celles existantes afin de s’assurer de 
leur intégration urbaine et paysagère. 

Les OAP veillent au maximum à composer l’aménagement des sites en tenant compte de 
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l’existant. Ainsi à titre d’exemple, sur les communes de Solesmes ou de Saint-Python, 
l’aménagement s’appuie sur des éléments bâtis existants, en l’occurrence respectivement 
l’ancienne gare ou les bâtiments de la friche SASA. 

Les OAP définissent un aménagement veillant à l’intégration du bâti existant par leur 
localisation ou continuité du bâti, le développement des accès ou la définition de volumes 
adaptés au site. 

Ainsi, l’espace à vocation d’habitat, prévu sur une des OAP sur la ville de Solesmes, 
s’insère dans un tissu bâti de part et d’autre du périmètre. Cependant, les façades 
visibles depuis la voirie devront veiller à respecter le principe d’alignement. 

Le zonage 

Le zonage établit permet une continuité du bâti, indispensable à la qualité du cadre de 
vie sur le territoire.  

Sur certaines zones, le développement d’une activité est encadré par des secteurs 
réglementés. Favoriser la qualité architecturale des nouvelles constructions leur permet 
une meilleure intégration dans le paysage. 

Ainsi, les zones urbanisées UA, UB, UC et UE veillent à préserver la cohérence du front 
bâti et/ou la qualité patrimoniale du tissu bâti, en déclinant des densités bâti et des 
gabarits de construction plus ou moins denses. 

Le secteur « a » englobe le cœur urbain de la CCPS, l’artère commerçante principale et 
aux quartiers ayant un caractère central. 

Le territoire regorge d’éléments de patrimoine tels que les maisons de maitre, chapelles 
et calvaires. Ces éléments seront identifiés afin de permettre une protection de cette 
richesse du Solesmois. Le zonage identifie les éléments de patrimoine bâti protégé au 
titre du code de l’urbanisme. Les dispositifs réglementaires l’accompagnant facilitent la 
centralité de l’intercommunalité. 

Le règlement 

Les travaux portant atteinte aux « éléments de patrimoine à protéger », en application 
du Code de l’urbanisme, dans les zones à vocation principale d’habitat, doivent faire 
l’objet d’une demande d’autorisation. 

Les dispositions réglementaires concernent le paysage urbain et le cadre de vie dans, 

L’article 1 concernant les futures zones à urbaniser et les zones concernées, citées 
précédemment, qui encadrent toutes les caractéristiques d’occupation et d’utilisation du 
sol et préservent la qualité du patrimoine bâti. 

Le secteur « a », affecté aux zones urbanisés UA et UB, correspond à plusieurs sites en 
faveur du renouvellement. L’accent doit être mis sur la densité du bâti ou le potentiel de 
renouvellement urbain, pour une meilleure intégration dans le tissu existant. 

L’article 10 quant à lui règlemente la hauteur maximale des nouvelles constructions et 
assure la progressivité des hauteurs de la zone UA vers UC. 

L’article 11 valorise l’intégration des nouvelles constructions et leur intégration dans le 
tissu bâti, par la réglementation de l’aspect du bâtiment, les ouvertures, les toitures, les 
clôtures etc...  

L’ensemble du règlement participe donc à la préservation du paysage urbain et du cadre 
de vie. 

Le cahier de recommandations architecturales et paysagères est aussi un outil en faveur 
de l’intégration des nouvelles constructions par la définition de principes de composition 
urbaine.  
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4 Les incidences sur la gestion de l’eau 

4.1  Le réseau hydrographique et l’assainissement  

 
4.1.1  Rappel du diagnostic et enjeux : 

Deux vallées sont présentes sur le Pays Solesmois : celle de la Selle et celle de l’Ecaillon. 

Une grande majorité de l’eau souterraine est destinée à un usage d’alimentation en eau 
potable. 

L’état écologique des deux masses d’eaux superficielles est qualifié de moyen. 

Les programmes et décisions administratives dans le domaine de l’eau doivent être 
« compatibles, ou rendus compatibles » avec les dispositions du SDAGE Artois-Picardie 
(art. L. 212-1, point XI, du code de l’environnement). 

Il est donc important de veiller à la protection des périmètres de captage et de respecter 
les objectifs de qualité fixés par le SDAGE. Pour les futurs projets, la capacité 
d’assainissement et la quantité disponible de la ressource en eau, notamment par rapport 
aux perspectives d’augmentation de la population, doivent être assurées. 

 

4.2 Incidence des projets  

Le projet de PLUi aura un impact sur le milieu hydrographique. Cependant, l’accent est 
mis afin de préserver au maximum ce milieu indispensable au fonctionnement du 
territoire. Les vallées apportent l’eau potable aux zones urbanisées et sont concernés par 
les dispositifs d’assainissement. La richesse de ce milieu sera source de valorisation des 
vallées dans le PLUi. 

Les zones d’urbanisation nouvelles devront prendre en compte l’accès à l’eau potable et 
le raccordement au réseau d’assainissement dans leur développement. 

Ces objectifs ne pourront être atteints sans l’accompagnement de politiques affichées au 
travers du PADD et d’actions de sensibilisation à destination des acteurs de 
l’aménagement et des citoyens. 

 

4.3 Mesures pour une meilleure prise en compte du réseau 
hydrographique et de l’assainissement 

 
4.3.1 Les mesures déclinées dans le P.L.U 

Le PADD 

Une orientation du PADD est dédiée à la qualité du réseau hydrographique. La gestion et 
l’entretien du réseau hydrographique sont primordiaux pour la mise en valeur des deux 
vallées. Le principe de l’utilisation raisonnée de la ressource en eau doit être intégré dans 
les projets.  

La préservation du réseau hydrographique se traduit également par la lutte des 
phénomènes de pollution et par le traitement des eaux lors du développement d’activités. 
Pour cela les périmètres de captages en eau potable sont réglementés. Dans la même 
logique, les capacités de traitement doivent être évaluées et adaptées. Un projet 
d’équipement est en cours de réflexion sur la vallée de l’Ecaillon, pour permettre 
d’envisager un développement urbain. 

 
Les dispositions réglementaires du P.L.U. : 
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Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 

Toutes les OAP sur le Pays Solesmois déclinent ce principe de gestion de l’eau pluviale: 
l’aménagement devra rechercher la mise en place de dispositifs de stockage des eaux 
pluviales (noues paysagères, parcours paysagers, continuités des espaces verts, …). 

Sur Haussy, l’OAP prévoit pour un site situé à proximité de la Selle une valorisation de la 
vallée, accompagnée d’une renaturation des franges du projet. 

Sur Viesly, les OAP intègrent les périmètres de protection des captages en eau potable. 
Une attention particulière sera portée sur la gestion des eaux de ce secteur et la 
présence des sources. 

De manière générale les OAP veillent à préserver les espaces de nature présents à 
proximité avec la Selle  et l’Ecaillon. 
Le zonage 

Les périmètres de captage sont répertoriés au zonage pour la préservation du réseau 
hydrographique des vallées. Ils sont indicés « (pi) » (périmètre immédiat), « (pr) » 
(périmètre rapproché) et « (pe) » (périmètre éloigné). 

Le long du Romiau (ruisseau), plusieurs secteurs de la zone A sont identifiés en secteurs 
« A(pe) » et « A(pi) », liés aux captages d’eau potable. 

Les secteurs « (pe) », « (pi) » et « (pr) » sont déclinés dans les zones UB, 1AU, A et N. 

Enfin, le zonage identifie les éléments hydrographiques et les ripisylves protégés au titre 
du code de l’urbanisme. Ces éléments naturels participent à la préservation de la 
ressource en eau. 

 
Le règlement 

Afin de prendre en compte les périmètres de captage, l’article 2, ayant pour objet les 
occupations et les utilisations du sol soumis à des conditions particulières, précise que le 
territoire possède des périmètres de protection des captages. Les zones et secteurs 
concernés sont indicés : 

- « (pi) », pour le périmètre immédiat, 

- « (pr) », pour le périmètre rapproché, 

- « (pe) », pour le périmètre éloigné. 

L’article 4, ayant pour objet les conditions de desserte des terrains par les réseaux, où il 
est dit que les eaux usées doivent limiter la pollution en interdisant le rejet des eaux 
usées non-traitées dans les fossés, cours d’eau et égouts pluviaux. Concernant la gestion 
des eaux pluviales, le règlement privilégie les techniques alternatives afin de gérer à la 
parcelle ou au plus près ces eaux et d’alléger le volume collecté par le réseau. 
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5 Les incidences sur la gestion des déchets 

5.1  Les déchets 

 
5.1.1  Rappel du diagnostic et enjeux : 

Des efforts ont été réalisés concernant la thématique des déchets sur le Pays Solesmois. 
En 2012, chaque habitant de la CCPS produit en moyenne 648,61 kg par an de déchets 
(toutes catégories confondues), soit près de 42 kg de moins par habitant qu’en 2011.  

La CCPS avec une baisse de 6,41 %, se rapproche de l’objectif affiché dans le cadre du 
programme de prévention BOREAL et imposé par le Grenelle de l’environnement (-7% 
par an). 

La collecte sélective a prouvé son efficacité et explique cette baisse du tonnage. La 
qualité de tri reste stable (14,78 %). 

Les accès aux points de collecte doivent être déployés sur les nouveaux projets et les 
efforts réalisés doivent être poursuivis. 

 

5.2 Incidence des projets  

Les objectifs en terme d’évolution démographique et de développement économique 
généreront des déchets supplémentaires et donc des besoins en terme de collecte et de 
traitement. 

 

5.3 Mesures pour une meilleure prise en compte des déchets 

 
5.3.1 Les mesures déclinées dans le P.L.U 

 

Les dispositions réglementaires du P.L.U. : 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 

L’ensemble des OAP sur le territoire de la CCPS intègrent la gestion des déchets, en 
favorisant une gestion mutualisée, par exemple en prévoyant des locaux ou des 
emplacements adaptés. 
Le règlement 

Les dispositions réglementaires concernent les déchets notamment dans, 

Le tri et la collecte sélective des ordures concernent l’ensemble du territoire. La 
dynamique installée sur la CCPS doit perdurer lors de nouveaux aménagements. Il s’agit 
d’engager une « généralisation » de la collecte sélective et que cette dimension fasse 
partie intégrante des projets dorénavant. Le PLUi n’a pas vocation à régler à lui seul les 
problématiques de gestion des déchets mais plutôt à favoriser ces politiques.  

 

L’article 4, ayant pour objet les conditions de desserte des terrains par les réseaux, où il 
est dit concernant les déchets que, « tout bâtiment de plus de 2 logements doit être doté 
de locaux spécialisés pour recevoir les containers d’ordures ménagères ». Excepté dans 
les zones à vocation économique, où il est précisé que « tout bâtiment doit être doté de 
locaux spécialisés pour recevoir les containers d’ordures ménagères ».  
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6 Les incidences sur l’énergie et la qualité de l’air 

6.1  La qualité  de l’air 

 
6.1.1  Rappel du diagnostic et enjeux : 

Le territoire de la Communauté de Communes du Pays Solesmois n’est pas concerné par 
un Plan Climat-Energie Territorial. 

La qualité de l’air sur l’intercommunalité témoigne d’une situation globalement bonne. 
Les teneurs en polluants sont qualifiées de très faibles. 

Cependant, la région Nord-Pas-de-Calais a mis en place un Plan de Protection de 
l’Atmosphère (PPA), qui ambitionne de ramener les concentrations en polluants dans l’air 
ambiant sous les valeurs assurant le respect de la santé des populations. 

L’un des enjeux est de localiser au mieux les zones d’habitat afin de limiter les pollutions 
prévisibles. 

 

6.2 Incidence des projets  

Concernant la qualité de l’air, la croissance démographique attendue devrait entraîner 
une augmentation, en valeur absolue des déplacements motorisés. Cette évolution de la 
population est accompagnée de nouvelles zones d’activité ou d’extensions urbaines. Il est 
donc possible que la qualité de l’air se dégrade.  

Cette perspective est contrebalancée par un développement du territoire au sein de la 
trame bâtie, et donc à proximité des activités, des services et des points de transport 
collectif privilégiés. Le projet de PLUi tient également à développer les transports en 
commun et notamment à la demande afin de limiter les pollutions dans l’air. 
 

6.3 Mesures pour une meilleure prise en compte de la qualité de 
l’air. 

 
6.3.1 Les mesures déclinées dans le P.L.U 

Le PADD 

La DREAL est en cours d’élaboration du Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA). La 
CCPS souhaite prendre en compte les enjeux de la qualité de l’air dans son PLUi. Les 
prescriptions du PPA, visant à réduire les pollutions de toute sorte dans la durée 
(notamment particules et oxydes d’azote présents dans l’atmosphère), seront intégrées 
dans les projets. 

La qualité de l’air passe irrémédiablement par l’efficacité du réseau de transport en 
commun. L’une des orientations tient à développer une offre de transport adaptée aux 
enjeux du territoire. Le mode routier est dominant, des mesures propices au covoiturage 
et au transport à la demande seront prises. De plus, l’accent est mis sur la mobilité au 
service des habitants par des outils permettant la communication sur les problématiques 
de mobilité (plateforme MOBILIS, guide de la mobilité…). 

Enfin, la maîtrise des déplacements (covoiturage, déplacement doux, …) participe à 
limiter les émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) dans une optique de préservation de 
la qualité de l’air pour les générations futures. 

 
Les dispositions réglementaires du P.L.U. : 
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Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 

Les OAP, établies sur la CCPS, comptent 11 projets localisés à proximité des centres-
bourgs. Cette prise en compte de la proximité permet de réduire les pollutions (sonores, 
de l’air…) sur les futurs déplacements qui seront évités. 

 
Le zonage 

Globalement, les zones à urbaniser 1AU sont localisées en continuité du tissu urbain et 
bénéficient donc de commerces, services et équipements à proximité. Ces espaces 
participent donc à limiter la diffusion de pollutions dans l’air. 

Le pôle Solesmes/Saint-Python accueille une zone d’activités économiques d’intérêt 
intercommunal qui est classée en zone « UE », et dont l’extension prévue est classée en 
« 1AUE ». 

 
6.3.2 Les documents et les dispositions législatives s’imposant 

Les plans de déplacements d’entreprises (PDE), ont pour objectif d’améliorer la qualité et 
le confort des déplacements salariés ainsi que l’accessibilité du site de l’entreprise pour 
les différents acteurs (salariés, fournisseurs, clients et visiteurs). En général les 
principaux éléments d’un PDE sont : l’incitation à l’usage des transports en commun, 
l’incitation à l’intermodalité, la facilitation du covoiturage, le développement de l’usage de 
voitures propres en interne. 

 

6.4 Les énergies 

 
6.1.1  Rappel du diagnostic et enjeux : 

La consommation d’énergies provient en partie de l’ancienneté du parc de logements. Le 
secteur de l’habitat représente un gisement de réduction des émissions de GES important 
sur l’intercommunalité. Sur les 5 917 résidences principales recensées sur 
l’intercommunalité 57.3 % ont été créés avant 1949. 

Le territoire de la CCPS peut s’appuyer sur d’autres sources d’énergie présentes sur son 
territoire. Ce dernier dispose de gisements pour le solaire thermique et photovoltaïque 
important, selon les études pour l’élaboration du Schéma Régional Climat Air Energie 
(SRCAE) à l’échelle du Pays du Cambrésis. L’éolien représente l’une des principales 
sources d’énergies sur le territoire, trois zones sont favorables soit 30 MW.  

Le bois est source d’énergie à valoriser sur le Pays Solesmois, car encore peu important. 
Le SRCAE engage d’ailleurs de structurer la production de bois localement. La structure 
bocagère de l’intercommunalité représente du potentiel à développer. 

L’intercommunalité peut donc s’inscrire dans la continuité des actions menées à l’échelle 
de la région. La transition énergétique étant engagée, le PLUi peut prendre en compte les 
différents leviers du territoire pour y parvenir. 

6.5 Incidence des projets  

Les phénomènes d’évolution de notre société sont caractérisés par une augmentation de 
la population, de la décohabitation, du développement des zones d’activités, ou de la 
motorisation des ménages. Il est donc inévitable que la demande en énergie aille de pair 
avec ces évolutions.  

Dans un même temps, les progrès techniques pour limiter la consommation d’énergies 
(HQE, innovations, mobilité douce, …) sont de plu en plus utilisés. Le PLUi tente donc de 
proposer des orientations incitatives concernant les ressources naturelles locales, 
l’énergie alternative et la maîtrise des déplacements routiers. 
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Les atouts pour y parvenir sont nombreux sur le territoire de la CCPS. 

 

6.6 Mesures pour une meilleure prise en compte des énergies 

 
6.6.1 Les mesures déclinées dans le P.L.U 

Le PADD 

Le projet du PLUi tient à promouvoir la sobriété énergétique et le recours aux énergies 
renouvelables. L’économie d’énergie doit constituer une préoccupation majeure pour les 
opérations d’aménagement futures, d’habitat comme d’activités, et passe par un souci 
impératif de maîtrise des consommations. 

De plus, le PLUi veille à intégrer l’implantation d’éoliennes. Des dispositions 
d’encadrement devront permettre une bonne intégration dans le paysage et évite le 
mitage de celui-ci, à l’échelle du Pays Solesmois vis-à-vis des territoires voisins.  

Dans le secteur de l’habitat, l’amélioration de la qualité énergétique du parc de bâtiments 
et de logements existant, en partie ancien où la déperdition d’énergie est importante, 
constitue aussi un enjeu considérable. Le recours à des solutions de rénovation 
thermique sera encouragé (isolation en façade et en toiture, ventilation, ...).  

  
Les dispositions réglementaires du P.L.U. : 

Le règlement 

Les dispositions réglementaires concernent les énergies notamment dans, 

L’article 2, ayant pour objet les occupations et utilisations du sol soumises à des 
conditions particulières, où il est dit que les ouvrages de production d’électricité à partir 
des énergies renouvelables sont autorisés sur les constructions à condition qu’ils 
s’insèrent de façon harmonieuse à la construction. 

L’article 11, ayant pour objet l’aspect extérieur des constructions et l’aménagement des 
abords, où il est dit que l’utilisation d’énergies renouvelables est admise mais doit 
permettre l’intégration paysagère de la construction et sa cohérence architecturale. 
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7 Les risques naturels et technologiques 

7.1  Les risques naturels 

 
7.1.1  Rappel du diagnostic et enjeux : 

Les deux vallées du territoire et l’urbanisation développée en fond de vallée induisent un 
risque inondation très présent sur le Pays Solesmois. Le risque inondation par 
débordement représente le risque naturel de plus grande ampleur par rapport aux autres 
risques naturels. Deux PPRi approuvés sur le territoire (un PPRi de la vallée de la Selle et 
un PPRi de la vallée de l’Ecaillon). 

Aucun mouvement de terrain n’est indiqué sur cette base de données pour le territoire de 
l’intercommunalité. Du fait de cette configuration en cuvette, la Commune de Saulzoir a 
été touchée à plusieurs reprises par des ruissellements et des coulées de boues issues 
des précipitations hivernales et orageuses. Le Pays Solesmois est concerné par un 
périmètre de PPR Mouvement de Terrain. Il concerne l’ensemble des communes et est en 
date du 19/06/2001. 

Aucune commune du territoire n’est concernée par un Plan de Prévention des Risques 
sismiques, et le risque gonflement-retrait des argiles est de niveau faible à nul.  

Le risque lié aux cavités souterraines est également présent. Deux cavités souterraines 
sont recensées dont une sur Bermerain et une deuxième sur Vendegies-sur-Ecaillon. 

7.2 Incidence des projets  

L’évolution es risques sur le territoire va en partie dépendre des nouveaux projets 
d’aménagement. Ils peuvent augmenter la probabilité du ruissellement au détriment de 
l’infiltration, du fait de nouvelles surfaces imperméabilisées, ou au contraire diminuer ses 
effets, par le basculement de secteurs en zone non-constructible. 

Les ouvrages de superstructure peuvent engendrer des coupures d’écoulement, en terme 
hydraulique, ou une instabilité, en termes de mouvements de terrains.  

Ce risque peut être géré, voire atténué, par des procédés naturels. Le Solesmois dispose 
d’un maillage bocager capable de limiter le ruissellement, par exemple.  

 

7.3 Mesures pour une meilleure prise en compte des risques naturels 

 
7.3.1 Les mesures déclinées dans le P.L.U 

Le PADD 

Le Pays Solesmois est composé de secteurs à enjeux concernant le risque inondation par 
débordement. Ils sont encadrés par les PPRI de la Selle et de l’Ecaillon (en cours 
d’élaboration). Tout nouvel aménagement doit veiller à ne pas aggraver ce risque et à 
intégrer ces problématiques pour une protection des personnes et des biens. 

Les risques de ruissellement sont récurrents et impactent plusieurs communes. Un risque 
de mouvement de terrain lié aux coulées de boue est également présent sur ces 
secteurs. L’ouverture à l’urbanisation dans ces secteurs est conditionnée à des 
prescriptions spécifiques destinées à limiter les impacts et les démarches contractuelles 
sont privilégiées à l’image de celle engagée sur Saulzoir. Des mesures et des dispositifs 
en faveur de la perméabilité des sols et la gestion des eaux pluviales à la parcelle limitent  
ce risque : la préservation des haies, boisements et prairies. 

Les projets sont localisés à l’écart des sites concernés par les cavités souterraines. 

Le Pays Solesmois tient à développer la connaissance du risque afin que celui-ci soit 
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mieux pris en compte. 

 
Les dispositions réglementaires du P.L.U. : 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 

Toutes les OAP établies sur l’intercommunalité doivent chercher à limiter le ruissellement 
des eaux pluviales, à travers la limitation des surfaces imperméabilisées de 
l’aménagement, le maintien ou la création de noues paysagères, des dispositifs de 
stockage des eaux pluviales, etc….  

Sur la commune de Bermerain précisément, l’OAP prévoit une bande verte permettant de 
lutter contre le ruissellement le long de la départementale, sur laquelle le site donne. 

Les OAP situées sur Saulzoir délimitent la zone à caractère inondable à proximité du site 
et en lien avec le passage de la Selle. Une des OAP est concernée par des zones tampons 
prévues également à cet effet. 

Une OAP sur la commune de Saint-Python doit aussi prendre en compte le risque 
inondation auquel elle est exposée (passage de la Selle). Le jardin d’eau prévu participe 
à la limitation de ce risque. 

 
Le zonage 

Les plans de zonage répertorient la connaissance u risque de plusieurs façons. Le secteur 
indicé « i » soumis au risque inondation par débordement sont aux différentes zones 
concernées. La présence d’une zone de risque de mouvement de terrain ou d’un risque 
ponctuel de mouvement de terrain sont identifiées et de source communale.   

Un secteur localisé uniquement sur Bermerain en « UBf » est soumis au risque 
d’affaissement. 

Les documents graphiques précisent également en avertissement, les différents risques 
pouvant être encourus sur l’intercommunalité : risque naturel de mouvement de terrain, 
sismique, remontées de nappes… 

 
Le règlement 

Pour chaque zone, le risque inondation est rappelé dans le règlement. Ces secteurs indicé 
« i » correspondent aux zones soumises au risque inondation.  
Les dispositions réglementaires concernent les risques naturels notamment dans, 

L’article 10, qui établit des conditions liées à l’implantation des nouvelles constructions. 
Elles reprennent les mesures des PPRI, concernant la rehausse des bâtiments à réaliser 
par rapport à la cote d’aléa des plus hautes eaux connues. 

L’article 2 de chaque zone qui reprend les protections, risques et nuisances : remontée 
de nappes, coulées de boue, affaissement, inondation, retraite-gonflement etc … 

L’article 1, qui interdit l’ouverture et l’exploitation de carrières. 
 

7.4 Les risques technologiques 

 
7.4.1  Rappel du diagnostic et enjeux : 

Le risque technologique est très peu présent sur le Pays Solesmois. Les communes de 
Solesmes, Haussy et Sommaing sont les principales concernées par ce risque. 
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Trois sites ICPE ont été recensés sur les communes de Solesmes et Haussy, mais aucun 
ne constitue un site SEVESO.   

Selon la base de données BRGM BASIAS, cinq sites pollués sont localisés sur 
l’intercommunalité. La commune de Solesmes est majoritairement concernée par des 
sites mis sous surveillance, et la commune de Sommaing en compte un seul ayant des 
restrictions d’usage entre autres. La CCPS n’est pas concernée par le risque de transport 
de matières dangereuses. 

Enfin, une attention particulière devra être portée face à ce risque des engins de guerre, 
présentant une menace constante pour les populations, lors des travaux. 

Le PLUi tient donc à encadrer le développement et la localisation de nouvelles 
installations industrielles, génératrices de risques et nuisances. 

 

7.5 Incidence des projets  

Le réseau hydrographique est un élément essentiel du Pays Solesmois. Or si les 
pollutions liées aux activités technologiques ne sont pas maîtrisées, les eaux 
superficielles et profondes peuvent se retrouver polluées. 

Le renforcement de l’urbanisation ne doit pas augmenter la vulnérabilité des personnes 
et des biens exposés sur le territoire dans des proportions ingérables.  

La connaissance des risques est un moyen pour limiter ses effets. 

 

 

7.6 Mesures pour une meilleure prise en compte des risques 
technologiques 

 
7.6.1 Les mesures déclinées dans le P.L.U 

Le PADD 

Le Projet du PLUi énonce clairement l’importance de prendre en compte le risque 
technologique. Certaines activités, engendrant des risques technologiques, imposent des 
périmètres de maîtrise de l’urbanisation. Les Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement (ICPE) peuvent ainsi induire des restrictions d’usage et d’occupation des 
sols. 

L’intercommunalité tient également à développer cette connaissance du risque. 

 
Les dispositions réglementaires du P.L.U. : 

Le zonage 

Le zonage rappelle, en tant qu’avertissement, la présence du risque engins de guerre. Il 
est donc nécessaire de prendre toutes les dispositions nécessaires dans les secteurs 
concernés. 

Des zones spécifiques « UE » sont définies afin de tenir compte des nuisances. 
Le règlement 

Concernant le risque lié aux activités économiques, les zones qui accueillent ce type 
d’occupation ou d’utilisation du sol sont réglementées dans le chapitre 4, relatif aux 
dispositions applicables en zone UE.  

De plus, il est rappelé dans le règlement l’identification au zonage des éléments à 
protéger.  
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8 Récapitulatif de la prise en compte dans le projet de PLUi de 

l’incidence sur l’environnement 

 

L’étude des incidences illustre l’importance de la prise en compte de l’environnement 
dans le projet de PLUi. L’environnement est une composante essentielle sur le Pays 
Solesmois : les deux vallées structurantes du territoire. L’impact sur l’environnement 
sera limité grâce à cette méthodologie en amont, qui oriente les choix de développement 
du territoire. 

Les thématiques du projet de PLUi récapitulées ci-après, ont plus ou moins d’influence 
directe ou indirecte sur le territoire, concernent des enjeux plus ou moins élevés, et 
disposent de mesures d’atténuation et de justifications plus ou moins importantes. 

Le tableau récapitulatif met en exergue les thématiques à prendre en compte 
essentiellement du point de vue environnemental et des conséquences engendrées dans 
le PLUi.   
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THEMATIQUE 
NIVEAU 
D’ENJEU 

 

INFLUENCE 
DIRECTE OU 
INDIRECTE 
du Projet de 

PLUi 

MESURES D’ATTENUATION et 
JUSTIFICATIONS 

Le socle naturel 

Topographie + + OAP / Zonage / Règlement 

Géologie + + Règlement 

Le paysage naturel, les milieux naturels et le milieu agricole 

Paysage naturel +++ +++ OAP / Zonage / Règlement 

Milieux naturels ++ +++ OAP / Zonage / Règlement 

Milieu agricole +++ +++ OAP / Zonage / Règlement 

Le paysage urbain et le cadre de vie 

Paysage urbain ++ +++ OAP / Zonage / Règlement 

La gestion de l’eau 

Eau et assainissement +++ +++ OAP / Zonage / Règlement 

Les déchets 

Déchets + + OAP / Règlement 

La qualité de l’air et les énergies 

Qualité de l’air + + OAP / Zonage 

Energies ++ ++ Règlement 

Les risques naturels et technologiques 

Risques naturels +++ +++ OAP / Zonage / Règlement 

Risques technologiques + + Zonage / Règlement 

 

  



 

            Page 246   - TOME 2 _  Justifications du Projet www.ccpays-solesmois.fr  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHAPITRE 10 : INDICATEURS POUR 
L’EVALUATION DES RESULTATS DE 

L’APPLICATION DU PLAN 
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L’article R.123-2 du code de l’urbanisme met en place des dispositions selon lesquelles 
l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale doit préciser 
les indicateurs, qui devront être élaborés pour l’évaluation des résultats de l’application 
du plan local d’urbanisme intercommunal. Cette évaluation s’effectue six ans au plus tard 
après la délibération portant approbation ou révision du PLUi. 

 

AXE 1 : RENFORCER L’ATTRACTIVITE DU TERRITOIRE 

Orientation 1 : développer la promotion du territoire. 

 

INDICATEURS 
 

 

Unité 
 

SOURCE 
 

PERIODICITE 

 
 
Evolution de la surface 
bâtie consommée 
 

 
 
m² 

 
Direction départementale des 
territoires 59/ Communauté de 
Communes du Pays Solesmois 
 

 
 
 

Tous les 4 ans 

 
Evolution du nombre de 
logements créés par an 
 
 
 
Evolution du nombre de 
logements créés par 
communes 
 

 
Nombre de 
logements/an 
 
 
 
 
Nombre de 
logements 
 
 

 
Autorisations d’urbanisme – 
Communauté de Communes du 
Pays Solesmois 
 
 
Autorisations d’urbanisme – 
Communauté de Communes du 
Pays Solesmois 
 

 
 
Bilan annuel 
 
 
 
 
Bilan annuel 
 
 

 
 
 
Evolution du patrimoine 
bâti 

 
 
 
Demande de 
modifications 

 
Demandes de modifications 
des éléments repérés au titre 
de l’article L151-19 du Code de 
l’Urbanisme  
 

 
 
Bilan annuel 

 
Evolution du linéaire de 
déplacements doux  
 

 
 
Mètre linéaire 

 
Communauté de Communes du 
Pays Solesmois  

 
 
Tous les 3 ans 
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Orientation 2 : définir une ambition démographique et veiller à une 

diversification de l’offre de logements. 

 

INDICATEURS 
 

 

Unité 
 

SOURCE 
 

PERIODICITE 

 
Evolution du nombre 
d’habitants 
 

 
Nombre 
d’habitant/an 

 
INSEE (recensement annuel 
par commune) 

 
 
Bilan annuel 

 
Evolution du nombre de 
logements créés par an 
 
 
 
Evolution du nombre de 
logements créés par 
communes 
 

 
Nombre de 
logements/an 
 
 
 
 
Nombre de 
logements 
 
 

 
Autorisations d’urbanisme – 
Communauté de Communes du 
Pays Solesmois 
 
 
Autorisations d’urbanisme – 
Communauté de Communes du 
Pays Solesmois 
 

 
 
Bilan annuel 
 
 
 
Bilan annuel 
 
 

 
 
Evolution de la nature des 
logements créés 
 

 
 
Nombre de 
logements selon 
la typologie 

 
Autorisations d’urbanisme – 
Communauté de Communes du 
Pays Solesmois / Sitadel 
(logements commencés) 
 

 
 
 
Bilan annuel 

 
Evolution du nombre de 
DIA 
 

 
Nombre de DIA 
étudiées 
 
 
Nombre de 
préemption 
 
 
 
Nombre de 
logements / an 
 
 
Nombre 
d’autorisation 

 
Communauté de Communes du 
Pays Solesmois / Communes 
 
 
Communauté de Communes du 
Pays Solesmois / Communes 
 
 
 
Communauté de Communes du 
Pays Solesmois / Communes 
 
 
Autorisations d’urbanisme – 
Bailleurs sociaux  / Communes 

 
Bilan annuel 
 
 
 
Bilan annuel 
 
 
 
 
Bilan annuel 
 
 
 
Bilan annuel 

 
Nombre de préemptions ou 
autres interventions 
foncières réalisées 

 
Evolution du nombre de 
logements communaux 

 
Nombre de logements 
sociaux réhabilités 

 
 
Evolution du nombre de 
logements vacants 

 
Nombre de 
logements 
vacants selon la 
typologie et 
durée de temps 
de la vacance 
 

 
 
Communautés de Communes 
du Pays Solesmois / INSEE / 
Filocom 

 
 
 
Bilan annuel 
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Orientation 3 : permettre la reconquête de la trame bâtie. 

 

INDICATEURS 
 

 

Unité 
 

SOURCE 
 

PERIODICITE 
 
 

Evolution de la surface 
bâtie consommée 
 

 
 
 

m² 

 

Direction départementale des 
territoires 59/ Communauté de 
Communes du Pays Solesmois 
 

 
 
 

Tous les 4 ans 

 

Consommation foncière 
liée au développement 
résidentiel  
 

 
m² 

 
 

Communauté de Communes du 
Pays Solesmois 
 

 
 
 

Bilan annuel 

 
 
 
 
 

Dispositifs d’énergies 
renouvelables  
 

 

Nombre de 
demandes pour 
l’installation de 
systèmes de 
production 
d’énergie 
renouvelable  
 

 
 
 
 
 

Communauté de Communes du 
Pays Solesmois  
 

 
 
 
Bilan annuel 

 

Orientation 4 : moderniser et mettre à niveau l’offre d’équipements. 

 

INDICATEURS 
 

 

Unité 
 

SOURCE 
 

PERIODICITE 
 

Evolution du nombre 
d’enfants scolarisés 

 

Nombre 
d’enfants par 
établissement 

 

Communes / conseil 
départemental/ conseil 
régional 
 

 

Bilan annuel 
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Orientation 5 : répondre aux besoins en termes de développement 

économique. 

 

INDICATEURS 
 

 

Unité 
 

SOURCE 
 

PERIODICITE 

 
Evolution du nombre 
d’entreprises industrielles 
venues s’implanter sur le 
territoire  
 
 
Evolution du Nombre 
d’entreprises artisanales 
venues s’implanter sur le 
territoire  
 
 
Evolution du nombre de 
changements de 
destination pour une 
activité économique non 
liée à une exploitation 
agricole  
 

 
 
Nombre 
d’entreprise et 
autorisation 
d’urbanisme  
 
 
Nombre 
d’entreprise et 
autorisation 
d’urbanisme  
 
 
Nombre de 
dossier 

 
Autorisations d’urbanisme - 
Communauté de Communes du 
Pays Solesmois 
 
 
Autorisations d’urbanisme - 
Communauté de Communes du 
Pays Solesmois 
 
 
 
Autorisations d’urbanisme 
déposées dans ce but / 
acceptables au regard du 
règlement écrit du PLUi - 
Communauté de Communes du 
Pays Solesmois 
 

 
 
 
Bilan annuel 
 
 
 
 
 
Bilan annuel 
 
 
 
 
 
Bilan annuel 

 
Evolution du marché de 
l’emploi 

 
Nombre d’emploi 

 
INSEE 

Dépendance 
des 
recensements 
INSEE 

 
Nombre de changements 
de destination pour une 
activité économique non 
liée à une exploitation 
agricole  
 

 
 
 
 
Nombre de 
dossiers acceptés 

 
Nombre de dossiers acceptés 
suite à l’avis de la commission 
départementale compétente - 
Communauté de Communes du 
Pays Solesmois 
 

 
 
 
Bilan annuel 
 
 

 
Evolution du linéaire et 
points de raccordement de 
réseaux THD  
 

 
mètre linéaire et 
rapport 
d’exploitation  
 

 
Syndicat de développement du 
haut débit 

 
 
Tous les 3 ans 

 

Orientation 6 : conforter et adapter l’offre commerciale. 

 

INDICATEURS 
 

 

Unité 
 

SOURCE 
 

PERIODICITE 
 

Evolution du Nombre 
d’entreprises artisanales 
venues s’implanter sur le 
territoire  
 

 

Nombre 
d’entreprise et 
autorisation 
d’urbanisme  
 

 

Autorisations d’urbanisme - 
Communauté de Communes du 
Pays Solesmois 
 
 

 

 
 

Bilan annuel 
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Orientation 7 : améliorer l’accessibilité. 

 

INDICATEURS 
 

 

Unité 
 

SOURCE 
 

PERIODICITE 

 

Evolution de la 
fréquentation des 
transports en commun  
 

 

nombre de 
voyage par ligne 
et par an  
 

 

Rapport annuel / Communauté 
de Communes du Pays 
Solesmois  
 

 
 
Bilan annuel 

 

AXE 2 : VEILLER A LA PRESERVATION DE L’IDENTITE DU TERRITOIRE. 

Orientation 1 : protéger et préserver les qualités environnementales du 

territoire. 

 

INDICATEURS 
 

Unité 
 

SOURCE 
 

PERIODICITE 

 
Consommation foncière 
liée au développement 
résidentiel  
 

 
m² 

 
Communauté de Communes du 
Pays Solesmois 
 

 
Bilan annuel 

 
Evolution de la 
connectivité de la trame 
verte et bleue 

 
Unique 

 
Fédération Départementale des 
chasseurs  
 

 
Tous les 6 ans 

 
Indice de fragmentation de 
la trame verte et bleue  
 

 
m² d’un seul 
tenant des 
espaces N1A et 
N1B  
 

 
Rapport du SCoT du Pays du 
Cambrésis sur la trame verte 
et bleue / Communauté de 
Communes du Pays Solesmois 
 

 
 
Tous les 3 ans 

 
Evolution des boisements 
sur le territoire  
 

 
 
m² 

 
Communauté de Communes du 
Pays Solesmois 
 

 
 
Tous les 6 ans 

 
Evolution du nombre de 
zones humides et de 
l’espace de bon 
fonctionnement  
 

 
 
m² 

 
Nombre de déclarations 
préalables déposées - 
Communauté de Communes du 
Pays Solesmois 
 

 
 
Bilan annuel 
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Orientation 2 : veiller à la qualité du réseau hydrographique. 

 

INDICATEURS 
 

Unité 
 

SOURCE 
 

PERIODICITE 

 
Suivi des consommations 
d’eau sur le territoire - 
Consommation d’eau par 
an par habitant  
 
 
Suivi du rapport qualité 
prix du service (RPQS)  
 
 
Taux de raccordement au 
réseau d’assainissement 
collectif  
 

 
 
m ³/ habitant 
 
 
 
 
€ 
 
 
 
 
Mètre linéaire 

 
 
Rapports annuels Eau potable 
 
 
 
 
Rapports annuels Eau potable  
 
 

 
Rapports annuels 
Assainissement  
 

 
 
Bilan annuel 
 
 
 
 
Bilan annuel 
 
 
 
 
Bilan annuel 

 
Rendement épuratoire de 
la STEP  
 

 
m ³ 

 
Rapports annuels 
Assainissement / Syndicat 
Mixte  

 
 
Bilan annuel 

 
Evolution du nombre de 
captages protégés 
réglementairement  par un 
arrêté de déclaration 
d’utilité publique ou dont la 
procédure est en cours de 
révision 
 

 
 
 
Nombre de 
captages 

 
 
 
 
Agence de l’Eau Artois Picardie 

 
 
 
 
Tous les 3 ans 

 
 
Evolution de la qualité des 
eaux de surface 
 

 
 
Unité de qualité  

 
Agence de l’Eau / 
SDAGE Artois Picardie / DDTM 
59 

 
 
Tous les 3 ans 

 

  



 

            Page 253   - TOME 2 _  Justifications du Projet www.ccpays-solesmois.fr  

Orientation 3 : s’appuyer sur le potentiel agricole. 

INDICATEUR Unité SOURCE PERIDOICITE 
 
 
Evolution du nombre 
d’exploitations 
 
 
Evolution de la Surface 
Agricole Utilisée 
 

 
 
Nombre 
d’exploitation 
 
 
Nombre 
d’exploitation 

 
Recensement Général Agricole 
(RGA) 
 
 
 
Recensement Général Agricole 
(RGA) 
 

 
Tous les 3 ans 
 
 
 
 
Tous les 3 ans 

 
Nombre de changements 
de destination envisagés 
dans le cadre d’une 
diversification de l’activité 
agricole 

 
 
Autorisations 
d’urbanisme 
déposées 

 
Autorisations d’urbanisme 
déposées dans ce but / 
acceptables au regard du 
règlement écrit du PLUi - 
Communauté de Communes du 
Pays Solesmois  
 
 
Nombre de dossiers acceptés 
suite à l’avis de la commission 
départementale compétente - 
Communauté de Communes du 
Pays Solesmois  
 

 
 
Bilan annuel 
 
 
 
 
 
 
Bilan annuel 

 
Nombre de changements 
de destination autorisés 
dans le cadre d’une 
diversification de l’activité 
agricole 
 

 
 
Nombre de 
dossiers acceptés 

 
Evolution de la qualité des 
eaux de baignade 
 
 
Evolution de la qualité des 
eaux de surface 
 

 
Unité de qualité 
de l’ARS 
 
 
Unité de qualité 

 
Agence Régionale de la Santé 
 
 
 
Agence de l’Eau / 
SDAGE Artois Picardie / DDT 
59 

 
Bilan annuel 
 
 
 
Tous les 3 ans 

 

Orientation 4 : prévenir les risques. 

 

INDICATEURS 
 

Unité 
 

SOURCE 
 

PERIODICITE 
 

Nombre d’arrêté de 
catastrophes naturelles 
 

Nombre de 
dossiers 

DDTM 59 / communes  

Renouvellement 
du PPA 
 

 

Evolution des boisements 
sur le territoire  
 

 
 

m² 

 

Communauté de Communes du 
Pays Solesmois 
 

 
 

Tous les 6 ans 
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Orientation 5 : valoriser la découverte du territoire. 

 

INDICATEURS 
 

Unité 
 

SOURCE 
 

PERIODICITE 
 

Evolution du linéaire de 
déplacements doux  
 

 

Mètre linéaire 
Communauté de Communes du 
Pays Solesmois  
 

 

Tous les 3 ans 

 

Evolution du nombre de 
projets à vocation 
touristique (campings, 
hôtels, gîtes...) et de la 
capacité d’hébergement 
touristique  
 

 

Nombre 
d’autorisation et 
nombre 
d’établissements 
et de lits  
 

Autorisations d’urbanisme 
déposées dans ce but / 
acceptables au regard du 
règlement écrit du PLUi  
- Communauté de Communes 
du Pays Solesmois et Office de 
Tourisme  

 
 
 
Tous les 3 ans 
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CHAPITRE 11 : ANNEXE 

ANALYSE DES IMPACTS DES SITES DE PROJET 
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CHAPITRE 12 : ANNEXE 

CARACTERISATION DES ZONES A DOMINANTE 
HUMIDE 
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